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INTRODUCCIÓ 
 

 
 
El Consell General és membre de la Unió Interparlamentària (d’ara endavant UIP) des de l'any 
1995, i aquest any 2020, any marcat per la pandèmia de la Covid-19, ha continuat participant en 
els treballs d'aquesta organització dedicada a promoure el bon govern, enfortir les institucions i 
els valors democràtics, i treballar a favor de la pau, la democràcia, els drets humans, la igualtat 
de gènere, l’autonomia dels joves i el desenvolupament sostenible. 
 
 
La UIP és essencialment un fòrum polític que reuneix parlamentaris de tot el món- actualment 
179- per afavorir el diàleg i la cooperació parlamentaris. El seu lema és: “Per a la democràcia. 
Per a tots”. 
 
 
La UIP, organització creada a finals del segle XIX, aquest any ha estat treballant per no aturar 
les seves activitats. Coneixedora de la dificultat de reprendre les activitats en cas d’aturada total 
de les activitats -la UIP va aturar les seves trobades i accions durant les dues grans guerres1- ha 
estat organitzant trobades i seminaris online sobre les 7 àrees del seu pla estratègic 2017-2021, i 
que són: 

• La democràcia i els parlaments. 

• Els drets humans. 

• La igualtat de gènere. 

• Els joves. 

• El programa mundial per al desenvolupament. 

• La cooperació parlamentària. 

• El dèficit democràtic en les relacions internacionals. 
 
 
Al Consell General l’òrgan que s’encarrega de tot el relatiu a la UIP és el Comitè Executiu per 
als afers de la UIP. Aquest Comitè està integrat, d’una banda, pels membres de Sindicatura, i 
d’altra banda, per un representant de cada Grup Parlamentari (Maria Martisella/Berna Coma, 
Susanna Vela, Ferran Costa, Joan Carles Camp i Carles Naudi).  
 
En el decurs d’aquest any 2020, aquest Comitè s’ha reunit 6 vegades i ha decidit, entre altres 
qüestions: 

• Continuar compensant la petjada ecològica dels desplaçaments de les delegacions a la 
UIP. Aquest 2020 el cost de compensar la petjada de CO2 ha estat de 15 USD i s’ha fet 
a través de la participació a un programa Gold Standard d’escalfadors d’aigua solars a 
l’Índia. 

• Celebrar els següents dies internacionals: Dia internacional del parlamentarisme (30 
juny), Dia internacional de la democràcia (15 setembre), Dia europeu contra el tràfic 
d’éssers humans (18 octubre) i Dia internacional dels drets humans (10 desembre). 

• Fer el llançament virtual del llibre publicat per la UIP amb motiu del seu 130 aniversari. 

• Informar la UIP del co-patrocini d’Andorra a la Resolució de l’Assemblea General de 
l’ONU relativa a la cooperació de Nacions Unides, els parlaments nacionals i la Unió 
Interparlamentària. 

 
1 Les activitats de la UIP van estar aturades de 1914 a 1921 i de 1939 a 1947 



 

 

 

 
 
 
 

• Contribuir en la recollida de dades sobre la participació ciutadana que està realitzant la 
UIP amb motiu de la preparació del 3r Informe parlamentari mundial. 

• Donar publicitat al mapa-pòster de la situació de les dones en política, de l’any 2020, a 
través de les xarxes socials. 

 
 
El present informe recull totes les decisions preses i els textos adoptats en les reunions on s’ha 
participat, així com el resum dels debats realitzats i les intervencions fetes pels membres de la 
delegació andorrana. 
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AUDICIÓ PARLAMENTÀRIA  
SOBRE L’EDUCACIÓ  

COM A FACTOR CLAU DE LA PAU I EL 
DESENVOLUPAMENT SOSTENIBLE 

 
 

 
 
1. PRESENTACIÓ 
 

Els dies 17 i 18 de febrer del 2020 va tenir lloc l’Audició parlamentària anual que la UIP organitza 
conjuntament amb l’ONU a la seu de Nacions Unides de Nova York la qual enguany estava 
centrada en l’educació com a eina per promoure la pau i el desenvolupament sostenible. 

200 parlamentaris procedents de 60 Estats diferents van participar-hi, entre els quals, Ferran 
Costa (GPL) i Carles Naudi (GPCC), en representació del Consell General. 
 
Estructurada en 7 blocs temàtics va comptar amb la presència de ponents parlamentaris, alts 
càrrecs de l’ONU i acadèmics. 
 
Les temàtiques tractades van ser: 

 Bloc temàtic 1: L’Objectiu per al Desenvolupament Sostenible (d’ara endavant ODS) núm. 
4: el paper central de l’educació en l’Agenda 2030. 

 Bloc temàtic 2: L’ODS núm. 4: l’educació per a la pau i la democràcia: posar els fonaments 
per a una ciutadania activa. 

 Bloc temàtic 3: L’educació com a eina clau per a l’autonomia de les dones, adultes i infants. 

 Bloc temàtic 4: Garantir el treball decent per a tots gràcies a l’aprenentatge, la formació i 
l’ensenyament professional tot al llarg de la vida. 

 Bloc temàtic 5: La quarta revolució industrial i les seves conseqüències per als sistemes 
educatius. 

 Bloc temàtic 6: La protecció del planeta a través de l’educació. 

 Bloc temàtic 7: Reforçar la inversió pública en educació per aconseguir millors resultats en 
l’àmbit educatiu. 

 
 
La delegació andorrana va intervenir al cinquè bloc temàtic i la seva intervenció va versar sobre 
la importància de preveure una transformació eficaç dels sistemes educatius perquè donin 
resposta al permanent estat de canvi a què avesa la revolució digital. 
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2. RECOMANACIONS 
 
En el decurs d’aquesta audició parlamentària es van aprovar un seguit de recomanacions 
adreçades a:  
 

• Millorar la qualitat de l’educació i ampliar el seu accés. 

• Eliminar els obstacles en l’accés a l’educació de les dones, adultes i infants. 

• Augmentar el finançament per a l’educació. 

• Fer de l’educació una eina per promoure la pau, la democràcia i el desenvolupament 
sostenible. 

• Elaborar programes eficaços de formació i aprenentatge. 
 

 
Algunes de les recomanacions anaven adreçades als Governs, d’altres als parlamentaris, 
ensenyants o sector privat. Entre les recomanacions adreçades als parlamentaris ressalten les 
següents: 
 

• Vetllar per a què s’inverteixi a favor de les persones amb més dificultats. 

• Vetllar per a què els indicadors nacionals que han d’informar sobre l’assoliment dels 
ODS siguin eficients i eficaços. 

• Insistir en la importància de l’educació i assegurar el seu correcte lloc a l’agenda pública. 

• Fer accions per ajudar els ciutadans a comprendre que l’educació és la millor inversió 
d’un país. 

 
 
L’audició parlamentària 2020 va concloure amb la necessitat que parlamentaris, UIP i ONU 
treballin plegats per tal que s’inverteixi en educació de manera decidida. L’educació de qualitat 
requereix grans inversions governamentals a favor dels ensenyants, les infraestructes i els 
equipaments. A través de l’educació es poden crear societats més justes, inclusives i pròsperes, 
i doncs, els parlamentaris han de promoure el dret fonamental a l’educació, aprovant totes 
aquelles lleis i pressupostos que siguin necessaris per tal d’assegurar l’assoliment de l’ODS núm. 
4, és a dir: “garantir una educació inclusiva, equitativa i de qualitat i promoure les oportunitats 
d’aprenentatge per a tots i durant tota la vida” d’aquí al 2030. 
 
 

 



5 

PRESIDENTS DE PARLAMENT 

 

PRESIDENTS DE PARLAMENT 
 

 
1. PRESENTACIÓ 
 
L’any 2020 havia de ser un any on es trobessin de manera presencial els presidents dels 
parlaments nacionals membres de la UIP.  
 
Dues reunions havien de tenir lloc a Viena la segona quinzena d’agost: 
a) La 13 Cimera de presidentes de parlaments nacionals 
b) La 5 Conferència mundial de presidents de parlaments nacionals 
 
Després que l’11 de març del 2020 l’OMS declarés oficialment el brot del nou coronavirus 
SARS-CoV-2 pandèmia global, la UIP va començar a portar a terme una sèrie de consultes prop 
dels parlaments per decidir com procedir respecte aquestes dues trobades. Analitzades totes les 
opinions rebudes i els escenaris possibles, el Comitè preparatori d’aquestes reunions va decidir 
organitzar l’any 2020 aquestes dues reunions de manera telemàtica i, l’any 2021 o quan fos 
possible, organitzar-les de manera presencial. Així doncs, aquest any 2020 ha tingut lloc la 
primera part d’aquestes dues reunions, i s’espera poder organitzar la segona part l’any 2021 de 
manera presencial a Viena (Àustria). 
 
 

 
2. Tretzena Cimera de presidentes de parlaments nacionals 
 
Els dies 17 i 18 d’agost va tenir lloc la primera part de la tretzena Cimera de presidentes de 
parlaments nacionals, reunió que se celebra cada any i on estan convidades només aquelles 
parlamentàries que ostenten la presidència a un parlament nacional.  
 
L’edició virtual d’enguany va comptar amb la participació de 28 presidentes de 26 països, entre 
les quals, Roser Suñé, Síndica General i va versar sobre els següents tres temes: 
 

1. Com millorar la gestió de les situacions d’urgència. 

2. Com fomentar l’autonomia econòmica i la inclusió financera de les dones. 

3. Com acabar amb el sexisme, l’assetjament i la violència envers les dones als parlaments i 
arreu. 

 
La Síndica General va participar activament al debat virtual organitzat sobre la gestió de les 
situacions d’urgència, debat on la gestió de la situació sanitària provocada per la Covid-19 va 
tenir un paper protagonista i on es van compartir dades, experiències i propostes de gestió 
inclusives i sensibles al gènere. 
 
Entre les recomanacions fetes als parlaments en el decurs d’aquesta Cimera, destaquen les 
següents: 

• Vetllar perquè la legislació, la política i els programes i els pressupostos associats a la 
gestió de les situacions d’urgència tinguin en compte les necessitats de les dones. 

• Accelerar els canvis per tal de derogar aquelles lleis discriminatòries envers les dones i 
aprovar lleis que contribueixin a avançar cap a la igualtat entre dones i homes. 

• Seguir fent esforços envers assegurar la plena autonomia econòmica de les dones. 
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• Dotar-se d’una legislació global contra les violències fetes envers les dones, centrada en 
les víctimes. 

• Condemnar i sancionar tots els actes d’assetjament, intimidació i violència envers les 
dones que puguin produir-se als parlaments i definir polítiques internes que permetin 
eliminar aquests tipus d’actes, disposar de mecanismes eficaços de denúncia i estudi, i 
preveure mesures disciplinàries per als seus autors.  

 
 
 

3. Cinquena conferència mundial de presidents de parlaments nacionals 
 
Els dies 19 i 20 d’agost va tenir lloc la primera part de la Cinquena Conferència Mundial de 
Presidents, reunió que se celebra cada cinc anys des de l’any 2000 i on es conviden els presidents 
de tots els parlaments nacionals dels estats membres de l’ONU.  
 
L’edició virtual d’enguany va reunir 115 presidents, entre els quals, Roser Suñé, Síndica General 
i va tenir com a tema principal el multilateralisme. 
 
Estructurada en diferents sessions va comptar amb: 
1. Un debat interactiu sobre la salut, el clima i l’economia. 
2. La presentació de 5 informes sobre: 

• la igualtat de sexes i l’autonomia de les dones. 

• la potenciació de la presència de joves en política i als parlaments. 

• l’assoliment de l’Agenda del desenvolupament sostenible 2030. 

• la democràcia i l’evolució del paper dels parlaments al segle XXI. 

• la ciència, la tecnologia i l’ètica: reptes i necessitats urgents. 
 
3. Quatre reunions-debat sobre: 

• l’emergència climàtica. 

• les migracions. 

• la millora de la governança a través de l’eliminació de la distància entre els parlaments i 
el poble. 

• la implementació d’economies inclusives i sostenibles que permetin garantir el benestar 
i la justícia per a tots. 

 
4. I un debat especial sobre la lluita contra el terrorisme i l’extremisme violent.  
 

Si bé la Síndica General havia estat convidada a ser oradora principal a la reunió-debat sobre 
l’emergència climàtica i exposar el paper del Consell General i els seus membres en la 
implementació d’accions de lluita contra el canvi climàtic, incloses les resultants de l’aplicació de 
l’Acord de París del 2015, finalment per problemes tècnics de l’organització, la seva connexió no 
va ser possible.  
 
No obstant aquest imprevist, la Síndica General va poder fer arribar una contribució escrita al 
debat general i deixar a l’avança un enregistrament en vídeo el qual es pot visionar al següent 
enllaç https://www.youtube.com/user/iparliamentaryunion. 
 
 

https://www.youtube.com/user/iparliamentaryunion
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Al final de la Conferència de Presidents es va adoptar una Declaració Final a través de la qual, 
els Presidents dels parlaments del món: 
- Aposten per enfortir el multilateralisme i la solidaritat internacional. 
- Demanen de treballar plegats per assolir societats més resilients, inclusives, sostenibles i 

humanes.  
- Demanen a tots els estats de prendre mesures valentes i transformadores per fer realitat 

l’Agenda 2030. 
- Consideren imprescindible doblar els esforços per tal que a nivell mundial es comparteixi 

informació i s’intercanviïn experiències i bones pràctiques en relació a la lluita contra la 
Covid-19. 

- Ressalten la urgència i la possibilitat de lluitar eficaçment contra el canvi climàtic. 
- Demanen a totes les parts bel·ligerants que cessin qualsevol hostilitat i respectin el dret 

internacional, el dret humanitari i els principis de coexistència pacífica. 
- Recorden la necessitat de seguir lluitant per a la igualtat de sexes i es comprometen a vetllar 

perquè als seus parlaments: tan homes com dones gaudeixin d’una participació plena, 
efectiva i igualitària i, hi hagi igualtat de tracte i drets en totes les estructures i nivells. 

- I es comprometen a donar suport i revitalitzar el multilateralisme treballant per atorgar-li a 
aquest una forta dimensió parlamentària. 

 
 

 
4. Contribució escrita de la Síndica Genera al debat General 
 
Sra. Presidenta de la UIP, 
Sr. Secretari General, 
Senyores i Senyors Presidents de parlament,  
Senyores i Senyors, 
 
 
Aquesta és la cinquena trobada de presidentes i presidents de parlament que havia de tenir lloc 
a Viena, durant aquest mes d’agost. Les raons per les quals no estem junts en aquesta magnífica 
ciutat són òbvies: la pandèmia de la COVID 19 ha modificat la nostra vida i la nostra manera 
de treballar i de relacionar-nos. Agraeixo els esforços dels organitzadors per permetre que la 
trobada tingui lloc de manera telemàtica i així mantenir la comunicació entre nosaltres. 
 
Les nostres trobades canvien de format, farem intervencions més breus, en taules temàtiques 
específiques però alhora podem enviar aquesta contribució escrita per enriquir el debat. Crec 
que tots coincidirem que la proposta de declaració final d’aquesta reunió recull de manera 
explícita els grans reptes que tenim per davant i als quals hem de poder donar resposta per 
aconseguir que els ciutadans dels nostres països puguin viure en condicions on el seu benestar 
ocupi un lloc fonamental. 
 
Aconseguir l’acompliment dels Objectius de Desenvolupament Sostenible en l’horitzó 2030 s’ha 
convertit en una tasca complexa, en la qual cadascú haurà d’analitzar les seves fortaleses i buscar 
aliances per poder-les desenvolupar. Estic fermament convençuda que aquest és un dels sentits 
d’aquesta trobada, escoltar-nos per trobar aquells punts de coincidència que ens permetin seguir 
avançant. 
 



8 

PRESIDENTS DE PARLAMENT 

 

El mon s’ha trobat amb un nou paradigma a les mans, nosaltres hem de ser capaços de recuperar 
aquelles línies d’acció que considerem fonamentals: polítiques educatives i sanitàries esdevenen 
eixos centrals de treball, sense deixar d’insistir en les polítiques d’igualtat i mediambientals. 
 
Crec que la diagnosi d’allò que està passant la sabem i podem fer, tots hem treballat amb experts 
de diferents àmbits que ens han informat i aclarit dubtes i ens han facilitat la presa de decisions 
per donar resposta a les necessitats immediates. Cada país ha refet les seves prioritats i ha creat 
marcs de treballs per al curt termini. Així, el govern d’Andorra d’acord amb els grups 
parlamentaris de la majoria en primer terme i després amb participació dels grups de l’oposició  
i dels agents socioeconòmics han elaborat un nou projecte de legislatura  anomenat Horitzó 23 
que determina les línies de treball que s’han de dur a terme sustentades en tres pilars: benestar i 
cohesió, economia i innovació i aliances per al canvi. 
 
Cada pilar disposa de les seves línies d’acció, on els ODS s’han tingut en compte, i s’han 
presentat i treballat amb els actors polítics i els agents econòmics i socials. 
 
Així, es creen accions relacionades amb la lluita contra el canvi climàtic o es treballa en 
estratègies per un sistema de salut adaptat. També s’aposta per un ecosistema de recerca i 
desenvolupament  i, com a altre punt d’accions, s’avança cap a la transformació digital. 
 
Si he citat aquests exemples, sense voler ser exhaustiva, és per mostrar com la pandèmia en 
obliga a tots a repensar els nostres fulls de ruta i com també ens empeny a situar les palanques 
dels projectes en visions diferents que ens facin construir un mon més just i equilibrat. 
 
I aquí, sens dubte, és on el rol dels parlaments esdevé central i on les aliances multilaterals troben 
tot el seu sentit.  
 
El parlament d’Andorra, el Consell General, s’ha mantingut actiu durant tot aquest període de 
la COVID, les lleis d’urgència que van ser necessàries es van desenvolupar amb la participació 
activa de tots els seus membres que hi van aportar els seus punts de vista i van permetre 
polítiques de suport al teixit social i econòmic en tota la seva diversitat. 
 
Alhora,  el parlament ha de poder trobar el seu encaix en un treball de reflexió més ampli que 
permeti elaborar una anàlisi de quin ha de ser el nostre futur com a  petit país situat en un marc 
incomparable com són els Pirineus, però conscient de les seves limitacions si no participa del 
concert internacional. 
 
Aquesta és la raó per la qual els fòrums multilaterals són imprescindibles en aquests moments, 
les NNUU celebren el seu 75è aniversari i han de repensar, amb l’ajuda de tots, aquest rol 
fonamental d’espai de discussió per avançar de manera més enèrgica en aquest complex segle 
XXI. 
 
Si alguna cosa ens ensenya la COVID és que sols no aconseguirem sortir de la situació creada 
sense generar més  dificultats per als nostres ciutadans, per tant ens exigeix aquest esforç conjunt 
de reconstruir el nostre treball i les nostres prioritats.  
 
El mon hauria de deixar de comptar amb criteris de creixement econòmics i basar-se molt més 
en criteris de creixement humà. Estic convençuda que un nou humanisme ha de sorgir d’aquesta 
crisi a fi que entenguem que els recursos són limitats i que les desigualtats són el gran marc on 
es creen les desafeccions a les estructures que coneixem. La pandèmia també ens obliga a 
reflexionar sobre la democràcia perquè sense una participació real de les poblacions a les 
estructures de govern, no aconseguiren desenvolupar aquestes noves línies de treball i per fer-
ho la transparència esdevé una exigència irrenunciable.  
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El repte és enorme però estic convençuda que tenim les eines i que podem treballar per 
aconseguir que aquestes trobades esdevinguin catalitzadores de noves idees i permetin que tots 
nosaltres aconseguim que els nostres ciutadans i ciutadanes visquin en un mon més equilibrat. 
 
Ens encoratjo a tots a buscar maneres més àgils d’interacció, ara hem vist les possibilitats reals 
de les noves tecnologies, perquè com més siguem a compartir aquestes idees de renovació, més 
fàcil serà fer els primers passos per aconseguir-les. 
 
Reitero el meu agraïment a l’organització per als esforços fets i espero que a les properes 
reunions puguem analitzar noves propostes de treball que permetin que els parlaments siguin 
aquells espais de diàleg on tothom se senti representat. 
 
 

 
5. DECLARACIÓ FINAL 
 

Declaració adoptada por consens2 pels Presidents de Parlament  
i la Presidenta de la Unió Interparlamentària 

(versió en lengua castellana) 
 
 
1) Nosotros, Presidentes de Parlamento, nos solidarizamos con nuestros parlamentarios y 
ciudadanos en este momento decisivo de la historia mundial. La pandemia de COVID-19 es 
una emergencia sanitaria a una escala mundial sin precedentes que afecta a todo tipo de 
poblaciones, sociedades y economías. La pandemia ignora las fronteras. Se trata de una crisis sin 
precedentes, cuyo impacto es tangible a todos los niveles. Esta pandemia se ha convertido en 
uno de los mayores desafíos que hemos enfrentado como comunidad de naciones desde la Gran 
Depresión y la Segunda Guerra Mundial. Los países de todo el mundo han tomado medidas 
extraordinarias, incluidos estados de emergencia, cierre de fronteras y contención para tratar de 
frenar la propagación letal del virus. Lo que comenzó como una emergencia sanitaria se 
convirtió rápidamente en una crisis económica, lo que provocó una ola masiva de desempleo y 
una contracción de la economía mundial a niveles récord. Todos los países enfrentan enormes 
desafíos para garantizar la salud y el bienestar de todos sus ciudadanos. A este respecto, la carga 
para los países en desarrollo es considerable. 
 
2) Esta crisis sanitaria mundial pone de manifiesto la naturaleza interdependiente de nuestro 
mundo y la necesidad de un multilateralismo efectivo, no sólo para sacar al mundo de la crisis, 
sino también para mejorarlo. La cooperación internacional y la acción multilateral son más 
necesarias que nunca. Subrayamos que los desafíos globales requieren soluciones globales. Solo 
por este motivo, y especialmente a medida que nos esforzamos por salir de la crisis actual, es 
más importante que nunca fortalecer el multilateralismo y la solidaridad internacional. 
 
3) Aprovechamos esta oportunidad para reafirmar, en los términos más enérgicos posibles, 
nuestra fe y nuestro apoyo a los propósitos y principios de la Carta de las Naciones Unidas. 
Estamos convencidos de que las Naciones Unidas son más necesarias hoy que nunca y deben 
seguir siendo la piedra angular de una acción mundial fuerte y efectiva. Los parlamentos deben 

 
2 Un número reduït de delegacions van manifestar reserves a la Declaració Final, en concret: 
Hongria i República Txeca van reservar el punt 10. 
Lituània i Suècia van reservar els punts 4, 7 i 18. 
Armènia va reservar el punt 18. 
Austràlia, Canadà i Nova Zelanda van formular una reserva a tot el conjunt de la Declaració atès el caràcter neutral dels presidents de 
parlament en els seus respectius sistemes polítics. 
Alemanya va formular una reserva a tot el conjunt de la Declaració. 
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mostrar el ejemplo en la promoción del multilateralismo y de un orden internacional basado en 
normas, defendiendo firmemente el sistema internacional construido en torno a las Naciones 
Unidas. Instamos a la comunidad internacional a aprovechar la oportunidad excepcional que 
ofrece el 75º aniversario de las Naciones Unidas para reflexionar sobre la mejor manera de 
reformar y fortalecer el conjunto del sistema de Naciones Unidas. 
 
4) Estamos en una encrucijada. La crisis de COVID-19 marcará un punto de inflexión en el 
desarrollo humano. Tenemos una oportunidad sin precedentes para reflexionar sobre cómo 
deseamos vivir en sociedad y tomar medidas correctivas para edificar una comunidad global y 
un futuro común para la humanidad; construir un nuevo mundo respetuoso del medio ambiente 
destinado a aumentar la inversión en salud y educación como la base de sociedades pacíficas, 
prósperas y resilientes; y asegurar el respeto de los derechos para todos. Mientras el mundo se 
enfrenta a la hercúlea tarea de recuperarse de la crisis, instamos a todos a trabajar juntos para 
construir sociedades más resilientes, más inclusivas, más sostenibles y más humanas. 
 
5) La Agenda 2030 para el Desarrollo Sostenible y sus 17 Objetivos de Desarrollo Sostenible 
(ODS) constituyen un proyecto común destinado a fomentar el desarrollo global a través de la 
cooperación internacional. Debemos hacer todo lo que esté a nuestro alcance para profundizar 
las alianzas y fortalecer la arquitectura que permitirá llevar a cabo este proyecto. Reconocemos 
que la cooperación Norte-Sur es un medio importante para lograr esta ambición, y que la 
cooperación Sur-Sur complementa a su contraparte Norte-Sur sin reemplazarla. Además, 
continuaremos fortaleciendo la cooperación Sur-Sur y la cooperación triangular. Reafirmamos 
la importancia de los compromisos contenidos en la Agenda 2030. La crisis actual ha puesto de 
relieve la fragilidad de nuestras sociedades y ha demostrado, si alguna vez fue necesario, la 
urgencia de erradicar la pobreza. Ahora que 2020 marca el inicio de la Década de Acción para 
alcanzar los ODS, hacemos un llamado a los países de todo el mundo para que tomen medidas 
audaces y transformadoras para hacer realidad esta agenda. Nos comprometemos a redoblar 
nuestros esfuerzos para contribuir de manera plena y eficaz a la implementación de la Agenda 
actuando en nuestros respectivos parlamentos. 
 
6) En respuesta a la pandemia, debemos asegurar que la experticia médica y los suministros 
esenciales sean desplegados donde más se necesiten, y que se tomen medidas energéticas en 
áreas como la prevención, la detección, el testeo, el tratamiento y el rastreo. Debemos redoblar 
nuestros esfuerzos para compartir información, intercambiar experiencias y buenas prácticas, y 
continuar la cooperación internacional en métodos de prueba, tratamientos clínicos, vacunas e 
investigación y desarrollo médico. Pedimos un mayor apoyo a los países en desarrollo, que 
tienen sistemas de salud pública más débiles y deben superar más dificultades para tomar las 
medidas médicas y financieras recomendadas para responder a la crisis de COVID-19. 
Ayudarlos a desarrollar capacidades debe ser una prioridad. Reconocemos y apoyamos el papel 
principal de la Organización Mundial de la Salud, que está a la vanguardia de la lucha contra el 
coronavirus y, en general, de la gobernanza mundial en materia de seguridad sanitaria y 
preparación para emergencias sanitarias. En el mismo espíritu, acogemos con beneplácito la 
resolución sobre la respuesta a la COVID-19 adoptada por la 73ª Asamblea Mundial de la Salud. 
 
7) Al enfrentar las consecuencias económicas de la pandemia, la prioridad inmediata es evitar 
que la economía mundial se hunda aún más en la recesión. Debemos fortalecer la coordinación 
de las políticas macroeconómicas a nivel internacional y apoyar los mercados financieros 
mundiales, al tiempo que protegemos los empleos y los salarios, y garantizamos el correcto 
funcionamiento de todos los sectores de la economía. A mediano y largo plazo, será necesario 
garantizar que la economía beneficie a todos para remediar las crecientes desigualdades, luchar 
contra el cambio climático y lograr un crecimiento económico inclusivo y justicia social. 
Debemos trabajar por el advenimiento de la recuperación ecológica y repensar nuestros modelos 
económicos nacionales y mundiales para respetar los límites del planeta y garantizar el bienestar 
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humano, que va más allá del mero consumo material. Todos los sectores de la economía deben 
ser considerados desde esta perspectiva, incluidas las industrias extractivas, la pesca y la 
agricultura, la manufactura y los servicios. Reconocemos que las mujeres y los jóvenes son los 
más vulnerables a las recesiones económicas, pero que también son la clave para la recuperación 
económica. Estamos comprometidos a promover medidas específicas dirigidas a su 
empoderamiento económico y su plena inclusión financiera. A nivel internacional, se deben 
hacer esfuerzos para fortalecer la voz de las economías emergentes y de los países en desarrollo 
en el proceso de toma de decisiones a nivel mundial y también para encontrar soluciones 
duraderas para los países muy endeudados. Apoyamos la cooperación de beneficio mutuo y el 
desarrollo compartido a través de iniciativas económicas mundiales y regionales. Estamos 
comprometidos con un sistema de comercio multilateral que debe fortalecerse y centrarse en la 
Organización Mundial del Comercio. En este contexto, también reconocemos la importancia 
de fomentar un entorno justo, equitativo y no discriminatorio para las empresas extranjeras. 
 
8) Subrayamos que no sólo es urgente, sino también posible luchar eficazmente contra el 
cambio climático. Esta debe ser una parte importante de nuestra estrategia futura para construir 
sociedades más resilientes, pasar a una economía climáticamente neutral, proteger la 
biodiversidad y transformar la industria alimentaria. Este modelo puede crear rápidamente 
empleo y crecimiento y mejorar las condiciones de vida de todos los ciudadanos del mundo. 
También debemos apuntar a proporcionar un acceso adecuado al agua potable. Por lo tanto, 
reafirmamos la importancia central de la Convención Marco de las Naciones Unidas sobre el 
Cambio Climático y el Acuerdo de París, e instamos a todos los líderes a que persigan 
implacablemente su implementación, incluso a través de estrategias adecuadas de mitigación y 
adaptación. 
 
9) En la actualidad la paz es fundamental para preservar la cooperación internacional, 
garantizar la ayuda humanitaria y limitar tanto como sea posible el colapso económico causado 
por la pandemia en todo el mundo. La pandemia no debe relegar la paz y la seguridad 
internacionales a un segundo plano. Por lo tanto, instamos a todas las partes beligerantes a que 
cesen las hostilidades, respeten plenamente el derecho internacional, el derecho humanitario y 
los principios de coexistencia pacífica, y brinden una oportunidad a la diplomacia bajo el 
liderazgo de las Naciones Unidas. Exhortamos a que se escuche el llamado lanzado en marzo 
por el Secretario General de la ONU a un alto el fuego global, con el fin de "enfocarnos juntos 
en la verdadera lucha de nuestras vidas", llamado que el Consejo de Seguridad aprobó por 
unanimidad en su resolución 2532, de 1º de julio, en la que exige "el cese general e inmediato 
de las hostilidades en todas las situaciones de las que se ocupa". Apoyamos el llamado del 
Secretario General de la ONU para el levantamiento de las sanciones a los países para garantizar 
el acceso a alimentos, suministros de salud esenciales y ayuda médica para combatir la 
enfermedad de COVID-19. También nos comprometemos a continuar nuestros esfuerzos en 
la lucha contra el terrorismo en todas sus formas y manifestaciones. Cuando la paz y el tejido 
social se desmoronan y se desarrolla la radicalización y el extremismo violento, las necesidades 
de las víctimas deben ser una prioridad. Alentamos al Consejo de Seguridad de la ONU a que 
apoye las acciones de los países que enfrentan estos dos flagelos con miras a erradicarlos. 
 
10) Los esfuerzos humanitarios deben seguir siendo no politizados, centrados en el ser 
humano, adaptados a las necesidades específicas de las mujeres y niñas, atentos a la cuestión de 
la edad y la discapacidad, y basados en los principios humanitarios de humanidad, neutralidad, 
independencia e imparcialidad. Parte de este enfoque incluye reconocer e implementar los 
Pactos Mundiales sobre Migración y Refugiados. Debemos fortalecer nuestra respuesta 
colectiva al desplazamiento forzado, manteniendo el impulso que surgió del primer Foro 
Mundial sobre Refugiados. A medida que el número de personas desplazadas sigue aumentando, 
debemos encontrar formas más eficaces de abordar el desplazamiento interno. Además, se 
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necesita un esfuerzo colectivo para acabar con la apatridia y proteger a los grupos vulnerables 
en situaciones de conflicto, especialmente ahora en tiempos de pandemia. 
 
11) La crisis del coronavirus no afecta a hombres y mujeres de la misma manera y, por lo 
tanto, requiere una respuesta adaptada en función del género. Vemos que las mujeres y las niñas 
se ven desproporcionadamente afectadas por la cuarentena, el aislamiento y la crisis económica. 
Son mucho más vulnerables a la violencia doméstica física y verbal, tienen dificultades para 
acceder a la atención médica de urgencia, tienen una carga significativamente mayor de cuidar a 
los niños y los ancianos, y tienen más probabilidades que los hombres de perder su empleo y 
sus ingresos. Pedimos el establecimiento urgente de políticas de protección basadas en el género 
para mujeres y niñas. 
 
12) Recordamos que la lucha por la igualdad de género ha durado muchas décadas. 
Subrayamos que la igualdad de género no es sólo un derecho humano fundamental, sino 
también una base necesaria para el advenimiento de un mundo pacífico, próspero y sostenible. 
No solo la igualdad de género está muy lejos de lograrse, sino que también existe el temor de 
que experimentemos contratiempos en esta área. Instamos a todos los países a estar atentos e 
invitar a la comunidad internacional a aprovechar el 25º aniversario de la Conferencia de Beijing 
para defender y preservar la igualdad de género en todas sus formas y manifestaciones. Por 
nuestra parte, como Presidentes de Parlamento y Presidenta de la Unión Interparlamentaria 
(UIP), nos esforzaremos por obtener una participación plena, efectiva e igualitaria de las mujeres 
en el parlamento y en todas las instituciones estatales, incluidas las posiciones de liderazgo, y 
haremos todo lo posible para garantizar que los parlamentos incorporen plenamente la igualdad 
de género en sus estructuras, funcionamiento y métodos de trabajo, y que se eliminen todos los 
obstáculos a la participación de las mujeres en la vida política. 
 
13) Más que nunca, somos conscientes del papel crucial que los hombres y mujeres jóvenes 
deben desempeñar en nuestros parlamentos y en todas las instituciones estatales. Necesitamos 
urgentemente aprovechar su energía positiva y su capacidad de innovación y, al hacerlo, 
rejuvenecer nuestras instituciones. Estamos comprometidos a fortalecer nuestros esfuerzos para 
frenar la escasa representación crónica de los jóvenes en el parlamento y en los procesos 
parlamentarios, así como en todas las demás instituciones estatales. Renovamos nuestro 
compromiso de hacer todo lo posible para abrir verdaderamente la política a las mujeres y a los 
hombres jóvenes, y para facilitar su elección en mayor número al parlamento. 
 
14) Estamos comprometidos a respetar los derechos humanos y las libertades fundamentales 
también durante la lucha contra la pandemia. Si bien puede ser necesario establecer restricciones 
para frenar la propagación del coronavirus, es imperativo que estas medidas sean legales, 
proporcionales, temporales y estén sujetas a control judicial y parlamentario. Recalcamos que 
estas medidas no deben utilizarse como pretexto para comprometer y restringir el ejercicio de 
los derechos humanos. Nuestra respuesta a la pandemia debe basarse en la Constitución de cada 
país para garantizar el respeto de los derechos humanos y las libertades fundamentales. 
Recordamos que la democracia se basa en el estado de derecho y el ejercicio de los derechos 
humanos. En un estado democrático, nadie está por encima de la ley y todos los ciudadanos son 
iguales ante la ley. 
 
15) Reconocemos que las democracias de todo el mundo se enfrentan a grandes desafíos y 
nos comprometemos a hacer todo lo posible para defender los valores inherentes a la 
democracia, basados en un parlamento en pleno funcionamiento. En este contexto, 
reafirmamos los principios de la Declaración Universal sobre la Democracia. Nuestros 
parlamentos son instituciones nacionales soberanas e independientes, cada uno de los cuales 
refleja la historia, el patrimonio cultural, los valores y las costumbres de su país. Cada parlamento 
es diferente, pero todos comparten la ambición de garantizar que el gobierno y la gobernanza 
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democrática se basen en la voluntad del pueblo. Todos tienen el mandato de hacer que el 
gobierno rinda cuentas en nombre del pueblo. Por lo tanto, también estamos decididos a 
continuar trabajando para lograr las metas de los ODS relacionadas con instituciones eficaces, 
transparentes y responsables, y procesos de toma de decisiones receptivos, inclusivos, 
participativos y representativos. 
 
16) Afirmamos la importancia crucial de que todos los parlamentos puedan cumplir con su 
rol constitucional para que los ciudadanos sean tomados en cuenta y puedan hacer oír su voz 
en la toma de decisiones, asegurando así su bienestar y fortaleciendo la democracia. Además, 
creemos que la confianza de los ciudadanos en las instituciones de gobierno debe ganarse a 
través del trabajo arduo y el compromiso inquebrantable, y que nuestros parlamentos deben 
predicar con el ejemplo. Hacemos un llamado a todos los parlamentos para que examinen 
críticamente cómo funcionan y las acciones que tomaron durante la pandemia, y utilicen las 
lecciones aprendidas para satisfacer mejor las necesidades de los ciudadanos. Estos incluyen 
hacer un mejor uso de la tecnología de la información y encontrar nuevas formas de relacionarse 
eficazmente con los ciudadanos y fomentar aún más su participación activa en la gobernanza 
democrática. Con esto en mente, también promovemos el intercambio entre los parlamentos de 
buenas prácticas en el uso de medidas innovadoras. Estamos decididos a educar a los ciudadanos 
sobre cómo usar su voz y garantizar su plena participación en la toma de decisiones públicas. 
Por lo tanto, debemos intensificar las acciones educativas destinadas a acercar los parlamentos 
a sus poblaciones, en particular a los jóvenes, que aspiran a participar más en la vida política. 
 
17) Nuestro mundo se caracteriza por un rápido cambio tecnológico. Las nuevas tecnologías 
tienen el potencial de ampliar aún más la brecha digital y de crear muchas oportunidades. Esto 
plantea cuestiones cruciales de ética y derechos, como los avances tecnológicos no regulados, 
incluido el desarrollo de inteligencia artificial sin las salvaguardias adecuadas, que afecta la 
privacidad de los ciudadanos y puede exacerbar las desigualdades. Es fundamental garantizar 
que los avances tecnológicos sirvan a la humanidad y no sean utilizados como un arma para 
socavar la dignidad humana. Estamos convencidos de la necesidad de poner la innovación y el 
desarrollo tecnológico al servicio del bien común. Nuestros parlamentos deben forjar vínculos 
con la comunidad científica y hacer que sea una prioridad mantenerse al tanto de los desarrollos 
para el bienestar de la humanidad. 
 
18) Subrayamos que el respeto del derecho internacional es la base de un orden mundial 
basado en la solidaridad y la cooperación. Las violaciones del derecho internacional no pueden 
ser toleradas. Las relaciones entre los Estados deben guiarse por los principios de coexistencia 
pacífica: respeto a la integridad territorial y la soberanía de los Estados, no agresión mutua, no 
injerencia en los asuntos internos de los Estados, igualdad y beneficio mutuo. Los Estados 
deben respetar sus obligaciones en virtud de los acuerdos internacionales en todas las áreas, 
incluido el desarme y la no proliferación, la lucha contra el terrorismo y el extremismo violento 
y la trata de personas, la protección de los migrantes, los refugiados y los desplazados internos, 
el clima, el comercio y los derechos humanos. Como parlamentarios, debemos tomar medidas 
concertadas para evitar la escalada de los conflictos, alentar el diálogo y la cooperación, y 
garantizar que el Estado funcione y actúe con pleno respeto del derecho internacional. 
 
19) Las anteriores Conferencias Mundiales de Presidentes de Parlamento han afirmado que el 
sistema multilateral ya no puede prescindir de la participación parlamentaria y han expresado la 
ambición de aportar una dimensión más democrática a la toma de decisiones y la cooperación 
internacional a través de la participación parlamentaria. Las decisiones tomadas en un marco 
multilateral en el que nuestros parlamentos hacen oír su voz son más democráticas, más 
inclusivas y más sostenibles. Además, los parlamentos tienen un papel esencial que desempeñar 
en la traducción de los compromisos internacionales en realidades nacionales a través de sus 
funciones legislativas, presupuestarias y de supervisión. Para ser efectivo, el multilateralismo 
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debe estar respaldado por acuerdos aplicables y dotados de mecanismos sólidos de rendición de 
cuentas nacionales e internacionales. La rendición de cuentas está en el corazón de la acción 
parlamentaria y es parte de nuestro mandato constitucional. Por lo tanto, estamos firmemente 
convencidos de que nuestros parlamentos pueden ayudar a garantizar esta rendición de cuentas 
como una extensión natural de nuestra interacción con las Naciones Unidas. Nuestro 
compromiso en la escena internacional y dentro del sistema de las Naciones Unidas promoverá 
y fortalecerá la legitimidad de las Naciones Unidas como un organismo mundial en el que 
"Nosotros los pueblos" somos de hecho los pueblos de las Naciones Unidas, como se proclama 
en la Carta. Por último, pero no menos importante, la diplomacia parlamentaria puede contribuir 
a los esfuerzos para fomentar la confianza, la comprensión y la cooperación entre las naciones. 
 
20) Estamos convencidos de que, como organización mundial de los parlamentos, la UIP es 
el organismo internacional más adecuado para ayudarnos a construir y consolidar una relación 
privilegiada entre los parlamentos y las Naciones Unidas. Esta es nuestra organización mundial 
de los parlamentos, y pedimos a todos nuestros parlamentos que contribuyan al fortalecimiento 
de la UIP y que consoliden la asociación estratégica con las Naciones Unidas. Subrayamos que 
la UIP es una organización política parlamentaria que debe ser capaz de ejercer un mayor 
liderazgo, dirección y control parlamentario. 
 
21) Estamos decididos a trabajar por el bien de las personas y el planeta, para representar 
eficazmente a nuestros pueblos con el fin de avanzar en sus esperanzas y aspiraciones, y 
ofrecerles progreso y soluciones. También estamos comprometidos a apoyar y revitalizar el 
multilateralismo dándole una fuerte dimensión parlamentaria. A medida que el mundo se 
enfrenta a una pandemia de magnitud sin precedentes que sólo se puede combatir si todos los 
países trabajan juntos con un espíritu de solidaridad, los parlamentos, a través de sus funciones 
legislativas y de supervisión, tienen un papel central que desempeñar. 
 
22) Nos comprometemos a transmitir esta Declaración a nuestros parlamentos e informar 
sobre las medidas adoptadas para dar seguimiento a nuestros compromisos. Haremos nuestra 
parte para encarnar el liderazgo parlamentario para un multilateralismo más efectivo que brinde 
paz y desarrollo sostenible a las personas y al planeta. Pedimos a la Presidenta de la UIP que 
presente esta Declaración a las Naciones Unidas en la Cumbre que se llevará a cabo para 
conmemorar el 75º aniversario de las Naciones Unidas. 
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 206 SESSIÓ  
CONSELL DIRECTOR 

(1 – 3 novembre 2020, online) 
 
 

1. PRESENTACIÓ 

De l’1 al 3 de novembre del 2020 va celebrar-se, via telemàtica, la 206 Sessió del Consell 
Director de la UIP. El Consell General va estar representat per la Síndica General, Roser 
Suñé i els Consellers Generals: Ferran Costa (GPL) i Susanna Vela (GPS). El Conseller 
Joan Carles Camp (GPTULI) estava inscrit per seguir els treballs com a observador. 

669 parlamentaris de 145 parlaments membres de la UIP van estar seguint i participant en 
aquesta sessió extraordinària que es va convocar per tal de poder decidir sobre els temes més 
urgents relatius a l’organització i governabilitat de la UIP com eren: 

- L’adopció del programa de treball per a l’any 2021.  
- L’elecció del nou president de la UIP. 
- L’aprovació del pressupost per a l’exercici 2021. 

 

 

2. DESENVOLUPAMENT DEL 206 CONSELL DIRECTOR 
 
En el decurs de les reunions del 206 Consell Director: 
 

▪ Es va elegir el parlamentari portuguès Duarte Pacheco com a president de la UIP per a un 
mandat de 3 anys (fi mandat octubre/novembre 2023).  
Parlamentari des de l’any 1991 i amb trajectòria a la UIP des de l’any 2002, durant la campanya 
electoral va ressaltar la seva plena creença en els valors de la UIP i va declarar que en cas de 
resultar elegit apostaria per reforçar els ponts entre la UIP i els parlaments membres i per 
aprofitar l’ús de les noves tecnologies per fer més transparent la UIP i convertir-la en la veu 
de tots els parlaments, independentment de la seva mida i influència econòmica o política.  
 

▪ Es va decidir mantenir com a membre el parlament de Mali -parlament dissolt arran del cop 
d’Estat patit el 18 d’agost del 2020- perquè el país des del 5 d’octubre està avançant cap a la 
normalització constitucional, país que des de fa ja alguns anys pateix una crisi de seguretat 
deguda a atacs terroristes repetits i segrestos. 
 

▪ Es van analitzar els comptes de la UIP de l’exercici 2019 i es van aprovar. 
 

▪ Es va presentar l’informe sobre la situació financera de la UIP a data 30.06.20. Es va ressaltar 
l’impagament de 1’37 milions de francs suïssos (CHF), la majoria endarreriments de 
pagaments de cotitzacions. 
 

▪ Es va nomenar la senadora del Gabon, Sophie Ngouamassana Moulengui-Mouele, com a 
auditora interna per als comptes del 2021. 
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▪ Es va aprovar el pressupost i el pla de treball de la UIP per a l’exercici 2021.  
L’any 2021 la UIP comptarà amb un de pressupost total de 17.781.500 CHF, un 0’1% menys 
que l’any passat, el qual serà sufragat un 61% per les contribucions dels parlaments membres. 
Les cotitzacions obligatòries dels parlaments membres es mantenen respecte les de l’any 2020, 
mantenint-se la contribució del Consell General en 12.100 CHF. 
 

▪ Es van elegir, per assentiment, dos nous membres del Comitè executiu: la parlamentària suïssa 
L. Felmann-Rielle (mandat fins al 2021) i la senadora uruguaia, B. Argimón.  
 

▪ Es van presentar els informes de la primera part de Cinquena Conferència mundial de 
Presidents de parlament i la Tretzena Cimera de Presidentes de parlament tingudes a l’agost 
del 2020.  
 

▪ Es va aprovar un llistat de futures reunions de la UIP. El format de les reunions 
(virtual/presencial/híbrid) es confirmarà més endavant en funció de l’evolució de la situació 
sanitària arreu. 
 

▪ Es van adoptar resolucions sobre la violació de drets humans de 184 parlamentaris en els 
següents 13 països: Belarús, Brasil, Costa d’Ivori, Gabon, República Democràtica del Congo, 
Egipte, Israel/Palestina, Filipines, Mongòlia, Tanzània, Veneçuela,Uganda i Zimbabwe. 
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PRESIDENTS DE PARLAMENT 

 

 

3. RESOLUCIONS DEL 206 CONSELL DIRECTOR 
 

 

 
Comité des droits de l’homme des parlementaires 

Décisions adoptées par le Conseil directeur de l’UIP 
à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 2020) 

 

Côte d’Ivoire 
 

Décision adoptée à l’unanimité par le Conseil directeur de l’UIP 

à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 2020) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

CIV-07 - Alain Lobognon  
CIV-08 - Jacques Ehouo  
CIV-09 - Guillaume Soro 
CIV-10 - Loukimane Camara  
CIV-11 - Kando Soumahoro  
CIV-12 - Yao Soumaïla 
CIV-13 - Soro Kanigui 
CIV-14 - Issiaka Fofana 
CIV-15 - Bassatigui Fofana 
CIV-16 - Mohamed Sess Soukou 

 
Allégations de violations des droits de l’homme 

 
  Arrestation et détention arbitraires 
  Non-respect des garanties d’une procédure équitable au stade de l’enquête 
  Non-respect des garanties d’une procédure équitable au stade du procès 
  Atteinte à la liberté d’opinion et d’expression 
  Atteinte à l’immunité parlementaire 

 
 
 
 
A. Résumé du cas 

 
Ce cas concerne la situation de plusieurs députés ivoiriens qui ont subi depuis 2018 
des violations de leurs droits fondamentaux dans le cadre de l'exercice de leur 
mandat parlementaire. 

Cas CIV-COLL-01 

 

Côte d’Ivoire : Parlement Membre de l’UIP 

 

Victimes : dix parlementaires de l’opposition 

 

Plaignant(s) qualifié(s) : Section I. 1 a) 
de la Procédure du Comité (Annexe I) 

 

Dates de la plainte :  

janvier 2019 et février 2020 (CIV-09 à CIV-16) 

 

Dernière décision de l’UIP : mai 2020 

 

Mission de l’UIP : - - - 

 
Dernière audition devant le Comité : 

Audition de la délégation ivoirienne à la 

140e Assemblée de l’UIP à Doha (avril 

2019) 

 
Suivi récent : 

- Communications des autorités : 

observations du gouvernement et lettre  
du Président de l’Assemblée nationale ( 
mai et octobre 2020) 

- Communication des plaignants : 

octobre 2020 

- Communications de l’UIP adressées  

aux autorités : lettres adressées au 

Ministre de la justice et au Président de 

l’Assemblée nationale (juin et septembre 2020) 

- Communication de l’UIP adressée aux 

plaignants : octobre 2020 

 
 
 

https://www.ipu.org/fr/file/9132/download


 

 
 
 

Cas de M. Alain Lobognon et M. Jacques Ehouo (2018-2019) 
 
En 2018, l'investiture de M. Jacques Ehouo, député du Parti démocratique de la Côte d’Ivoire 
(PDCI), en tant que maire n'a pas eu lieu immédiatement après son élection en raison des 
allégations de corruption et de détournement de fonds qui ont fait surface peu de temps après 
sa victoire. Après avoir initialement refusé de se présenter à une audition par la police 
économique du fait de son statut de député, M. Ehouo l’a finalement fait le 10 janvier 2019 ; à 
la suite de cette audition, il a été inculpé par le procureur de détournement de deniers publics, 
faux et usage de faux et blanchiment de capitaux. 

 
Le cas de M. Ehouo est lié à celui de M. Alain Lobognon qui a exprimé son inquiétude au sujet 
de la légalité de l’action du procureur à l’encontre de M. Ehouo sur les réseaux sociaux, en 
janvier 2019, en publiant un tweet, à la suite duquel il a été accusé d’avoir publié un message 
constitutif de diffusion de fausses nouvelles ayant occasionné des troubles à l’ordre public et le 
procureur a donc ordonné son arrestation pour flagrant délit. Le 15 janvier 2019, M. Lobognon 
a été mis sous mandat de dépôt. 

 
Le 16 janvier 2019, le Bureau de l’Assemblée nationale s’est réuni et a décidé de requérir la 
suspension de la détention de M. Lobognon et des poursuites à l’encontre des deux députés. 
Le procureur aurait ignoré cette décision puisque M. Lobognon a été condamné, le 29 janvier 
2019, en première instance, à un an de prison ferme à l’issue d’un procès qualifié de non 
équitable et partial par ses avocats. Le 13 février 2019, la Cour d’appel a condamné M. 
Lobognon à six mois d’emprisonnement avec sursis. M. Lobognon a été libéré et s’est pourvu 
en cassation. Quant à M. Ehouo, il a pris ses fonctions de maire après son investiture, le 23 
mars 2019. Toutefois, on ne sait pas très bien si M. Ehouo continue de faire l'objet d'une 
instruction judiciaire. 

 
Nouvelles plaintes reçues fin 2019 

 
En décembre 2019, le Comité a reçu une nouvelle plainte concernant neuf membres de 
l’Assemblée nationale dont M. Lobognon, qui aurait été arbitrairement arrêté avec MM. 
Loukimane Camara, Kando Soumahoro, Yao Soumaïla et Soro Kanigui, le 23 décembre 2019. 
Les cinq députés ont été inculpés pour trouble à l’ordre public, atteinte à l’autorité de l’État et 
diffusion de fausses nouvelles jetant le discrédit sur les institutions de l'État et leur 
fonctionnement, ce qui équivaut à une atteinte à l’autorité de l’État. Au même moment, le 
député et ancien Président de l’Assemblée nationale, M. Guillaume Soro, aurait été empêché 
de rentrer en Côte d’Ivoire et un mandat d’arrêt international a été émis à son encontre pour 
des faits de détournement de deniers publics et pour tentative d’atteinte à l’intégrité de l’État. 
Dans sa communication du 13 mai 2020, le Gouvernement ivoirien a rejeté les allégations des 
plaignants, en insistant sur la légalité de la procédure suivie. Selon les autorités ivoiriennes, les 
cinq députés auraient affirmé lors d’une conférence de presse organisée le 23 décembre 2019 que 
les autorités aéroportuaires ivoiriennes avaient empêché l’aéronef privé de M. Soro d’atterrir en 
Côte d’Ivoire et que, par conséquent, son avion avait été détourné vers le Ghana. Selon les 
autorités, cette information était mensongère puisqu’elle aurait été démentie par l’Autorité 
nationale de l’aviation civile dans un communiqué dans lequel celle-ci affirme qu’une autorisation 
de survol du territoire ivoirien et d’atterrissage à l’aéroport d’Abidjan avait été accordée le 20 
décembre 2019. Les autorités n'ont transmis aucune copie de ce communiqué. 

 
Dans sa communication du 13 mai 2020, le Gouvernement ivoirien a soutenu que les allégations 
de non-respect de l’immunité parlementaire des députés étaient totalement infondées, dans la 
mesure où ils sont accusés d’avoir activement participé à la première phase du complot contre la 
sureté de l’État et ont été empêchés de mener à bien la seconde partie de leur plan, qui consistait 
en une insurrection populaire, du fait de l’intervention de la police judiciaire. Ces éléments 
constituent pour le Gouvernement ivoirien un délit de flagrance avéré qui justifie l’absence 
d’autorisation par les bureaux des Chambres auxquelles appartiennent ces députés. Dans leur 
courrier du 21 octobre 2020, les autorités parlementaires ont indiqué que la flagrance du délit 



 

 
évoquée par le Gouvernement ivoirien se rapporte, dans le cas présent, non pas à une action ou 
un objet isolé mais plutôt à un complot, aux termes de l’article 163 et suivants du Code pénal 
ivoirien. C’est dans ce cadre que l'immunité des députés a été levée le 20 janvier 2020 par décision 
du Bureau de l’Assemblée nationale, alors même que ces députés avaient été arrêtés et mis en 
détention. 

 
 

Situation de M. Guillaume Soro 
 
En ce qui concerne le cas de M. Soro, le Gouvernement ivoirien a confirmé son implication dans 
deux affaires séparées dont l’une a trait à un projet de déstabilisation devant être mis en œuvre 
incessamment ainsi qu’il ressort d’un enregistrement sonore dans lequel M. Soro exposerait son 
projet d’attentat contre la sureté de l’État. Ce projet consisterait, selon les autorités, à recruter des 
individus armés dans le pays en vue de porter atteinte à l’intégrité du territoire national. Les 
autorités ivoiriennes ont conclu à un lien direct entre cet enregistrement datant à priori de 2017 
et la campagne politique de M. Soro dont le but est de jeter le discrédit sur les institutions de la 
République. Selon les autorités, le projet de complot est devenu de plus en plus plausible après la 
découverte d’armes de guerre dans une lagune à Assinie (commune). La seconde affaire 
impliquant M. Soro relèverait du détournement de fonds suite à l’acquisition présumée en 2007 
à l’aide de fonds du trésor public d’un bien immobilier dont la propriété réelle aurait été 
dissimulée. 

 
Le 22 avril 2020, la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples (CADHP) a ordonné, 
dans le cadre de l’application de mesures provisoires, la suspension du mandat d'arrêt émis 
contre M. Soro, la remise en liberté provisoire des députés actuellement en détention et 
l’observation du statu quo jusqu’à l’adoption d’une décision sur le fond dans cette affaire. Malgré 
l'ordonnance de la CADHP, la justice ivoirienne a poursuivi l'examen du dossier de M. Soro, 
qui a été reconnu coupable de détournement de fonds et condamné le 28 avril 2020 par le 
tribunal de première instance d'Abidjan à 20 ans de réclusion criminelle, à une privation de ses 
droits civiques et politiques pour une durée de cinq ans et au versement d'une amende de 4,5 
milliards de francs CFA. Compte tenu de la décision de la CADHP et des nombreuses 
irrégularités judiciaires qui ont émaillé le procès de M. Soro, ses avocats ont décidé de ne pas 
faire appel de sa condamnation en première instance. Dans leur courrier du 21 octobre 2020, 
les autorités parlementaires ont souligné le caractère volontaire de la reconnaissance de la 
compétence de la CADHP pour les Etats membres de l’Union africaine. Selon les autorités, la 
décision rendue par la CADHP dans le dossier de M. Soro outrepasserait son mandat selon 
lequel sa compétence se résume uniquement au constat de violations des droits de l’homme. 

 
Le 15 septembre 2020, le Conseil constitutionnel a invalidé la candidature de M. Guillaume Soro, 
tandis que la CADHP a ordonné la réhabilitation de sa candidature à l’élection présidentielle. 

 
Evolution récente 

 
Le 24 septembre 2020, les autorités ont libéré les députés Soro Kanigui, Loukimane Camara et 
Yao Soumaïla. Les trois députés bénéficient d’une liberté provisoire et sont placés sous 
contrôle judiciaire avec de sérieuses restrictions, notamment l’interdiction d’entrer en contact 
les uns avec les autres, de faire du « cyber activisme » ou de participer à des « meetings politiques 
». Dans leur communication du 21 octobre 2020, les autorités parlementaires ont indiqué que 
M. Kando Soumahoro avait également été mis en liberté provisoire après avoir guéri de la 
COVID-19. Les autorités ont par ailleurs confirmé que la détention de M. Alain Lobognon se 
poursuivait pour des raisons connues du juge d’instruction en charge du dossier. 

 
Les communications des autorités ivoiriennes des 13 mai et 21 octobre 2020 ne comprennent 
aucun document prouvant la véracité des propos avancés, en particulier une copie du jugement 
rendu contre M. Soro dans l’affaire de blanchiment de capitaux, une copie de l’enregistrement 
sonore mentionné (seuls des extraits ont été communiqués) avec la date à laquelle il aurait été 
effectué et une copie des mandats d’arrêt et de perquisition. 

 



 

 
 
 
 
B. Décision 

 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. remercie les autorités parlementaires ivoiriennes des informations qu’elles ont 

communiquées dans leur courrier du 21 octobre 2020 ; 
 
2. prend note de la mise en liberté provisoire sous contrôle judiciaire de MM. Loukimane 

Camara, Soro Kanigui, Yao Soumaïla et Kando Soumahoro ; considère néanmoins que les 
conditions restrictives attachées à leur mise en liberté ne se justifient nullement ; estime 
plutôt que ces conditions renforcent les allégations des plaignants selon lesquelles les 
procédures menées contre ces députés sont politiquement motivées et s’inscrivent dans 
la continuité du harcèlement politico-judiciaire dont ils sont victimes depuis 2019 ; 
souligne que ces députés sont restés incarcérés pendant neuf mois sans aucune perspective 
judiciaire sur la tenue d’un procès juste et équitable ; 

 
3. déplore le maintien en détention de M. Alain Lobognon en l’absence de toute preuve 

matérielle, d’autant plus que cette détention se poursuit pendant la période de la 
pandémie de COVID-19 et que son état de santé est fragile ; et appelle les autorités à le 
libérer immédiatement au cas où elles ne seraient pas en mesure de fournir des preuves 
matérielles de sa culpabilité en ce qui concerne les faits qui lui sont reprochés ; 

 
4. prend note des arguments fournis par les autorités parlementaires concernant les preuves 

retenues contre les députés, notamment la découverte de caches d’armes au domicile des 
personnes incriminées ; souligne toutefois que les autorités ivoiriennes n’ont fourni à ce jour 
aucun document prouvant la véracité de ces allégations dans la mesure où il n’a pas été 
établi que M. Lobognon et les quatre autres députés jusque-là détenus possédaient des 
armes à leur domicile ; 

 
5 regrette que, compte tenu des violations avérées de ses droits fondamentaux, également 

constatées par la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples dans deux décisions 
distinctes, M. Soro ait été privé d’exercer ses droits civils et politiques ; invite une nouvelle 
fois les autorités à fournir une copie de la décision du tribunal de première instance afin 
de comprendre le fondement de la sentence prononcée contre M. Soro ; 

 
6. rappelle que, dans sa décision de mai 2020, des informations supplémentaires concernant 

l’enregistrement sonore qui constitue la pièce maîtresse des accusations du procureur ont 
été demandées aux autorités ; rappelle par ailleurs que l’authenticité de cet enregistrement a 
été contestée par les plaignants ; 

 
7.       est préoccupé par les mesures arbitraires dont les conseils juridiques de M. Guillaume Soro 

et des autres députés feraient l’objet actuellement ; rappelle que le droit à la défense est un 
droit fondamental reconnu pour tout individu et qu’il ne peut se concrétiser qu’avec 
l’exercice effectif et sans entrave de leurs fonctions par ses conseils juridiques ; 

 
8. prend note de l’absence d’informations sur le cas de M. Jacques Ehouo et décide de clore ce 

cas en vertu de l’article 25 b) de sa Procédure d’examen et de traitement des plaintes, en 
l’absence d’informations récentes de la part du plaignant sur l’instruction judiciaire pour 
des faits de corruption dont M. Ehouo continuerait de faire l’objet ; 

 
 
 
 
 
 



 

 
9.       prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance des autorités 

parlementaires, du Ministre de la justice et des plaignants ainsi que de toute tierce partie 
susceptible de lui fournir des informations pertinentes ; 

 
10. prie le Comité de poursuivre l’examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 



 

 
 

 

Gabon 
 

Décision adoptée à l’unanimité par le Conseil directeur de l’UIP 

à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 2020) 
 

 
 

GAB-04 – Justin Ndoundangoye 
 

Allégations de violations des droits de l’homme : 
 

 Torture, mauvais traitements et autres actes de violence 

  Arrestation et détention arbitraires 
  Non-respect des garanties d’une procédure équitable au stade de l’enquête 
  Atteinte à l’immunité parlementaire 
  Impunité 

 
A. Résumé du cas 

 
M. Justin Ndoundangoye, député gabonais, serait maintenu en détention 
provisoire à la Prison Centrale de Libreville depuis le 9 janvier 2020 pour des faits 
d’instigation tendant au détournement de fonds publics, de concussion, de 
blanchiment de capitaux ainsi que pour des faits d’association de malfaiteurs. 

 
M. Ndoundangoye est l’ancien Secrétaire général de l’Association des jeunes 
émergents volontaires (AJEV). Selon le plaignant, les poursuites judiciaires contre 
M. Ndoundangoye et son placement en détention relèveraient d’un règlement de 
comptes politique lié à ses opinions et à ses liens avec l’AJEV. Il aurait été privé 
de liberté lors de l’opération dite « opération scorpion » par laquelle une vingtaine 
de personnes, toutes membres de l’AJEV, auraient été arrêtées, gardées à vue, 
inculpées et placées en détention provisoire. 

 

 
 

Cas GAB-04 

 
Gabon : Parlement Membre de l’UIP 

 
Victime : un parlementaire de la majorité 

 
Plaignant(s) qualifié(s) : Section I. 1 a) 
de la Procédure du Comité (Annexe I) 

 
Date de la plainte : mai 2020 

 
Dernière décision de l’UIP : - - - 

 
Mission de l’UIP : - - - 

 
Dernière audition devant le Comité : 

- - - 

 
Suivi récent : 

- Communication des autorités : - - - 

- Communication du plaignant : 

septembre 2020 
- Communications de l’UIP 
 adressées aux autorités : lettres adressées  
au Président de l’Assemblée nationale  
(octobre 2020) 

- Communication de l’UIP adressée au 

plaignant : septembre 2020 



 

 
 

 

Entre autres irrégularités, le plaignant affirme que M. Ndoundangoye aurait été maintenu en 
garde à vue pendant une période de deux semaines en violation des dispositions de l’article 56 
du Code de procédure pénale gabonais qui prévoit une durée maximale de 48 heures 
renouvelable une fois. Pendant ces deux semaines, il aurait été interrogé par des agents de la 
Direction générale des contre- ingérences et de la sécurité militaire qui n’auraient pas la qualité 
d’officier de police judiciaire. Il aurait été impossible au député de s’entretenir avec ses avocats 
pendant la garde à vue. Les avocats n’auraient pas eu accès au dossier, tant aux pièces de 
procédure qu’aux éléments à charge. La défense disposerait seulement de l’ordonnance de 
placement en détention provisoire. 

 
M. Ndoundangoye n’aurait pas pu s’exprimer sur le fond du dossier car il aurait été inculpé dès 
le début de l’interrogatoire de première comparution. De plus, il y aurait d’importantes lacunes 
dans le réquisitoire d’information du Procureur de la République, qui ne comporte par exemple 
aucune date précise sur la commission des faits ni aucun autre élément concret de nature à 
établir les faits imputés. Le plaignant affirme également que le député aurait été placé en 
détention sans avoir été interrogé par un juge d’instruction, en violation de la législation 
nationale applicable en la matière. 

 
Le 26 décembre, M. Ndoundangoye aurait été interpellé « manu militari » par des agents armés 
avant que le bureau de l’Assemblée nationale du Gabon n’entérine la levée de son immunité 
parlementaire et que celle-ci n’acquière par conséquent force de droit. De même, les avoirs 
bancaires du député auraient été gelés dès le début du mois de décembre 2019 en l’absence de 
tout acte judiciaire et avant la levée de son immunité parlementaire. 

 
Le plaignant affirme que, dans la nuit du 25 au 26 janvier 2020, après lui avoir ordonné de se 
déshabiller entièrement, trois agents pénitentiaires cagoulés auraient ligoté le député en lui 
attachant les mains derrière le dos. Ils lui auraient demandé de se coucher à plat ventre, jambes 
écartées. Saisi à chacune des jambes par un agent, il aurait reçu des coups dans les testicules, 
portés par le troisième agent à l’aide d’une épaisse corde nouée à son extrémité. Il aurait reçu 
plusieurs coups de nœud dans les testicules pendant un bon moment, puis aurait été retourné, 
genoux plaqués contre les tempes, jambes toujours écartées, des coups de nœud lui étant alors 
portés au pénis. Il recevra à cette occasion également plusieurs coups de poings et de genoux, 
aux côtes et aux hanches. Les agents l’auraient photographié alors qu’il était nu. Avant de le 
laisser, ils lui auraient fortement déconseillé de dire le moindre mot à son avocat, sinon ils 
reviendraient pour « une mise à mort ». Ainsi, dans le prolongement de ces menaces, ils auraient 
promis de violer sa femme et de tuer ses enfants si l’affaire était ébruitée. 

 
Une demande d’intervention sous la forme d’une protection aurait été adressée au juge 
d’instruction spécialisé, avec copie officielle transmise au Procureur de la République. Il aurait 
été notamment demandé au juge d’ordonner l’admission de M. Ndoundangoye à l’hôpital de 
façon qu’il puisse subir des examens adaptés suite aux actes de torture dénoncés. Cette 
demande serait restée sans suite. 

 
Le 7 février 2020, lors d’une conférence de presse, le Procureur de la République aurait déclaré 
que les faits de torture n’étaient pas avérés et contesté leur existence sur la base d’un rapport 
non communiqué dans la procédure, sans avoir entendu la victime au préalable. 

 
Le 11 février 2020, M. Ndoundangoye aurait été entendu par le juge d’instruction du Cabinet 
2. Pendant son audition, il aurait explicitement dénoncé les faits de torture dont il aurait été 
victime et les menaces proférées à son encontre mais ses déclarations n’auraient pas été 
consignées dans un procès-verbal et n’auraient donné lieu à aucune suite. Les avocats du député 
auraient alors adressé une lettre de dénonciation au juge d’instruction du Cabinet 2. 

 
 



 

 
Le Président de l’Assemblée nationale, le Ministre de la justice, le Procureur de la République 
et d’autres corps constitués auraient été également saisis du dossier. Aucune suite n’y aurait été 
donnée à ce jour. 

 
M. Ndoundangoye serait à l’isolement depuis le début de sa détention. 

 
 

B. Décision 
 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. note que la plainte concernant le cas de M. Ndoundangoye est recevable, considérant que 

la communication : i) a été présentée en bonne et due forme par un plaignant qualifié en 
application de la section I. 1 a) de la Procédure d’examen et de traitement des plaintes 
(Annexe I des Règles et pratiques révisées du Comité des droits de l’homme des 
parlementaires) ; ii) concerne un parlementaire en exercice au moment où ont été 
formulées les allégations initiales ; et iii) a trait à des allégations de torture, mauvais 
traitements et autres actes de violence, d’arrestation et détention arbitraires, de non-
respect des garanties d’une procédure équitable au stade de l’enquête, d’atteinte à 
l’immunité parlementaire et d’impunité, allégations qui relèvent de la compétence du 
Comité ; 

 
2. est vivement préoccupé par le maintien en détention du député compte tenu des allégations 

inquiétantes concernant ses conditions de détention ; prie instamment les autorités 
nationales de prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir pleinement à M. 
Ndoundangoye la jouissance de ses droits, notamment son droit à la vie, à l’intégrité 
physique et à l’accès aux garanties judicaires, en particulier dans le contexte actuel de la 
pandémie de COVID-19, qui a pour effet d’accroître la vulnérabilité face à la maladie des 
personnes détenues en prison et dans d'autres lieux confinés ; 

 
3. souhaite recevoir des informations officielles et détaillées sur les faits justifiant chacune 

des accusations portées contre M. Ndoundangoye, sur la procédure suivie par le 
parlement pour lever son immunité parlementaire, sur les mesures prises pour enquêter 
sur les actes présumés de torture et les menaces dénoncés par le plaignant, sur les progrès 
accomplis dans l’indentification et la sanction, le cas échéant, des responsables ainsi que 
sur tous les points mentionnés dans la présente décision ; 

 
4. croit sincèrement à l’importance du dialogue constant et constructif avec les autorités 

nationales, au premier rang desquelles le parlement du pays concerné ; encourage à cet 
égard le Parlement gabonais à nouer le dialogue avec le Comité pour permettre un 
règlement satisfaisant et rapide de ce cas ; affirme que l’UIP se tient prête à apporter une 
assistance visant à renforcer les capacités du parlement et d’autres institutions publiques, 
si la demande en est formulée, afin d’identifier les éventuels problèmes sous-jacents qui 
auraient pu donner lieu au dépôt de la plainte et d’y remédier, y compris en ce qui 
concerne la législation et les procédures appliquées en l’espèce ; demande aux autorités 
compétentes de lui donner davantage d’informations sur la manière dont l’UIP pourrait 
fournir au mieux cette assistance ; 

 
5. prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance du Président du 

Parlement gabonais, des plaignants et de toute tierce partie susceptible de lui fournir des 
informations pertinentes ; 

 
6. prie le Comité de poursuivre l’examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 



 

 
 

 

Ouganda 
 

Décision adoptée à l’unanimité par le Conseil directeur de l’UIP 

à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 2020) 
 

 
 

M. Robert Kyagulanyi, alias Bobi Wine, arrive au siège de son parti politique à 

Kampala (Ouganda), le 21 août 2020. SUMY SADURNI /AFP 

 
UGA-19 - Robert Kyagulanyi Ssentamu (alias Bobi Wine)  
UGA-20 - Francis Zaake 
UGA-22 - Gerald Karuhanga 
UGA-23 - Paul Mwiru 
UGA-21 - Kassiano Wadri 

 
 

 
Allégations de violations des droits de l’homme 

 

 Torture, mauvais traitements et autres actes de violence 
  Arrestation et détention arbitraires 
  Non-respect des garanties d’une procédure équitable au stade de l’enquête et du procès 
  Atteinte à la liberté d’opinion et d’expression 

  Impunité 

 
A. Résumé du cas 

 
Ce cas a pour toile de fond l’élection partielle tenue dans la municipalité d’Arua 
(Ouganda) le 15 août 2018. M. Kassiano Wadri, ancien parlementaire, s’est 
présenté à cette élection en tant qu’indépendant et a été élu. Les quatre autres 
parlementaires, qui sont soit indépendants, soit dans l’opposition, ont fait 
campagne pour M. Wadri. 

 
Tous les cinq ont été brutalement arrêtés le 14 août 2018, la veille de l’élection 
partielle, avec 29 autres personnes, dans le district d'Arua après que, selon certaines 
informations, des pierres avaient été lancées sur le convoi du Président Yoweri 
Museveni. D’après des informations crédibles, les parlementaires ont été torturés et 
ont subi des mauvais traitements en détention. Toutes les personnes arrêtées, y 
compris les cinq parlementaires, ont été accusées de trahison, infraction passible de la 
peine de mort en Ouganda. 

Cas UGA-COLL-01 

 

Ouganda : Parlement Membre de l’UIP 

 

Victimes : cinq parlementaires dont  
quatre indépendants et un de l’opposition 

 
Plaignant(s) qualifié(s) : Section I. 1 a) et 

(d) de la  Procédure du Comité (Annexe I) 

 
Date de la plainte : août 2018 

 

Dernière décision de l’UIP : octobre 2019 

 

Mission de l’UIP :  janvier 2020 

 
Dernière audition devant le Comité : 

Audition de la délégation ougandaise à la 

139e Assemblée de l’UIP (octobre 2018) 

 
Suivi récent : 

- Communications des autorités : lettre du  

Procureur général (octobre 2018) ; 

lettre de la Présidente du Parlement au 

Ministre des Affaires étrangères 

(novembre 2018) ; lettres de la Présidente du 
 Parlement (février et octobre 2019) 

- Communication du plaignant : 

septembre 2020 

- Communications de l’UIP adressées aux  

autorités : lettres adressées à la 

Présidente du Parlement (mars, avril et 

septembre 2020) 

- Dernière communication de l’UIP 

adressée au plaignant : octobre 2020 

http://archive.ipu.org/strct-f/hrcmt-new.htm


 

 
 
 

Le 6 août 2019, les charges supplémentaires suivantes auraient été portées contre eux pour les 
mêmes faits : intention d'importuner, d'inquiéter ou de ridiculiser le Président, incitation à la 
violence, refus d'obéissance à des ordres légitimes, incapacité à empêcher l'obstruction de la 
circulation, confusion ou troubles pendant une séance publique, et refus de donner la priorité 
au Président. 

 
Les plaignants affirment que les garanties d'une procédure régulière ont été violées dès le départ 
et que les parlementaires sont victimes de répression politique, étant donné que les accusations 
portées contre eux ne sont étayées par aucune preuve et qu’aucune mesure n’a été prise à 
l’encontre des membres des forces de sécurité pour les mauvais traitements qu’ils avaient fait 
subir aux parlementaires lors de leur arrestation. 

 
Les plaignants affirment en outre que M. Kyagulanyi est un jeune parlementaire connu qui 
bénéficie d’un large soutien notamment de la part des quatre autres parlementaires visés, mais 
aussi un chanteur célèbre, qui jouit d’une grande popularité parmi les jeunes. Dans ses 
chansons, et depuis 2017 dans le cadre de ses activités parlementaires, il critique ouvertement 
le Président Museveni et son gouvernement. Les plaignants affirment que les autorités font 
tout ce qu’elles peuvent pour empêcher M. Kyagulanyi d'organiser des concerts et de diffuser 
ainsi sa musique et son message politique. Dernièrement, elles sont allées jusqu'à lui interdire 
de porter le béret rouge, qui est son signe distinctif. 

 
Une délégation du Comité s’est rendue en Ouganda du 25 au 29 janvier 2020. Malgré ses 
demandes précises, elle n'a pas été en mesure de recueillir des informations concrètes sur 
d'éventuelles affaires en cours contre des policiers en relation avec les allégations de torture 
concernant les cinq parlementaires. Il lui a été dit que l'affaire étant examinée par un tribunal 
(sub judice), aucune information ne pouvait être communiquée. Entre autres préoccupations 
exprimées, la délégation a regretté qu'aucun progrès n’ait apparemment été accompli dans 
l'enquête sur ces allégations. Elle a prié instamment les autorités compétentes de mener une 
enquête rapide, impartiale et indépendante, y compris, le cas échéant, d’engager des poursuites 
pour actes de torture proprement dits contre les auteurs, et d’appliquer les peines 
correspondantes prévues en droit interne. La délégation a aussi instamment demandé que le 
parlement exerce efficacement ses pouvoirs de contrôle en ce sens. 

 
Parmi les faits nouveaux récents, il est à signaler que M. Francis Zaake a de nouveau été arrêté 
par des membres de la police et de l'armée, le dimanche 19 avril 2020 au soir, puis libéré le 29 
avril 2020. D’après les informations reçues, M. Zaake a été gravement torturé pendant sa 
détention et s'est vu refuser l'accès à son conseil et à sa famille. Il a également été privé de 
nourriture et n’a pas pu bénéficier d’un examen médical indépendant. Le plaignant indique que 
M. Zaake a tout d’abord été accusé de désobéissance à la loi pour avoir distribué de la 
nourriture dans sa communauté pendant la pandémie de COVID-19, accusation qui a 
finalement été levée en août 2020. Les plaignants affirment également qu'aucune enquête n'a 
été menée sur ces allégations de torture et que rien n’a été fait par le parlement pour l’aider 
dans sa quête de justice. Le 6 mai 2020, M. Zaake a déposé une requête devant la Haute Cour 
de l’Ouganda à Kampala (division civile) contre le Procureur général de l’Ouganda et contre 
sept hauts gradés de la police et de l’armée. Par cette requête, il demandait que les 
responsabilités soient établies pour la violation de ses droits, notamment son droit à un procès 
équitable et son droit de ne pas être soumis à la torture et à des mauvais traitements, qui sont 
protégés par la loi ougandaise. Le tribunal ne s’est pas prononcé à ce jour sur cette requête. 
D’après les plaignants M. Zaake continue de recevoir des menaces de mort crédibles et des 
messages d’intimidation de la part de policiers en raison de ses opinions politiques et pour 
l’obliger à quitter la scène politique et à renoncer à toute action en justice contre ses 
tortionnaires présumés. 

 
 
 
 



 

 
 
 
B. Décision 

 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. remercie les autorités ougandaises, en particulier le Parlement ougandais, de leur 

coopération avec le Comité des droits de l’homme des parlementaires lors de sa récente 
mission en Ouganda et d’avoir facilité le déroulement de cette mission ; 

 

2. remercie la Présidente du Parlement d’avoir coopéré avec le Comité durant la mission ; 
regrette néanmoins que la Présidente du Parlement et la délégation ougandaise aient décidé 
de ne pas rencontrer le Comité virtuellement lors de sa toute dernière session d'autant 
plus que les problèmes posés par ce cas concernent directement le parlement ; rappelle à 
cet égard que la procédure du Comité est fondée sur un dialogue constant et constructif 
avec les autorités, au premier rang desquelles le parlement du pays concerné ; 

 
3. appuie pleinement les conclusions et recommandations formulées dans le rapport de 
mission  

(CL/206/9-R.1) ; 
 
4. juge toujours préoccupant que, plus de deux ans après les faits, personne n’ait eu à répondre 

des actes de torture et des mauvais traitements infligés aux cinq parlementaires concernés 
et, d’après certaines informations, à plusieurs autres personnes encore, à Arua, en août 
2018, par les forces de sécurité ; note avec une profonde préoccupation que des situations 
analogues aboutissant au même résultat continuent apparemment de se produire en 
Ouganda, à savoir que des parlementaires sont arrêtés et torturés par des représentants 
de l’État en toute impunité, comme cela a été le cas de M. Zaake en avril 2020, ce que la 
Présidente du Parlement a publiquement dénoncé ; réaffirme qu’en mettant les 
responsables de ces actes à l’abri de toute action en justice de sorte qu’il ne puissent 
rendre compte de leurs actes, l’impunité encourage assurément la perpétration d’autres 
graves violations des droits de l’homme et que toute atteinte à la vie et à l’intégrité de la 
personne de parlementaires, qui reste impunie, non seulement constitue une violation 
des droits fondamentaux de chacun de ces parlementaires et de ceux qui les ont élus mais 
porte atteinte également à l’intégrité du parlement et empêche celui-ci de remplir son rôle 
en tant qu’institution ; exhorte, par conséquent, le parlement à exercer efficacement sa 
fonction de contrôle pour veiller à ce que les allégations très graves et détaillées de torture 
concernant les cinq parlementaires fassent immédiatement l’objet d’une enquête 
approfondie suivie de l’adoption des mesures qui s’imposeront en conséquence contre 
les responsables ; et demande aux autorités parlementaires de fournir des informations sur 
tout fait nouveau intervenu en la matière et sur toute action du parlement à cette fin ; prie 
instamment les autorités compétentes de faire en sorte que la procédure civile intentée par 
M. Zaake contre plusieurs fonctionnaires nommément suive son cours au plus vite dans 
la mesure où l’abondance de détails figurant dans sa requête devrait permettre d’aboutir 
rapidement à une décision ; 

 
5. exprime sa préoccupation devant les informations détaillées reçues faisant état de menaces 

graves et constantes, y compris de menaces de mort crédibles, contre M. Zaake et 
l’allégation selon laquelle ses plaintes à ce sujet n’ont pas été prises en compte ; prie 
instamment , par conséquent, les autorités ougandaises de tout faire, comme elles en ont 
l’obligation, pour identifier les coupables et les traduire en justice et pour mettre en place 
les mesures de sécurité que la situation de M. Zaake exige ; considère que le parlement a 
tout intérêt à user de ses pouvoirs dans toute la mesure possible pour qu’une enquête 
efficace soit menée sur ces menaces et qu’une protection soit accordée à M. Zaake ; 
souhaite par conséquent recevoir de la part des autorités parlementaires des informations 
officielles sur toute action entreprise par le parlement à cette fin ; 

 



 

 
 
 
 
 
 
6. demeure profondément préoccupé par les allégations de violations graves du droit à un procès 

équitable dans les procédures engagées contre les parlementaires et les autres personnes 
arrêtées à Arua, en 2018, ainsi que par la nature et la gravité de l'accusation de trahison, 
infraction passible de la peine de mort, sachant que cette accusation ne serait étayée par 
aucune preuve ni par aucun fait ; regrette que, un an plus tard, de nouvelles accusations 
liées aux mêmes événements aient été portées contre les accusés, notamment celle 
d’intention d’importuner, d’inquiéter ou de ridiculiser le Président, ce qui aurait des 
répercussions importantes sur la liberté de parole des parlementaires concernés ; considère, 
tout en respectant pleinement les principes démocratiques de la séparation des pouvoirs 
et de l’indépendance de la justice, que la règle du secret de l’instruction (règle sub judice) 
ne peut être invoquée pour faire obstacle à la justice ou à la détermination des 
responsabilités et qu’il incombe au parlement d’aider à faire en sorte que toutes les 
institutions de l’État, y compris les organes judiciaires, respectent pleinement l’état de 
droit ; prie instamment, par conséquent, le parlement de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour contribuer à assurer le strict respect des garanties d’une procédure 
régulière dans le cadre des actions judiciaires en cours contre des parlementaires ; demande 
aux autorités parlementaires de tenir l’UIP informée de tout fait nouveau pertinent à cet 
égard et de toute action entreprise par le parlement à cette fin ; 

 
7. est vivement préoccupé par les mesures prises pour empêcher, semble-t-il, M. Kyagulanyi de 

diffuser son message politique, mesures qui vont à l'encontre de ses droits à la liberté 
d'expression et à la liberté de réunion ; prie instamment, par conséquent, les autorités de 
lever les restrictions qui lui sont imposées et de faire tout leur possible pour lui permettre 
d’exercer pleinement son droit à la liberté d’expression, que ce soit en tant que 
parlementaire ou chanteur, de rencontrer ses partisans et de dialoguer avec eux ; 

 
8. réaffirme son souhait de charger un observateur judiciaire de suivre le procès à venir des 

membres du parlement ; et demande aux autorités d’informer l’UIP de sa date, lorsqu’elle 
aura été fixée, ainsi que de tout fait nouveau concernant la procédure ; 

 
9. invite instamment toutes les parties à s’abstenir de tout acte de violence et les autorités 

compétentes à prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger la vie humaine, 
respecter le droit de chacun à la liberté de réunion pacifique, ainsi que le droit de prendre 
part à la conduite des affaires publiques, de voter et d’être élu et d’accéder, dans des 
conditions d’égalité, à des fonctions électives compte tenu des élections générales qui 
doivent avoir lieu en 2021 en Ouganda ; engage à cet égard les autorités compétentes à 
s’abstenir de tout acte qui pourrait de quelque façon que ce soit porter atteinte aux droits 
civils et politiques des cinq parlementaires concernés ; 

 
10. prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance du Président, du 

Ministre des affaires étrangères, du Procureur général et de la Présidente du Parlement 
ougandais, des plaignants et de toute tierce partie susceptible de lui fournir des 
informations pertinentes, et de faire le nécessaire pour organiser la mission d’observation 
du procès ; 

 
11. prie le Comité de poursuivre l’examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 

 

  



 

 
 

République démocratique du Congo 
 

Décision adoptée à l’unanimité par le Conseil directeur de l’UIP 

à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 2020) 
 

 
 
COD-148 – Jean Jacques Mamba 

 
Allégations de violations des droits de l’homme 

 

  Menaces, actes d’intimidation 
  Non-respect des garanties d’une procédure équitable au stade de l’enquête 

  Atteinte à la liberté d’opinion et d’expression 

 
A. Résumé du cas 

 
Le 13 mai 2020, M. Jean Jacques Mamba a présenté une pétition signée par 62 
députés réclamant le départ du premier Vice-Président de l’Assemblée nationale, 
M. Jean-Marc Kabund. Cette pétition a vu le jour suite au refus de M. Kabund de 
répondre à deux demandes écrites formulées par M. Jean Jacques Mamba invitant 
M. Kabund à expliquer des propos qu’il avait tenus concernant l’organisation d’un 
congrès de députés qui coûterait sept millions de dollars des Etats-Unis. 

 
Après le dépôt de la pétition auprès du Bureau de l’Assemblée nationale, le 
député Simon Mpiana a déclaré que sa signature avait été falsifiée et a soumis en 
conséquence une plainte à la Cour de cassation. Selon le plaignant, les 
accusations de M. Mpiana seraient infondées, puisque deux députés auraient 
attesté que M. Mpiana avait signé la pétition en leur présence. L’ancien premier 
Vice-Président a également déposé un recours en contestation de la procédure 
ayant abouti à sa destitution auprès du Conseil d’État. 

 
Le 22 mai 2020, M. Mamba a informé les forces de l’ordre que son domicile avait 
été attaqué. Au lendemain de cette agression, les forces de l’ordre se sont 
présentés au domicile de M. Mamba et ont procédé à son arrestation.  

 
Cas COD-148 

 

République démocratique du Congo : 

Parlement Membre de l'UIP 

 

Victime : un député de l’opposition 

 

Plaignant(s) qualifié(s) : Section I. 1 a) 

de la Procédure du Comité (Annexe 1) 

 
Date de la plainte : septembre 2020 

 
Dernière décision de l'UIP : - - - 

 

Mission de l'UIP : - - - 

 

Audition devant le Comité : - - - 

 
Suivi récent : 

- Communication des autorités : - - - 

- Communication du plaignant : octobre 

2020 

- Communication de l’UIP adressée 
aux autorités : lettre à la Présidente de l’ 
Assemblée nationale (septembre 2020) 
- Communication de l’UIP adressée 

 au plaignant : octobre 2020 

file://///syno2416/data/H-RIGHTS/B-COMMITTEE/CASES/D%20R%20CONGO/MON01-SANJASUUREN%20ZORIG/ENGLISH/Committee%20Procedure


 

 
 
 

Le plaignant allègue que l’arrestation de M. Mamba a eu lieu dans des conditions humiliantes 
et en l’absence de tout document autorisant son arrestation. M. Mamba aurait aussitôt été 
amené devant le juge de la Cour de cassation sans être auditionné. Selon le plaignant, le but de 
cette manœuvre était de faire condamner M. Mamba le jour même afin d’annuler la pétition 
qu’il avait présentée, nullifiant ainsi sa portée. Cela n’a pas été le cas, car après avoir constaté 
l’absence d’audition et d’informations sur les faits justifiant son arrestation, le juge de la Cour 
de cassation a décidé de libérer M. Mamba et de le placer en résidence surveillée. En outre, 
l’Assemblée nationale a examiné la pétition de M. Mamba après qu’une commission de 
validation des signatures a authentifié les 62 signatures. Ainsi, le 25 mai 2020, le premier Vice-
Président a été destitué. Cette décision a été entérinée par la Cour constitutionnelle le 17 juin 
2020. 

 
Le 27 mai 2020, l’Assemblée nationale a adopté une résolution demandant la suspension de la 
détention et des poursuites contre M. Mamba en application de l’article 107 de la Constitution 
pendant la session parlementaire. Le même jour, la Cour de cassation a décidé de suspendre les 
poursuites judiciaires jusqu’à la fin de la session parlementaire en cours. 

 
Le 15 septembre 2020, à la reprise de la session parlementaire, le Parquet a émis un nouveau 
mandat d’amener contre M. Mamba étant donné que la résolution adoptée par l’Assemblée 
nationale ne couvrait que la session précédente. M. Mamba a depuis lors quitté le territoire pour 
échapper à la prison. Le plaignant ajoute que le député a perdu toute confiance dans le système 
judiciaire car, selon lui, la décision de le condamner a déjà été prise. 

 
Lors d’une rencontre avec le Secrétaire général de l’UIP, le Ministre congolais des droits 
humains a affirmé le caractère arbitraire de la détention de M. Mamba. Il a également réaffirmé 
son soutien au député et son engagement à faire respecter les droits des députés. 

 
 
B. Décision 

 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. note que la plainte concernant M. Jean-Jacques Mamba est recevable, considérant que la 

communication : i) a été présentée en bonne et due forme par un plaignant qualifié en 
application de la section I. 1 a) de la Procédure d’examen et de traitement des plaintes 
(Annexe I des Règles et pratiques révisées du Comité des droits de l’homme des 
parlementaires) ; ii) concerne un parlementaire dans l’exercice de ses fonctions au 
moment où ont été formulées les allégations initiales ; et iii) a trait à des allégations 
d’atteinte à la liberté d’opinion et d’expression, de non-respect des garanties au stade de 
l’enquête et de menaces et actes d’intimidation, allégations qui relèvent de la compétence 
du Comité ; 

 
2. est très préoccupé par le fait que l’arrestation de M. Mamba semble avoir violé son immunité 

parlementaire et que les poursuites judiciaires dont il fait l’objet semblent découler de 
l’exercice légitime de son mandat parlementaire ; souligne que la pétition de M. Mamba 
dépassait les 50 signatures requises par le Règlement intérieur de l’Assemblée nationale 
et que sur les 62 signatures recueillies, seule l’authenticité de l’une d’elles a été remise en 
question ; note que l’Assemblée nationale a authentifié et validé cette pétition et que la 
Cour constitutionnelle a confirmé la destitution de l’ancien premier Vice-Président ; 

 
3. regrette que M. Mamba ait été contraint de quitter son pays et, par conséquent, ne puisse 

pas participer aux travaux de la session parlementaire en cours en raison du nouveau 
mandat d’amener dont il fait l’objet ; 

 
 
 
 



 

 
 
 
 
4. relève que cette affaire doit être située dans le contexte d'un grand nombre d'autres affaires 

en République démocratique du Congo dont est saisi le Comité des droits de l’homme 
des parlementaires et qui n'ont pas encore été entièrement résolues à ce jour ; souligne que 
le cas de M. Mamba devrait donc inciter les autorités compétentes à prendre les 
préoccupations en question d'autant plus au sérieux ; encourage donc les autorités à faire 
en sorte que les progrès accomplis jusque-là sur le plan politique ne soient pas 
compromis, en prenant les mesures nécessaires pour garantir la sécurité et le respect des 
droits fondamentaux de M. Mamba ; 

 

5. se félicite à cet égard des mesures prises par l’Assemblée nationale suite à l’arrestation le 22 
mai 2020 de M. Mamba en vue de lui garantir ses droits, notamment l’adoption, le 27 
mai 2020, d’une résolution demandant la suspension des poursuites à son encontre ; invite 
les autorités parlementaires à prendre toutes les dispositions utiles qui permettront à M. 
Mamba de retourner en RDC sans peur d’être arrêté de nouveau et soumis aux mêmes 
poursuites ; 

 
6. prend note avec satisfaction du soutien apporté par le Ministre congolais des droits humains 

à l’exercice par M. Mamba de ses droits dans le cadre de son mandat parlementaire et 
espère qu’il sera en mesure de continuer à suivre son dossier et que d’autres autorités 
exécutives et judiciaires feront de même ; souhaite être informé à ce propos ; 

 
7. prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance des autorités 

parlementaires, du Ministre des droits humains, du Procureur de la République et du 
plaignant ; 

 
8. prie le Comité de poursuivre l’examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 



 

 
 

 

République-Unie de Tanzanie 
 

Décision adoptée à l’unanimité par le Conseil directeur de l’UIP 

à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 2020) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Tundu Lissu salue ses partisans à son retour en Tanzanie le 27 juillet 2020 après trois ans 
d’exil à la suite d’une tentative manquée d’assassinat le visant. STR/AFP 

 
TZA-04 – Tundu Lissu 

 

Allégations de violations des droits de l’homme : 
 

  Menaces, actes d’intimidation 
  Arrestation et détention arbitraires 
  Non-respect des garanties d’une procédure équitable dans les procédures visant des 

parlementaires 
  Atteinte à la liberté d’opinion et d’expression 

  Atteinte à la liberté de réunion et d’association 
  Révocation ou suspension abusive du mandat parlementaire 

 
A. Résumé du cas 

 
Le plaignant affirme que M. Tundu Lissu, figure de l'opposition parlementaire de 
longue date, appartenant au Chama cha Demokrasia na Maendeleo, ou CHADEMA 
(Parti pour la démocratie et le progrès), fait régulièrement l’objet d’intimidations 
graves de la part du gouvernement, qu’il critique ouvertement. 

 
Le 7 septembre 2017, M. Lissu a survécu à une tentative d'assassinat perpétrée 
par des assaillants armés d'AK-47 qui ont ouvert le feu sur son véhicule devant 
chez lui, à Dodoma, quartier habituellement très surveillé où résident des 
fonctionnaires gouvernementaux. Bien qu’il ait été touché à 16 reprises, M. 
Lissu n’a pas succombé à ses blessures. Le plaignant appelle l’attention sur 
plusieurs points indiquant selon lui que les autorités étaient impliquées dans la 
tentative d'assassinat. 
 
 

 

 
 

 
Cas TZA-04 

 
République-Unie de Tanzanie : 

Parlement Membre de l’UIP 

 

Victime : un ancien membre du parlement  
appartenant à l’opposition 

 

Plaignant(s) qualifié(s) : Section I. 1 a) 

de la Procédure du Comité (Annexe I) 

 

Date de la plainte : novembre 2019 

 

Dernière décision de l’UIP : janvier 2020 

 
Mission de l’UIP : - - - 

 
Dernière audition devant le Comité :  

audition du plaignant à la 161e session du  
Comité (janvier 2020) 

 

Suivi récent : 
- Communication des autorités :  
lettre du greffier de l’Assemblée nationale  
(octobre 2020) 

- Communication du plaignant : octobre 

2020 

- Communications adressées aux autorités : 

 lettre adressée au Président 

de l’Assemblée nationale et au Ministre 

de l’intérieur  

(septembre, juillet et février 2020) 

- Communication adressée au plaignant : 

octobre 2020 



 

 
 
 

Le plaignant ajoute que ces derniers temps M. Lissu a été arrêté pas moins de huit fois et traduit 
devant les tribunaux à six reprises pour sédition et infractions connexes en lien avec les critiques 
qu'il a exprimées publiquement à l'encontre du gouvernement. D’après le plaignant, ces 
poursuites, qui n’ont pas été abandonnées, violent les droits de M. Lissu à la liberté 
d'association politique, à la liberté d'expression et à la liberté d'opinion ainsi que son droit de 
prendre part aux affaires publiques. Pour le plaignant, de telles accusations doivent être 
envisagées à la lumière du contexte de restrictions abusives imposées à l'opposition politique 
dans l'Assemblée nationale mais aussi en dehors et des craintes de représailles. 

 
Le plaignant affirme que le mandat parlementaire de M. Lissu a été abusivement révoqué, en 
juin 2019, en ce qu’il l’a été en grande partie pour des absences en séance alors que les autorités 
et le public savaient qu’il se remettait des suites de la fusillade à l’étranger. 

 
Début 2020, les médecins ont considéré que M. Lissu, qui avait subi 24 interventions 
chirurgicales au Kenya et en Belgique, était suffisamment rétabli pour rentrer chez lui. Or, 
toujours d’après le plaignant, quand M. Lissu a dit publiquement qu’il voulait rentrer en 
Tanzanie, des menaces de mort émanant de personnes réputées proches des services de 
renseignement et de sécurité nationaux sont apparues dans les médias sociaux et dans la presse. 

 
M. Lissu est rentré en Tanzanie le 27 juillet 2020. D'après le plaignant, depuis son retour M. Lissu 
a fait l'objet d'un grand nombre de menaces crédibles contre sa vie et sa personne, y compris des 
menaces d'arrestation de la part de représentants du gouvernement et des menaces 
d'empoisonnement, toutes restées impunies. Dans ce contexte d'intimidation, la nuit du 13 août 
2020, le siège du CHADEMA à Arusha aurait été la cible d'une bombe incendiaire et, quelques 
heures plus tard, des pierres ont été lancées sur le convoi dans lequel se déplaçait M. Lissu. Le 
plaignant affirme que la douzaine de policiers patrouillant dans deux véhicules la zone avoisinante 
ne sont pas intervenus pour empêcher l'attaque. En outre, selon le plaignant, lorsque M. Lissu 
s'est rendu, le 25 août 2020, dans les locaux de la Commission électorale nationale pour y 
déclarer sa candidature à la présidence de la République, des individus non identifiés se 
trouvant dans trois véhicules auraient tenté de le kidnapper à sa sortie du bâtiment de la 
Commission. Il semblerait qu'il se soit agi de représentants des forces de l'ordre ou des services 
de renseignement et qu'ils aient tous été armés. Le plaignant affirme que les autorités 
compétentes avaient été informées de ces graves menaces, qui n'ont toutefois fait l'objet 
d'aucune enquête à ce jour. Le 6 octobre 2020, M. Lissu, qui se rendait à Kibaha, juste à 
l'extérieur de Dar es-Salaam sur la route de Morogoro, a été arrêté par une escouade de policiers 
lourdement armés brandissant des armes automatiques, qui l'ont empêché de poursuivre son 
voyage. Selon le plaignant, le convoi de M. Lissu a été retenu neuf heures sur la route par la 
police, qui tentait d'empêcher M. Lissu d'assister à une réunion interne de son parti. 

 
En août 2020, M. Lissu a été officiellement choisi par le CHADEMA pour le représenter aux 
élections présidentielles du 28 octobre 2020 et sa candidature aux élections a été entérinée par la 
Commission électorale nationale. 

 
En réponse à plusieurs demandes d’information adressées en 2020 par le Secrétaire général de 
l’UIP aux autorités parlementaires, celles-ci ont indiqué par l’intermédiaire du greffier de 
l’Assemblée nationale dans une lettre succincte datée du 20 octobre 2020, que les tribunaux 
avaient été saisis des menaces de mort qui auraient été formulées contre M. Lissu depuis son 
retour en Tanzanie et qu’il n’appartenait pas à l’Assemblée nationale d’intervenir dans des 
questions qui étaient du ressort des organes chargés de l’application des lois compte tenu de la 
règle du secret de l’instruction. En outre, le greffier a indiqué que le plaignant avait formulé les 
allégations relatives à de nouvelles menaces près d’un an après la révocation du mandat 
parlementaire de M. Lissu conformément à la Constitution tanzanienne et au Règlement de 
l’Assemblée nationale. De ce fait, le parlement n’était pas habilité à intervenir sur cette question. 

 
 
 



 

 
 
B. Décision 

 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. note que la plainte relative à la situation de M. Tundu Lissu, membre de l'Assemblée 

nationale tanzanienne au moment où ont été formulées les allégations initiales, a été 
déclarée recevable par le Comité des droits de l’homme des parlementaires en application 
de sa Procédure (janvier 2020) ; 

 
2. remercie les autorités parlementaires pour leur communication ; regrette néanmoins qu’elles 

n’y répondent pas vraiment aux graves préoccupations suscitées par cette affaire ; 
 
3. est extrêmement préoccupé par la tentative d’assassinat de M. Lissu à laquelle il a 

miraculeusement réchappé et par l'allégation selon laquelle le crime aurait été commis 
avec l’appui des autorités ; relève à cet égard que, d’après le plaignant, M. Lissu avait déjà 
fait directement l’objet de menaces et d’intimidations graves de la part du gouvernement, 
que les gardes de sécurité armés habituellement présents sur les lieux de la fusillade 
étaient exceptionnellement absents ce jour-là et que des images de vidéosurveillance du 
crime auraient disparu un peu plus tard ; craint que l’absence d’élément indiquant qu’une 
enquête appropriée est en cours, plus de trois ans après les faits, ajoute foi aux allégations 
du plaignant à cet égard ; estime que, compte tenu de la tentative manquée d’assassinat de 
M. Lissu qui n’a apparemment donné lieu à aucune enquête en bonne et due forme, les 
allégations de menaces à son encontre, y compris depuis son retour en Tanzanie, doivent 
être prises très au sérieux ; 

 
4. exhorte, par conséquent, les autorités compétentes à mener des enquêtes diligentes et 

efficaces, comme elles en ont l’obligation, sur la tentative d’assassinat et les allégations 
de menaces de mort et d’autres formes d’intimidation qui ont suivi, et à fournir, de toute 
urgence, des informations sur les mesures prises à cet effet ; estime que la responsabilité 
de ces enquêtes incombe en tout premier lieu aux forces de l’ordre et aux autorités 
judiciaires et que le respect des principes démocratiques de la séparation des pouvoirs et 
de l’indépendance de la justice est capital ; considère, néanmoins, que la règle du secret de 
l’instruction ne peut être invoquée pour faire obstacle à la justice ou à la détermination 
des responsabilités et qu’il incombe au parlement de contribuer à faire en sorte que toutes 
les institutions de l’État, y compris les organes judiciaire, respectent pleinement l’état de 
droit ; exhorte, par conséquent, l’Assemblée nationale à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer le strict respect des garanties d’une procédure régulière dans le 
cadre des poursuites en cours contre des parlementaires anciens et actuels ; souhaite être 
tenu informé de toute initiative prise par l’Assemblée nationale à cette fin ; 

 
5. apprend avec préoccupation que le mandat parlementaire de M. Lissu a été révoqué alors qu’il 

ne fait aucun doute qu’il était absent pour des raisons évidentes que les autorités 
parlementaires et le grand public connaissaient très bien ; considère que, dans l’application 
des règles régissant l’absence d’un député aux séances de l’Assemblée nationale, celle-ci 
aurait dû dans une telle situation faire preuve de la souplesse nécessaire pour permettre 
à M. Lissu de conserver son siège, ne serait-ce que par compassion pour lui compte tenu 
de ce qui lui était arrivé ; 

 
6. est préoccupé par l’allégation selon laquelle M. Lissu a été arrêté à plusieurs reprises et fait 

toujours l’objet de plusieurs procédures pénales susceptibles de porter atteinte à ses 
droits de l’homme fondamentaux ; note que ces procédures doivent être replacées dans le 
contexte des restrictions abusives imposées à l’exercice des droits à la liberté d’expression 
et de réunion en Tanzanie évoquées dans les rapports d’organisations internationales et 
dans le contexte des élections présidentielles récentes auxquelles M. Lissu était un 
candidat ; souhaite recevoir des informations officielles détaillées sur les éléments de fait 
et de droit justifiant chacune des mesures prises à son encontre ; 

 



 

 
7. considère qu’une mission de l’UIP en Tanzanie lui permettrait utilement d’examiner et de 

clarifier les questions importantes soulevées par cette affaire avec l’Exécutif et les 
autorités parlementaires et judiciaires ainsi qu’avec toute tierce partie susceptible de 
l’aider à parvenir à un règlement satisfaisant de ce cas ; prie le Secrétaire général de 
soumettre cette proposition aux nouvelles autorités parlementaires en vue d’organiser 
ladite mission dès que les conditions requises en matière de santé et de sécurité seront 
réunies ; espère que celles-ci répondront favorablement à cette proposition ; 

 

8. prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance des autorités 
parlementaires et des autres autorités nationales compétentes, du plaignant et de toute 
autre tierce partie susceptible de lui fournir des informations pertinentes pour l’aider 
dans ses travaux ; 

 
9. prie le Comité de poursuivre l’examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 



 

 
 

 

Zimbabwe 
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Joana Mamombe © Women’s Academy for Leadership and 
Political Excellence (WALPE) 

 

ZWE- 45 - Joana Mamombe 
 

Allégations de violations des droits de l’homme 

  Enlèvement 
  Torture, mauvais traitements et autres actes de violence 
  Arrestation et détention arbitraires 
  Atteinte à la liberté d’opinion et d’expression 

  Atteinte à la liberté de réunion et d’association 

 
A. Résumé du cas 

 
Mme Joana Mamombe est membre du Parlement zimbabwéen et appartient au 
parti d’opposition Movement for Democratic Change (MDC Alliance) (Mouvement 
pour le changement démocratique – Alliance MDC). 

 
D’après le plaignant, le mercredi 13 mai 2020, vers 14 heures, Mme Mamombe et 
deux autres jeunes femmes leaders de l’opposition, à savoir Mme Cecilia Chimbiri 
et Mme Netsai Marova, ont été enlevées, torturées et soumises à des violences 
sexuelles par des hommes soupçonnés d’être des agents de sécurité de l’État. 

 
Le plaignant affirme qu’elles ont été toutes trois interceptées à un poste de contrôle 
de police routier tenu par des membres de la police et de l’armée nationales du 
Zimbabwe, à Harare.  

 
 
 
 

 
3 La délégation du Zimbabwe a émis des réserves sur cette décision. 

 
 
 
Cas ZWE-45 

 

Zimbabwe : Parlement Membre de l’UIP 

 

Victime : une parlementaire de l’opposition 

 

Plaignant(s) qualifié(s) : Section I. 1 d) 
de la Procédure du Comité (Annexe I) 

 
Date de la plainte : mai 2020 

 

Dernière décision de l’UIP : mai 2020 - 

 

Mission de l’UIP : - - - 

 

Dernière audition devant le Comité : - - - 

 
Suivi récent : 
- Communication des autorités :  
lettre du Président de l’Assemblée  
nationale (août 2020) 

- Communication du plaignant :  

Octobre 2020 

- Communication de l’UIP adressée  
aux autorités : lettre adressée au Président 
 de l’Assemblée nationale (août 2020) 
- Communication de l’UIP adressée 

 au plaignant : octobre 2020 

https://www.ipu.org/fr/file/9132/download


 

 
 
 

Elles auraient été informées qu’elles étaient arrêtées pour avoir participé à une manifestation 
pacifique spontanée dans Warren Park, à Harare, le 13 mai 2020, pendant le confinement du 
pays en raison de l’épidémie de COVID-19. Ce jour-là, Mme Mamombe avait mené un 
mouvement de protestation spontané en compagnie d’autres jeunes leaders contre le manque 
de systèmes de protection sociale pour les pauvres au Zimbabwe compte tenu de la pandémie. 

 
D’après le plaignant, après leur arrestation, Mme Mamombe et les deux autres jeunes femmes 
ont été conduites au Commissariat central d’Harare. Avant même d’être officiellement 
inculpées, elles ont été emmenées dans un lieu inconnu où elles ont été soumises à d’intenses 
tortures et à un traitement dégradant. Toutes trois auraient subi de graves sévices sexuels, tel 
que précisé dans la plainte. D'après le plaignant, les trois femmes ont été abandonnées près 
de Bindura, vers 9 heures, le mardi 14 mai 2020. Elles auraient été secourues vers 2 heures du 
matin le 15 mai 2020 par des membres de leur famille accompagnés d’avocats. 

 
D’après le plaignant, des plaintes concernant ces violences ont été soumises à trois 
commissions du Zimbabwe, la Commission de l’égalité des sexes, la Commission des droits 
de l’homme et la Commission nationale pour la paix et la réconciliation. Des copies de ces 
plaintes auraient été transmises au Ministère de la justice, au Ministère de l’intérieur, au 
Ministère des affaires féminines et au Parlement zimbabwéens. 

 
Mme Mamombe et ses deux collègues ont de nouveau été arrêtées, le 10 juin 2020, pour avoir 
prétendument fait de fausses déclarations sur leur enlèvement et pour avoir orchestré 
l'incident en cause dans le but de faire apparaître le gouvernement sous un mauvais jour. Les 
trois femmes ont ensuite été libérées sous caution à la suite de vastes campagnes 
internationales menées en leur faveur. Le plaignant affirme toutefois qu’il résulte des 
conditions de la mise en liberté sous caution que les droits de Mme Mamombe et de ses deux 
collègues sont sévèrement restreints. 

 
Mme Mamombe aurait de nouveau été brièvement arrêtée, le 31 juillet 2020, pour des faits 
d'organisation d’une manifestation de masse. Elle aurait été arrêtée de nouveau le 15 
septembre alors qu’elle se trouvait à l’hôpital où des soins de santé mentale lui étaient 
administrés ; le plaignant précise qu’elle avait été arrêtée au motif qu’elle n’avait pas comparu 
au procès bien que ses avocats aient fourni des expertises médicales indiquant qu'elle ne 
pouvait pas se présenter pour raisons de santé. Le plaignant affirme que Mme Mamombe a 
ensuite été détenue pendant près de deux semaines au centre de détention de Chikurubi, en 
application d’une ordonnance de la juge Bianca Makwande de Harare, pour que deux 
médecins de l'État établissent son aptitude à subir un procès. Il a été rapporté que, début 
octobre 2020, la Haute Cour avait ordonné la libération de la parlementaire, estimant que son 
placement en détention provisoire n’était pas nécessaire aux fins de cet examen. 

 
Le plaignant indique que Mme Mamombe fait partie des jeunes dirigeantes politiques 
influentes et est la plus jeune députée du parlement. Au cours des deux dernières années, elle 
s’est exprimée ouvertement et avec force sur la détérioration de la situation économique au 
Zimbabwe et ses conséquences pour les femmes et les jeunes filles. D’après le plaignant, la 
situation de Mme Mamombe doit aussi être envisagée dans le contexte de l’augmentation du 
nombre de cas de violations des droits de l’homme subies par des défenseurs et militants des 
droits de l’homme ces dernières années au Zimbabwe. 

 
 
B. Décision 

 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. note que la plainte concernant la situation de Joana Mamombe, membre du Parlement 

du Zimbabwe au moment où ont été formulées les allégations initiales, a été déclarée 



 

 
recevable par le Comité des droits de l'homme des parlementaires en vertu de sa 
Procédure (mai 2020) ; 

 
2. remercie le Président du Parlement du Zimbabwe pour les informations communiquées 

dans sa lettre en date du 27 août 2020 ; note que le Président a déclaré, dans sa lettre, 
que le principe du secret de l’instruction limitait la possibilité pour le Parlement 
d’intervenir pour régler l’affaire ; 

 

3. considère néanmoins que la règle du secret de l’instruction (règle sub judice) ne peut être 
invoquée pour faire obstacle à la justice ou à l’établissement des responsabilités et qu'il 
incombe au parlement d’aider à faire en sorte que toutes les institutions de l’État, y 
compris les organes judiciaires, respectent pleinement l’état de droit ; prie instamment, par 
conséquent, le parlement de prendre toutes les mesures nécessaires pour contribuer à 
assurer le strict respect des garanties d'une procédure régulière dans le cadre des actions 
judiciaires en cours contre des parlementaires ; demande au parlement de tenir le Comité 
informé de toute action qu’il aura entreprise à cette fin ; 

 
4. est extrêmement préoccupé par les allégations selon lesquelles Mme Joana Mamombe et deux 

de ses jeunes collègues femmes ont été détenues arbitrairement et soumises à la torture 
et à des traitements cruels, inhumains et dégradants, y compris des sévices sexuels ; 
considère que ces allégations doivent être prises très au sérieux compte tenu des 
informations faisant état d'un recours généralisé aux enlèvements, à la torture et aux 
sévices sexuels contre des membres de l'opposition et leurs partisans, de la prévalence 
de la violence sexiste au Zimbabwe et de la gravité des allégations en cause ; 

 
5. apprend avec consternation que, suite à la décision du 29 mai 2020 par laquelle le Comité a 

déclaré le cas recevable, Mme Joana Mamombe a été arrêtée et placée en détention sur 
la base d’accusations de fausses déclarations concernant son enlèvement et les actes de 
torture qu’elle aurait subis; est préoccupé par le fait que, d’après le plaignant, les droits de 
Mme Mamombe sont sévèrement restreints par les conditions de sa mise en liberté sous 
caution ; est également préoccupé par les allégations selon lesquelles elle aurait été arrêtée à 
nouveau plusieurs fois depuis sa libération sous caution ; souhaite recevoir des 
observations détaillées des autorités sur chacun de ces points ; 

 
6. est particulièrement préoccupé par le fait que, faute d'informations à ce sujet, les plaintes 

déposées auprès des institutions nationales compétentes n’auraient donné lieu à aucune 
enquête diligente visant à identifier les auteurs de l'enlèvement et des actes de torture 
subis par Mme Mamombe ; 

 
7. prie les autorités zimbabwéennes de faire tout leur possible pour que les droits de Mme 

Mamombe soient protégés et pour qu'une enquête complète, indépendante et efficace 
soit menée sur les très graves violations présumées des droits de l'homme en cause dans 
le présent cas ; souhaite être tenu informé d'urgence des progrès réalisés dans les enquêtes 
; 

 
8 prie le Secrétaire général de communiquer la présente décision aux autorités 

parlementaires, aux autres autorités nationales compétentes, au plaignant et à toute 
tierce partie susceptible de lui fournir des informations pertinentes ; 

 
9. prie le Comité de poursuivre l'examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 



 

 
 

 

Brésil 
 

Décision adoptée à l’unanimité par le Conseil directeur de l’UIP 

à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 2020) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le député brésilien, David Miranda, du Parti Socialisme et Liberté (PSOL), pose lors d’une 
interview donnée à l’AFP à son bureau du Congrès national à 
Brasilia, le 5 novembre 2019. Sergio Lima/AFP 

 

BRA-15 - David Miranda 
 

Allégations de violations des droits de l’homme : 
 

  Menaces, actes d’intimidation 
  Atteinte à la liberté d’opinion et d’expression 
  Impunité 
  Autres violations : discrimination 

 
A. Résumé du cas 

 
M. David Michael dos Santos Miranda, membre de la Chambre des députés, où il 

représente l'État de Rio de Janeiro, a prêté serment le 1er février 2019 afin 
d’occuper le siège laissé vacant par M. Jean Wyllys, contraint à l'exil en janvier 
2019. 
M. Miranda est membre du parti d’opposition de gauche Socialisme et Liberté 
(Partido Socialismo e Liberdade – PSOL). 

 
M. Miranda est un fervent défenseur des droits de l'homme des minorités. C’est 
l’un des premiers membres du Congrès à assumer publiquement son 
homosexualité au Brésil, doublé d’un défenseur très en vue de l'égalité et de 

l'inclusion. Il est aussi connu comme défenseur des droits des personnes LGBTI2 

et a mené des combats pour lutter contre la discrimination et la violence 
homophobes au Brésil. 

 
Le plaignant affirme que M. Miranda a été plusieurs fois harcelé et calomnié par 
des éléments conservateurs et que, depuis qu'il remplace son collègue en exil, les 
menaces dont il fait lui-même l’objet, ainsi que sa famille, et l'hostilité envers la 
communauté LGBTI en général, ont gagné en intensité et prennent de l’ampleur. 
Selon le plaignant, la nature des menaces et l'identité de leurs auteurs sont en 
grande partie les mêmes que dans le cas relatif à M. Wyllys. 

 
 
 
 
 
 
 
Cas BRA-15 

 
Brésil : Parlement Membre de l’UIP 

 
Victime : un parlementaire de l’opposition 

 
Plaignant(s) qualifié(s) : Section I. 1 a) 

de la Procédure du Comité (Annexe 1) 

 
Date de la plainte : septembre 2020 

 
Dernière décision de l’UIP : - - - 

 
Mission de l’UIP : - - - 

 
Dernière audition devant le Comité : 
- - - 

 
Suivi récent : 
- Communication des autorités : - - - 

- Communication du plaignant : 

septembre 2020 

- Communication de l’UIP adressée  

aux autorités : lettre au Président du 

Groupe brésilien de l’UIP (octobre 

2020) 

- Communication de l’UIP adressée 

 au plaignant : septembre 2020 



 

 
 
 
En janvier 2019, M. Wyllys a décidé de quitter ses fonctions de parlementaire et de fuir le pays 
à la suite de menaces de mort répétées et compte tenu de l'incapacité présumée des autorités 
brésiliennes à lui offrir une protection adéquate, à prendre des mesures efficaces pour enquêter 
sur les menaces proférées contre lui et en vue de demander des comptes aux responsables. 
L'assassinat, en mars 2018, de Mme Marielle Franco, membre du conseil de l'État de Rio de 
Janeiro, et amie proche de M. Wyllys et de M. Miranda, qui a également défendu haut et fort 
un meilleur respect des droits LGBTI, aurait été un des autres événements décisifs à l’origine 
de la décision de M. Wyllys de quitter le pays. 

 
 
B. Décision 

 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. note que la plainte concernant le cas de M. Miranda est recevable, considérant que la 

communication : i) a été présentée en bonne et due forme par un plaignant qualifié en 
application de la section I. 1 a) de la Procédure d’examen et de traitement des plaintes 
(Annexe I des Règles et pratiques révisées du Comité des droits de l’homme des 
parlementaires) ; 
ii) concerne un parlementaire en exercice au moment où ont été formulées les allégations 
initiales ; et iii) a trait à des allégations de menaces et actes d’intimidation, d’atteinte à la 
liberté d’opinion et d’expression, d’impunité et de discrimination, allégations qui relèvent 
de la compétence du Comité ; 

 
2. est profondément préoccupé par les allégations crédibles selon lesquelles M. David Miranda a 

reçu des menaces de mort et fait l’objet de harcèlement en raison de ses opinions 
politiques et de son orientation sexuelle, ainsi que par l'allégation selon laquelle les 
plaintes qu’il a déposées à la suite de ces incidents n'ont pas été examinées ; prie instamment 
les autorités compétentes de n’épargner, comme il se doit, aucun effort pour identifier 
les coupables et les traduire en justice, seul moyen d'empêcher la répétition de telles 
infractions ; considère que le parlement a tout intérêt à tirer le meilleur parti de ses 
prérogatives pour contribuer à ce que des enquêtes efficaces soient menées sur ces 
menaces et à ce que M. Miranda bénéficie d’une protection adéquate ; souhaite, par 
conséquent, recevoir des informations officielles de la part des autorités parlementaires 
sur toute mesure prise à cet effet ; 

 
3. prie le Secrétaire général de communiquer la présente décision aux autorités compétentes, 

aux plaignants et à toute tierce partie susceptible de lui fournir des informations 
pertinentes ; 

 
4. prie le Comité de poursuivre l'examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 



 

 
 

 

Venezuela 
 

Décision adoptée à l’unanimité par le Conseil directeur de l’UIP 

à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 2020) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des membres de la police nationale vénézuélienne montent la garde devant l'Assemblée 
nationale le 7 janvier 2020 à Caracas - Cristian HERNANDEZ / AFP 

 

VEN-10 - Biagio Pilieri VEN-85 - Franco Casella 

VEN-11 - José Sánchez Montiel VEN-86 - Edgar Zambrano 

VEN-12 - Hernán Claret Alemán VEN-87 - Juan Pablo García 

VEN-13 - Richard Blanco VEN-88 - Cesar Cadenas 
VEN-16 - Julio Borges VEN-89 - Ramón Flores Carrillo 

VEN-19 - Nora Bracho (Mme) VEN-91 - María Beatriz Martínez (Mme) 
VEN-20 - Ismael Garcia VEN-92 - María C. Mulino de Saavedra (Mme) 

VEN-22 - Williams Dávila VEN-93 - José Trujillo 

VEN-24 - Nirma Guarulla (Mme) VEN-94 - Marianela Fernández (Mme) 

VEN-25 - Julio Ygarza VEN-95 - Juan Pablo Guanipa 

VEN-26 - Romel Guzamana VEN-96 - Luis Silva 
VEN-27 - Rosmit Mantilla VEN-97 - Eliezer Sirit 

VEN-28 - Renzo Prieto VEN-98 - Rosa Petit (Mme) 
VEN-29 - Gilberto Sojo VEN-99 - Alfonso Marquina 

VEN-30 - Gilber Caro VEN-100 - Rachid Yasbek 

VEN-31 - Luis Florido VEN-101 - Oneida Guaipe (Mme) 

VEN-32 - Eudoro González VEN-102 - Jony Rahal 

VEN-33 - Jorge Millán VEN-103 - Ylidio Abreu 
VEN-34 - Armando Armas VEN-104 - Emilio Fajardo 
VEN-35 - Américo De Grazia VEN-106 - Angel Alvarez 

VEN-36 - Luis Padilla VEN-108 - Gilmar Marquez 

VEN-37 - José Regnault VEN-109 - José Simón Calzadilla 

VEN-38 - Dennis Fernández (Mme) VEN-110 - José Gregorio Graterol 
VEN-39 - Olivia Lozano (Mme) VEN-111 - José Gregorio Hernández 

VEN-40 - Delsa Solórzano (Mme) VEN-112 - Mauligmer Baloa (Mme) 

VEN-41 - Robert Alcalá VEN-113 - Arnoldo Benítez 
VEN-42 - Gaby Arellano (Mme) VEN-114 - Alexis Paparoni 

VEN-43 - Carlos Bastardo VEN-115 - Adriana Pichardo (Mme) 

VEN-44 - Marialbert Barrios (Mme) VEN-116 - Teodoro Campos 
VEN-45 - Amelia Belisario (Mme) VEN-117 - Milagros Sánchez Eulate (Mme) 

VEN-46 - Marco Bozo VEN-118 - Denncis Pazos 

VEN-48 - Yanet Fermin (Mme) VEN-119 - Karim Vera (Mme) 

VEN-49 - Dinorah Figuera (Mme) VEN-120 - Ramón López 
VEN-50 - Winston Flores VEN-121 - Freddy Superlano 



 

 
 
 

VEN-51 - Omar González VEN-122 - Sandra Flores-Garzón (Mme) VEN-
VEN 52 - Stalin González VEN-123 - Armando López 

VEN-53 - Juan Guaidó VEN-124 - Elimar Díaz (Mme) VEN-54 

VEN 54 - Tomás Guanipa VEN-125 - Yajaira Forero (Mme) VEN-

VEN 55 - José Guerra VEN-126 - Maribel Guedez (Mme) 

VEN-56 - Freddy Guevara VEN-127 - Karin Salanova (Mme) 
VEN-57 - Rafael Guzmán VEN-128 - Antonio Geara 
VEN-58 - María G. Hernández (Mme) VEN-129 - Joaquín Aguilar 
VEN-59 - Piero Maroun VEN-130 - Juan Carlos Velasco 
VEN-60 - Juan A. Mejía VEN-131 - Carmen María Sivoli (Mme) 
VEN-61 - Julio Montoya VEN-132 - Milagros Paz (Mme) 
VEN-62 - José M. Olivares VEN-133 - Jesus Yanez 

VEN-63 - Carlos Paparoni VEN-134 - Desiree Barboza (Mme) VEN-

VEN-64 - Miguel Pizarro VEN-135 - Sonia A. Medina G. (Mme) 

VEN-65 - Henry Ramos Allup VEN-136 - Héctor Vargas 
VEN-66 - Juan Requesens VEN-137 - Carlos A. Lozano Parra 
VEN-67 - Luis E. Rondón VEN-138 - Luis Stefanelli VEN-68 
VEN-68- Bolivia Suárez (Mme) VEN-139 - William Barrientos 
VEN-69 - Carlos Valero VEN-140 - Antonio Aranguren 
VEN-70 - Milagro Valero (Mme) VEN-141 - Ana Salas (Mme) VEN-
VEN-71 - German Ferrer VEN-142 - Ismael León 
VEN-72 - Adriana d'Elia (Mme) VEN-143 - Julio César Reyes 
VEN-73 - Luis Lippa VEN-144 - Ángel Torres 
VEN-74 - Carlos Berrizbeitia VEN-145 - Tamara Adrián (Mme) VEN-
VEN-75 -Manuela Bolivar (Mme) VEN-146 - Deyalitza Aray (Mme) VEN-76 
VEN-76 - Sergio Vergara VEN-147 - Yolanda Tortolero (Mme) 
VEN-78 - Oscar Ronderos VEN-148 - Carlos Prosperi 
VEN-79 - Mariela Magallanes (Mme) VEN-149 - Addy Valero (Mme) VEN-80 
VEN 80- Héctor Cordero VEN-150 - Zandra Castillo (Mme) VEN-
VEN-81 - José Mendoza VEN-151 - Marco Aurelio Quñones 
VEN-82 - Angel Caridad VEN-152 - Carlos Andrés Gonález 
VEN-83 - Larissa González (Mme) VEN-153 - Carlos Michelangeli VEN-84 
- Fernando Orozco VEN-154 - César Alonso 

 
Allégations de violations des droits de l’homme 

 

  Torture, mauvais traitements et autres actes de violence 
  Menaces, actes d’intimidations 
  Arrestation et détention arbitraires 
  Non-respect des garanties d’une procédure équitable au stade de l’enquête 
  Durée excessive de la procédure 
  Atteinte à la liberté d’opinion et d’expression 

  Atteinte à la liberté de réunion et d’association 
  Atteinte à la liberté de mouvement 
  Révocation ou suspension abusive du mandat parlementaire 
  Atteinte à l’immunité parlementaire 
  Autres mesures empêchant l’exercice du mandat parlementaire 
  Impunité 

  Autres violations : droit à la vie privée 

 
A. Résumé du cas 

 
Le présent cas porte sur des allégations crédibles et graves d’atteintes aux droits de l’homme de 
134 parlementaires de la Mesa de la Unidad Democrática – MUD (Coalition de la Table de l’unité 
démocratique - MUD) commises sur fond d’efforts inlassables des pouvoirs exécutif et judiciaire 
vénézuéliens pour entraver le bon fonctionnement de l’Assemblée nationale et usurper sa 
compétence. La MUD, qui s’oppose au Président Maduro, a remporté la majorité des sièges à 
l’Assemblée nationale aux élections législatives du 6 décembre 2015. 



 

 
 
 
 

Cas VEN-COLL-06 

 
Venezuela : Parlement Membre de l’UIP 

 
Victimes : 134 parlementaires de l’opposition (93 hommes et 41 femmes) 

 
Plaignant(s) qualifié(s) : Section I. 1 c) 

de la Procédure du Comité (Annexe I) 

 
Date de la plainte initiale : mars 2017 

 
Dernière décision de l’UIP : mai 2020 

 
Mission de l’UIP : - - - 

 
Dernières auditions devant le Comité : Auditions de membres du parti au pouvoir et de partis de l’opposition 
à la 

141e Assemblée de l’UIP (octobre 2019) 

 
Suivi récent : 
- Communication des autorités : lettre du Président de l’Assemblée nationale (février 2019) 

-    Communication du plaignant : 
septembre 2020 

- Communication de l’UIP adressée aux autorités : lettres adressées au Président du Venezuela (février et août 

2020) 

- Communication de l’UIP adressée au plaignant : septembre 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

http://archive.ipu.org/strct-f/hrcmt-new.htm


 

 
 

 

Le 30 décembre 2015, saisie d’allégations de fraude, la Cour suprême a ordonné la suspension 
du mandat de quatre parlementaires, dont trois représentants de la MUD. L’Assemblée nationale 
a tout d’abord décidé de ne pas tenir compte de cette décision, considérant que les allégations 
sur la base desquelles elle avait été rendue étaient dénuées de fondement, ce qui a conduit la 
Cour suprême à déclarer toutes les décisions de l’Assemblée nulles et non avenues. 
 
Presque tous les parlementaires mentionnés dans le cas présent ont été agressés ou intimidés 
lors de manifestations dans l’enceinte du parlement et/ou à leur domicile par des agents des 
forces de l’ordre et/ou des fonctionnaires et des soutiens du gouvernement dont aucun n’a eu à 
répondre de ses actes. Les protestations se sont intensifiées au Venezuela après l’annonce par le 
Président Maduro de la convocation d’une Assemblée constituante nationale chargée d’élaborer 
une nouvelle constitution, établie le 30 juillet 2017, qui s’est appropriée et a exercé depuis lors la 
plupart des fonctions dévolues par la Constitution à l’Assemblée nationale, et ne reçoit plus de 
fonds du gouvernement depuis août 2016. 
 
Au moins 11 membres de l'Assemblée nationale ont été arrêtés puis relâchés ensuite, 
apparemment à la suite de poursuites judiciaires engagées contre eux pour des raisons 
politiques. Dans tous ces cas, les membres ont été détenus au mépris des dispositions 
constitutionnelles relatives à l'immunité parlementaire. Il existe par ailleurs de graves 
préoccupations concernant le respect du droit à une procédure régulière et le traitement des 
intéressés en détention. Des individus liés à des parlementaires de l'opposition ont également 
été détenus et victimes de harcèlement. 

 
Au moins 17 parlementaires se sont exilés, se sont réfugiés dans des ambassades étrangères à 
Caracas ou sont entrés dans la clandestinité pour cause de harcèlement constant ; six ont été 
frappés d’une interdiction d'exercer une fonction publique et les passeports d’au moins 13 
membres du parlement ont été confisqués, n’ont pas été renouvelés ou ont été annulés par les 
autorités, ce qui serait un moyen de faire pression sur les parlementaires et de les empêcher de 
se rendre à l'étranger pour dénoncer la situation au Venezuela. 

 
Le 31 août 2020, le Président Maduro a gracié 110 membres de l'opposition accusés d'avoir 
commis des actes criminels. Cette décision a entraîné la clôture de procédures pénales en cours 
contre 23 parlementaires, dont les noms sont énumérés dans le présent cas, et la libération de 
quatre d'entre eux. Le plaignant indique toutefois que la persécution politique des 
parlementaires de l'opposition n’a pas cessé. Dans son émission « Con el Mazo Dando », M. 
Diosdado Cabello, le Président de l'Assemblée constituante nationale, évoquant le décret de 
grâce présidentielle, a fait la mise en garde suivante : « si, demain, ces gens recommencent à 
inventer, il y aura toujours le pouvoir judiciaire pour intervenir ». Le Procureur général a 
également menacé publiquement de traduire à nouveau en justice les bénéficiaires de la grâce 
présidentielle s'ils « récidivaient », autrement-dit s’ils étaient accusés d’avoir commis une 
infraction similaire à celle ayant déjà donné lieu à des poursuites contre eux. 

 
Dans sa résolution 42/25 du 27 septembre 2019, le Conseil des droits de l'homme des Nations 
Unies a créé une mission d'enquête indépendante sur le Venezuela, dont le rapport final a été 
publié en septembre 2020. Dans son rapport, la mission conclut notamment qu'il y a des motifs 
raisonnables de croire que les crimes contre l'humanité suivants ont été commis au Venezuela 
: meurtres, emprisonnements et autres privations graves de liberté physique, torture, viol et 
autres formes de violence sexuelle, disparitions forcées de personnes et autres actes inhumains 
de même type causant intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à 
l'intégrité physique ou à la santé mentale ou physique. Certains de ces actes peuvent également 
constituer le crime contre l'humanité 

 
 

de persécution, tel que défini par le Statut de Rome. La mission a conclu qu’il y avait également 
des motifs raisonnables de croire que le Président et le Ministre du Pouvoir populaire pour les 
relations intérieures, la justice et la paix et le Ministre de la défense avaient ordonné la 
commission des crimes décrits dans le rapport ou y avaient contribué, et qu'ils n'avaient pas 
pris de mesures préventives ni répressives, alors qu'ils en avaient la capacité effective. Selon le 



 

 
rapport de mission, les parlementaires de l'opposition sont devenus la cible de la répression 
après que l'opposition a obtenu une majorité de sièges à l'Assemblée nationale. 

 
Des élections législatives sont prévues pour le 6 décembre 2020. Selon le plaignant, à l'approche 
de ces élections, la Cour suprême a adopté un certain nombre de décisions qui ont eu pour 
effet de supprimer les garanties minimales d'une élection parlementaire libre et équitable, 
notamment en nommant de nouveaux dirigeants subordonnés à M. Maduro au sein des 
principaux partis politiques d'opposition, en désignant les membres du conseil d'administration 
du Conseil électoral national, ce qui, d’après la Constitution, relève de la compétence exclusive 
de l'Assemblée nationale, et en accordant au Conseil électoral national le pouvoir de légiférer 
en matière électorale, ce qui est également contraire à la Constitution vénézuélienne. Pour sa 
part, le Conseil électoral national a augmenté le nombre de députés à élire, au mépris des 
dispositions constitutionnelles applicables, et a imposé des processus extrêmement complexes 
de validation des partis politiques au terme desquels très peu d'entre eux ont pu participer aux 
élections. Il convient également de noter que le plaignant a souligné à plusieurs reprises que la 
composition de l'actuel Conseil électoral national et de la Cour suprême, tous deux investis de 
pouvoirs importants en matière électorale, laissait particulièrement à désirer et que le Conseil 
était entièrement contrôlé par le pouvoir exécutif. 

 
Les efforts persistants déployés depuis 2013 pour envoyer une délégation du Comité des droits 
de l'homme des parlementaires au Venezuela ont échoué faute de coopération claire et décisive 
du gouvernement pour qu’une telle délégation soit accueillie et appuyée dans sa tâche. En 
octobre 2018, les organes directeurs de l'UIP ont décidé qu'il s'agirait d'une mission intégrée 
composée de membres du Comité exécutif de l'UIP et du Comité des droits de l'homme des 
parlementaires, chargée de se concentrer aussi bien sur les grands enjeux politiques de la crise 
au Venezuela que sur des points précis soulevés par le Comité des droits de l’homme des 
parlementaires. 

 
 
A. Décision 

 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. dénonce la répression intensive par les autorités et leurs soutiens, ces cinq dernières années, 

de parlementaires en raison de leurs opinions politiques, comme il ressort des actes 
extrêmement graves et continus tels que mauvais traitements, harcèlement, menaces et 
stigmatisation commis par des agents de l'État, des groupes paramilitaires et des groupes 
violents composés de partisans du gouvernement dans un climat d'impunité ; dénonce 
également les nombreuses mesures prises par le pouvoir exécutif et par l’autorité judiciaire 
pendant la présente législature pour porter atteinte à l'intégrité et à l'indépendance de 
l'Assemblée nationale ; considère que cette situation, dans son ensemble, constitue une 
tentative manifeste pour faire obstacle à l'exercice effectif de la volonté du peuple telle 
qu’elle s’est exprimée lors du scrutin de décembre 2015 ; rappelle que les parlementaires 
doivent être libres de rechercher, de recevoir et de diffuser des informations et des idées 
sans craindre de représailles et que le parlement ne peut remplir son rôle démocratique 
que si ses membres bénéficient du droit à la liberté d'expression et ont la possibilité de 
s’exprimer au nom de ceux qu'ils représentent ; 

 
2. prie à nouveau instamment les autorités de faire cesser sans attendre toute forme de 

harcèlement à l'encontre de membres de l'Assemblée nationale, de veiller à ce que toutes 
les autorités compétentes de l'État respectent les droits de l'homme et l'immunité des 
parlementaires, d'enquêter de manière approfondie sur les allégations de violations de 
leurs droits et d'établir les responsabilités en la matière et de faire en sorte que 
l'Assemblée nationale et l'ensemble de ses membres puissent s'acquitter pleinement de 
leurs fonctions constitutionnelles ; 

 



 

 
3. prend note avec une profonde préoccupation des conclusions et recommandations contenues 

dans le rapport de la mission d'enquête internationale indépendante du Conseil des droits 
de l'homme des Nations Unies sur le Venezuela, récemment publié, qui donne plus de 
poids aux accusations de répression politique et de responsabilité de l'État au plus haut 
niveau ; exprime son ferme espoir à cet égard que l'État du Venezuela, avec le soutien de la 
communauté internationale, pourra remédier aux violations et crimes extrêmement 
graves documentés dans le rapport ; 

 
4. regrette vivement que le Gouvernement vénézuélien n'ait toujours pas donné des assurances 

écrites que la mission au Venezuela proposée de longue date par l'UIP pourra finalement 
avoir lieu ; demeure convaincu qu'une telle mission pourrait contribuer à répondre aux 
préoccupations actuelles ; prie à nouveau, en conséquence, le Secrétaire général de travailler 
avec les autorités parlementaires et l’exécutif vénézuéliens afin que la mission puisse avoir 
lieu le plus rapidement possible dès que les restrictions de voyage liées à la pandémie de 
COVID-19 seront levées, sous réserve que lui soient communiquées officiellement par 
écrit des garanties qu’elle pourra se dérouler dans les conditions nécessaires à son 
efficacité ; 

 
5. réaffirme de nouveau encore que les problèmes soulevés par les cas à l’examen s’inscrivent 

dans la crise politique plus large que traverse le Venezuela, laquelle ne peut être réglée 
que par le dialogue politique et par les Vénézuéliens eux-mêmes ; réaffirme que l’UIP est 
disposée à contribuer à tout effort visant à renforcer la démocratie au Venezuela et prie 
les autorités compétentes de l’éclairer sur la manière de fournir au mieux cette assistance 
; 

 
6. affirme solennellement que, tant selon la lettre que l'esprit de la  Déclaration universelle de 

l'UIP sur la démocratie, l'élément clé du fonctionnement démocratique est la tenue 
d'élections libres et régulières permettant l'expression de la volonté du peuple, sur la base 
du suffrage universel, égal et secret, de sorte que tous les électeurs puissent choisir leurs 
représentants dans des conditions d'égalité, d'ouverture et de transparence ; se déclare 
profondément préoccupé, par conséquent, par le fait que les restrictions en vigueur et le cadre 
institutionnel régissant les élections législatives prévues pour décembre 2020 semblent 
gravement compromettre les conditions équitables requises pour que les membres de 
l'opposition et leurs partisans puissent exercer leur droit fondamental de prendre part à 
la conduite des affaires publiques au même titre que le parti au pouvoir et ses soutiens ; 
prie instamment à cet égard les autorités compétentes de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour régler ces questions sans attendre ; 

 
7. prie instamment toutes les parties de s'abstenir de toute violence et les autorités 

compétentes de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger la vie humaine, 
respecter le droit des personnes de se réunir pacifiquement, leur droit à la liberté 
d'expression et celui de participer à la conduite des affaires publiques, de voter et d’être 
élu, ainsi que leur droit de bénéficier d’un accès égal aux fonctions électives dans la 
perspective des élections législatives qui doivent avoir lieu en décembre 2020 au 
Venezuela ; engage à cet égard les autorités compétentes à s'abstenir de tout acte pouvant 
porter atteinte d’une quelconque manière aux droits de tous les membres actuels de 
l'Assemblée nationale ; 

 
8. appelle tous les parlements Membres de l'UIP, les Observateurs permanents de l'UIP, les 

Assemblées parlementaires et les organisations de défense des droits de l'homme 
concernées à prendre des mesures concrètes pour contribuer au règlement urgent des 
cas individuels en cause et de la crise politique au Venezuela, dans le respect des valeurs 
démocratiques et des droits de l'homme ; et espère pouvoir compter sur l'aide de toutes 
les organisations régionales et internationales compétentes ; 

 

https://www.ipu.org/fr/notre-impact/des-parlements-plus-forts/notre-action-normative/declaration-universelle-sur-la-democratie
https://www.ipu.org/fr/notre-impact/des-parlements-plus-forts/notre-action-normative/declaration-universelle-sur-la-democratie
https://www.ipu.org/fr/notre-impact/des-parlements-plus-forts/notre-action-normative/declaration-universelle-sur-la-democratie


 

 
9. prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance des autorités 

compétentes, des plaignants et de toute tierce partie susceptible de lui fournir des 
informations pertinentes ; 

 
10. prie le Comité de poursuivre l’examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 



 

 
 

 

Mongolie 
 

Décision adoptée à l’unanimité par le Conseil directeur de l’UIP 

à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 2020) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

© Fondation Zorig 

 

MNG-01 - Zorig Sanjasuuren 
 

Allégations de violations des droits de l’homme 
 

  Meurtre 
  Impunité 

 
A. Résumé du cas 

 
M. Zorig Sanjasuuren (« M. Zorig ») a été assassiné le 2 octobre 1998. Considéré 
par beaucoup comme le père du mouvement démocratique en Mongolie dans les 
années 1990, M. Zorig, parlementaire et Ministre de l’équipement par intérim à 
l’époque, était considéré comme un candidat possible au poste de Premier Ministre 
le jour où il a été tué. 

 
Entre 2015 et 2017, trois suspects ont été identifiés, arrêtés, rapidement jugés et 
condamnés sur la base de preuves confidentielles et dans le cadre de procès tenus 
à huis clos. Plusieurs éléments indiquent que des tortures leur ont été infligées 
pour qu’ils passent de faux aveux et qu’ils ont été victimes d’un coup monté par 
les services de renseignement. L'assassinat de M. Zorig est considéré par 
beaucoup comme un assassinat politique maquillé. L'enquête sur les 
commanditaires de cet assassinat suit son cours mais n'a pas encore donné de 
résultats. 

 
En dépit de l’adoption par le Gouvernement, en décembre 2017, d’une 
ordonnance de déclassification des dossiers relatifs à l'affaire Zorig, l’absence de 
transparence persiste puisque les verdicts rendus par les tribunaux sont toujours 
inaccessibles. 

 

 
 
Cas MNG-01 

Mongolie : Parlement Membre UIP 

Victime : parlementaire majorité  

Plaignant(s) qualifié(s) :  

Section I.1 a) de 

la  Procédure du Comité (Annexe I) 
 
Date des plaintes : octobre 2000,  
mars 2001, septembre 2015 

 
Dernière décision 'UIP : oct 2019 

 
Missions de l'UIP : août 2001, 
 septembre 2015, septembre 2017  
et juin 2019 

 
Dernière audition devant Comité : 

Audition de la délégation mongole  
à la 141e Assemblée UIP (oct 2019) 
 
Suivi récent : 
- Communications des autorités :  
Lettre du Vice-Président du  
Grand Khoural de l’Etat (sept 2020) ; 
 lettre du Président de la Commission  
spéciale (octobre 2019) 

- Communication du plaignant :  
Août 2020 

- Communication de l’UIP adressée 

 aux autorités : lettre adressée au  

Vice-Président du Grand Khoural  

de l’Etat(septembre 2020) 

- Communication de l’UIP  

adressée au plaignant septembre 2020 

http://archive.ipu.org/hr-f/198/zorig-sanjaasuren.pdf
http://archive.ipu.org/hr-f/198/zorig-sanjaasuren.pdf
https://www.ipu.org/sites/default/files/documents/report_mission_mongolia-f.pdf


 

 
 
 

Depuis le dépôt de la plainte, il y a 20 ans, le Comité a effectué trois missions d'établissement 
des faits en Mongolie à des étapes cruciales de l'affaire. En juin 2019, il est retourné en 
Mongolie à l'invitation des autorités parlementaires et a été informé de faits nouveaux 
importants survenus dans l'affaire, en particulier la diffusion, en mars 2019, d'une vidéo 
montrant les actes de torture et les mauvais traitements infligés à deux des condamnés, Mme 
Chimgee et M. Sodnomdarjaa, et la création d'une commission parlementaire spéciale sur 
l'affaire Zorig. À la suite de la diffusion de la vidéo en question, les deux condamnés ont été 
transférés à l'hôpital de la prison et une action pénale a été ouverte contre les agents des services 
de renseignement et des forces de l'ordre qui auraient commis les actes de torture. Les 
condamnés sont néanmoins toujours détenus. 

 
Dans ses conclusions, la délégation a salué la création d'une commission spéciale sur l’affaire 
Zorig (« la Commission spéciale »), conformément à ce qui avait été recommandé par le Comité 
des droits de l’homme des parlementaires de l’UIP. La délégation s'est également félicitée 
d’avoir pu s’entretenir avec les trois condamnés et visionner la cassette vidéo montrant les actes 
de torture et les mauvais traitements présumés. Elle n’a toutefois pas compris pourquoi Mme 
Chimgee et M. Sodnomdarjaa n’avaient pas été immédiatement libérés, compte tenu de 
l’évolution récente de la situation. 

 
Le 22 juillet 2020, le tribunal de première instance d'Oulan-Bator a conclu que Mme Chimgee 
et M. Sodnomdarjaa avaient été torturés pendant l'enquête sur le meurtre de M. Zorig et il a 
condamné l'ancien chef de l'Agence générale de renseignement, M. Bat Khurts, ainsi que 
d'autres agents de renseignement, à des peines allant d’un à trois ans d’emprisonnement. La 
libération de Mme Chimgee et de M. Sodnomdarjaa dépendait de la confirmation de l’allégation 
de torture les concernant et de la condamnation des responsables. Mais, ont expliqué les 
plaignants, les accusés ont fait appel de la décision du tribunal. La procédure d’appel pourrait 
durer jusqu’à fin 2020. Mme Chimgee et M. Sodnomdarjaa ne pourraient alors être libérés que 
si la cour d’appel décide de confirmer la décision du tribunal de première instance et ordonne 
un nouveau procès. Dans leur lettre du 18 septembre 2020, les autorités parlementaires ont 
confirmé que Mme Chimgee et M. Sodnomdarjaa n’avaient pas été libérés dans la mesure où 
la procédure judiciaire était toujours en cours. 

 
À la suite des élections législatives qui ont eu lieu en juin 2020 en Mongolie, la Commission 
spéciale sur l’affaire Zorig a été dissoute. 

 
Dans sa lettre du 18 septembre 2020, le Grand Khoural de l’État a indiqué qu’après avoir reçu 
le récent rapport de mission du Comité en octobre 2019, il l’a fait traduire en mongol et l’a 
remis aux autorités compétentes. Le Grand Khoural de l’État a ajouté que les autorités 
compétentes ne l’avaient pas encore informé des mesures qu’elles auraient éventuellement 
prises. 

 
 
B. Décision 

 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. remercie les autorités parlementaires mongoles pour les informations fournies dans leur 

lettre du 18 septembre 2020 ; regrette toutefois l’absence de réaction au rapport de mission 
du Comité de juin 2019 ; réitère par ailleurs son souhait d’être tenu régulièrement informé de 
tous les faits nouveaux concernant ce cas ; 

 
2. demande de nouveau instamment aux autorités de prendre des mesures appropriées en vue de 

l’application des conclusions et recommandations formulées dans le rapport de mission, 
notamment de libérer immédiatement Mme Chimgee et M. Sodnomdarjaa ; demande en 
outre instamment aux autorités d’envisager sérieusement d’abandonner les poursuites 
judiciaires engagées contre eux tout en veillant à ce que les personnes à l’origine de leur 



 

 
condamnation injustifiée répondent de leurs actes ; appelle de nouveau les autorités à fournir 
des copies de tous les verdicts des tribunaux sur cette affaire ; 

 
3. réaffirme avec fermeté que tout retard supplémentaire dans l’identification des responsables 

de l’assassinat de M. Zorig, y compris de ses commanditaires, est inacceptable ; exhorte 
les autorités à faire en sorte plus énergiquement que l’enquête visant à identifier ceux qui 
sont comptables de ce crime aboutisse et à rendre régulièrement accessibles au grand 
public des informations sur l’état d’avancement de l’enquête ; considère à cet égard que 
seule une transparence totale peut mettre fin au climat de méfiance et de secret qui a 
caractérisé cette affaire de meurtre ; 

 
4. souligne que le contrôle exercé par le parlement demeure essentiel pour faire en sorte que 

la justice triomphe enfin dans cette affaire ; demande au Grand Khoural de l’État de 
réinstituer la Commission spéciale sur l’affaire Zorig pour qu’elle continue à suivre 
l’évolution de l’enquête en cours sur les commanditaires et les procédures judiciaires 
relatives à l’affaire de torture concernant les deux condamnés ; 

 
5. prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance des autorités 

compétentes, du plaignant et de toute tierce partie susceptible de lui fournir des 
informations pertinentes ; 

 
6. prie le Comité de poursuivre l’examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 



 

 
 

 

Philippines 
 

Décision adoptée à l’unanimité par le Conseil directeur de l’UIP 

à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 2020) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La sénatrice Leila de Lima est escortée par les policiers suite à son arrestation au Sénat, à 
Manille, le 24 février 2017 © Ted Aljibe/AFP 

 

PHL-08 - Leila de Lima 
 

Allégations de violations des droits de l’homme : 
 

  Menaces, actes d’intimidation 
  Arrestation et détention arbitraires 
  Non-respect des garanties d’une procédure équitable dans les procédures visant des 

parlementaires 

  Atteinte à la liberté d’opinion et d’expression 

 
A. Résumé du cas 

 
Mme Leila de Lima a été Présidente de la Commission des droits de l’homme des 
Philippines de mai 2008 à juin 2010. À ce titre, elle a dirigé une série d’enquêtes 
sur plusieurs exécutions extrajudiciaires supposées liées audit « escadron de la mort 
de Davao » commises dans la ville du même nom, dont M. Duterte a longtemps 
été maire, concluant que celui- ci, devenu Président des Philippines, était derrière 
cet escadron. 

 
En 2010, Mme de Lima a été nommée Ministre de la justice. Elle a démissionné 
en octobre 2015 pour se consacrer à sa campagne en vue d’obtenir un siège au 
Sénat aux élections de mai 2016, qu’elle a remportées. En août 2016, en tant que 
Présidente de la Commission sénatoriale de la justice et des droits de l’homme, 
elle a diligenté une enquête sur les exécutions de milliers de trafiquants présumés 
de drogue qui auraient été commises depuis que le Président Duterte est entré en 
fonctions, en juin 2016.  

 
 
 
 
 
Cas PHL-08 

 

Philippines : parlement Membre de l’UIP 

 

Victime : une parlementaire de l’opposition 

 

Plaignant(s) qualifié(s) : Section I. 1 d) 
de la Procédure du Comité (Annexe I) 

 

Date de la plainte : septembre 2016 

 
Dernière décision de l’UIP :  avril 2019 

 

Mission de l’UIP :  mai 2017 

 

Dernière audition devant le Comité : 
- - - 

 

Suivi récent 

- Communication des autorités : lettre du 

Directeur général et Secrétaire du 

Groupe philippin de l’UIP (avril 19) 

- Communication du plaignant : oct 20 

- Communication de l’UIP adressée aux 

 autorités : lettre au Président du Sénat (sep 20) 

- Communication de l’UIP adressée 

 au plaignant : octobre 20 

http://archive.ipu.org/strct-f/hrcmt-new.htm
https://www.ipu.org/sites/default/files/documents/d-phl-08-157-f.pdf
http://archive.ipu.org/hr-f/201/ReportPhilippines.pdf


 

 
 
 

Depuis le début de son mandat de sénatrice, Mme de Lima faisait l’objet d’actes d’intimidation 
et de dénigrement auxquels le Président Duterte a participé directement. 

 
La sénatrice de Lima a été arrêtée et placée en détention, le 24 février 2017, sur la base 
d’accusations selon lesquelles elle avait reçu de l’argent de la drogue pour financer sa campagne 
sénatoriale. Les charges relatives à trois affaires distinctes ont été portées contre elle à la suite 
de l’ouverture d’une enquête de la Chambre des représentants sur un trafic de stupéfiants à la 
Nouvelle Prison de Bilibid et sur la responsabilité de la sénatrice de Lima à cet égard lorsqu’elle 
était Ministre de la justice. Cette enquête de la Chambre des représentants a été diligentée une 
semaine après que la sénatrice a ouvert son enquête au Sénat sur les exécutions extrajudiciaires. 

 
Les 27 juillet et 10 août 2018, la sénatrice de Lima a été renvoyée devant les tribunaux dans 
deux des trois affaires dont sont actuellement saisies les sections 205 et 256 du Tribunal 
régional de première instance de Muntinlupa. Si le procès relatif à la troisième affaire a connu 
des interruptions en raison de sièges vacants au tribunal, de sorte qu’il n’a pu reprendre que le 
9 octobre 2020, des audiences de présentation des témoins à charge, pour la plupart des 
trafiquants de drogue condamnés, devaient avoir lieu dans les deux affaires examinées par la 
section 205 avant la fin 2020, à raison de deux audiences par mois en moyenne dans chaque 
affaire. Il a été découvert par la suite que les témoins en question avaient bénéficié de privilèges 
pendant leur détention et subi des pressions pour qu’ils témoignent contre la sénatrice de Lima 
après avoir été grièvement blessés à coups de couteau en prison en 2016. En juin et août 2020, 
la sénatrice de Lima a déposé deux requêtes de mise en liberté sous caution au motif que les 
preuves soumises contre elle dans les deux affaires en cours étaient insuffisantes. L’accusation 
devrait présenter ses conclusions sur les deux affaires en cours avant novembre 2020, les 
audiences restantes pouvant être suivies à distance via un système d’accès en ligne. Ensuite, le 
tribunal devrait se prononcer rapidement sur les deux requêtes pendantes de mise en liberté 
sous caution. 

 
Une mission du Comité des droits de l'homme des parlementaires de l'UIP s'est rendue aux 
Philippines en mai 2017, et a conclu qu’aucune preuve ne justifiait les poursuites pénales 
engagées contre la sénatrice de Lima. Depuis la mission, l'UIP a demandé que la sénatrice de 
Lima soit mise en liberté et que les poursuites judiciaires engagées contre elle soient 
abandonnées si aucune preuve sérieuse n’était rapidement recueillie. Le 30 novembre 2018, le 
Groupe de travail des Nations Unies sur la détention arbitraire a conclu que la détention de la 
sénatrice de Lima était arbitraire et que la mesure appropriée consisterait à la libérer 
immédiatement. 

 
Bien que détenue, la sénatrice de Lima est restée très active au plan politique et reçoit la presse 
quotidienne ainsi que des magazines et des livres mais elle n’a pas de matériel informatique et 
est privée d’accès à Internet, à la télévision et à la radio. Sa cellule n’est pas climatisée 
contrairement à ce qui a été prescrit par un médecin. La sénatrice de Lima aurait été détenue à 
l’isolement du 25 avril au 10 juin 2020, apparemment pour empêcher la propagation de la 
Covid-19. En dépit d’une amélioration depuis cette date, les droits de la sénatrice de recevoir 
des visites demeurent restreints. 

 
Le 27 avril 2020, le Sénat a adopté une motion visant à autoriser le recours à la téléconférence 
lors de ses auditions en plénière et en commission. Toutefois, le même jour, le Président du 
Sénat aurait déclaré publiquement que la sénatrice de Lima ne serait pas autorisée à participer 
à ces séances virtuelles étant donné qu’elle ne relevait pas de sa compétence ratione personae. 
D’après le plaignant, c’est là encore un nouveau moyen de l’empêcher de s’acquitter pleinement 
de ses fonctions de sénatrice malgré la jurisprudence très claire de la Cour suprême sur ce point.  
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
Le 7 novembre 2016, la sénatrice de Lima avait déposé une demande d’habeas data contre le 
Président Duterte devant la Cour suprême, demandant notamment à celle-ci d’ordonner au 
Président Duterte et à ses représentants, quels qu’ils soient, de cesser de recueillir des 
renseignements sur sa vie privée qui ne présentaient pas un intérêt public légitime et de faire 
des déclarations publiques dans lesquelles ils la dénigraient en tant que femme et bafouaient sa 
dignité en tant qu’être humain, faisaient preuve de discrimination sexiste à son égard et 
décrivaient ou divulguaient son prétendu comportement sexuel. Ces déclarations constituaient 
des actes de violence psychologique envers elle, portaient atteinte à ses droits et étaient 
contraires à la loi, à la moralité, aux bonnes mœurs, à l’ordre public et à l’intérêt général. Le 18 
octobre 2019, la Cour suprême avait rejeté la demande d’habeas data de la sénatrice au motif 
que le Président jouit de l’immunité de juridiction pendant la durée de son mandat. 

 
 

B. Décision 
 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. demeure profondément préoccupé par le fait que la sénatrice de Lima est en détention depuis 

trois ans et demi alors qu’aucune preuve sérieuse justifiant les accusations dont elle fait 
l’objet n’a été présentée contre elle ; rappelle à cet égard le principe selon lequel un retard 
de justice équivaut à un déni de justice ; 

 
2. rappelle également qu’il existe des indications multiples et solides que les mesures prises 

contre la sénatrice de Lima trouvent leur origine dans son opposition farouche à la 
manière dont le Président Duterte fait la guerre à la drogue, notamment dans le fait 
qu’elle avait dénoncé la responsabilité supposée de ce dernier dans des exécutions 
extrajudiciaires ; souligne à cet égard la violation répétée de la présomption d’innocence, 
le choix contestable des juridictions saisies des accusations la concernant, le moment où 
les procédures pénales ont été engagées, la modification des accusations et le recours aux 
témoignages de trafiquants de drogue condamnés à qui l’on avait promis en échange un 
traitement de faveur ou qui avaient été soumis à des actes d’intimidation physique en 
prison ou encore qui avaient des raisons de lui en vouloir du fait de ses efforts pour 
démanteler leurs opérations de trafic de drogue lorsqu’elle était Ministre de la justice ; 

 
3. demande de nouveau, compte tenu de ce qui précède, que la sénatrice de Lima soit 

immédiatement libérée et que les poursuites intentées contre elle soient abandonnées ; 
demande aux autorités de prendre les mesures requises à cette fin ; 

 
4. demande qu’un observateur de procès de l’UIP continue à suivre le procès, si les poursuites 

ne sont pas abandonnées, et fasse rapport sur le respect des normes relatives à un procès 
équitable dans les affaires examinées par les sections 205 et 256 du Tribunal régional 
d’instance de Muntinlupa, notamment pour déterminer si et comment les 
préoccupations existantes quant à la légalité et l’équité de la procédure sont dûment 
prises en compte ; 

 
5. regrette qu’il n’ait pas été possible à la Cour suprême de statuer sur la campagne publique 

de dénigrement menée par les plus hautes autorités de l’Etat contre la sénatrice de Lima, 
perdant ainsi une occasion importante de condamner et faire cesser le traitement 
dégradant public dont celle-ci a fait l’objet en tant que femme parlementaire ; 

 
6. note avec préoccupation que la sénatrice de Lima n’a pu bénéficier du système de 

téléconférence mis en place par le Sénat ; considère que les autorités parlementaires 
peuvent faire beaucoup plus pour veiller à ce que la sénatrice puisse participer aux 
travaux du Sénat et représenter effectivement les intérêts des 14 millions de Philippins 



 

 
qui l’ont élue, compte tenu en outre des initiatives prises dans le passé par le Sénat dans 
d’autres affaires analogues, bien avant que la téléconférence soit autorisée ; souhaite être 
tenu informé à ce sujet ; 

 
7. note avec préoccupation les restrictions imposées au droit de recevoir des visites de la 

sénatrice de Lima et le fait qu’elle ne peut toujours pas accéder à Internet, à la télévision 
et à la radio, ni utiliser une tablette ou un ordinateur portable ; regrette en outre que les 
autorités n’aient pas encore équipé sa cellule d’un climatiseur conformément aux 
prescriptions de son médecin ; espère sincèrement que les autorités compétentes prendront 
les mesures nécessaires en ce sens tant qu’elle restera en détention ; et souhaite être tenu 
informé à cet égard ; 

 
8. prie le Secrétaire général de porter cette décision à la connaissance des autorités 

compétentes, y compris au Ministre de la justice, au Bureau du Procureur et aux 
tribunaux compétents, au plaignant et à toute tierce partie susceptible de lui fournir des 
informations pertinentes ; 

 
9. prie le Comité de poursuivre l’examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 



 

 
 

 

Bélarus 
 

Décision adoptée à l’unanimité par le Conseil directeur de l’UIP 

à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 2020) 
 

 
 

BLR-05 - Victor Gonchar 
 

Allégations de violations des droits de l’homme 
 

  Disparition forcée 

  Impunité 

 
A. Résumé du cas 

 
M. Victor Gonchar a disparu en septembre 1999, en compagnie de M. Anatoly 
Krasovsky. M. Gonchar avait été Vice-Président du treizième Soviet suprême et il 
était un des principaux opposants politiques du Président du Bélarus, M. 
Alexandre Loukachenko. C’est la troisième personnalité de l'opposition biélorusse 
« disparue » depuis avril 1999. 
M. Gonchar était appelé à jouer un rôle de premier plan dans les pourparlers entre 
l'opposition et le Président Loukachenko engagés par l'Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe. Au moment de sa disparition, il devait 
présider une session parlementaire extraordinaire qui aurait pu déboucher sur le 
déclenchement d’une procédure de destitution du Président. 

 

D’après certaines allégations, sa disparition est attribuée à des escadrons de la mort 
contrôlés par l’État et connus sous l’acronyme SOBR (unité spéciale 
d’intervention rapide) qui auraient agi sur ordre de l’ancien Ministre de l’intérieur, 
par ailleurs Secrétaire général du Conseil de sécurité du Bélarus. Les enquêtes 
diligentées par les autorités n’ont donné aucun résultat à ce jour. Les hauts 
responsables soupçonnés d’être impliqués dans la disparition de M. Gonchar n’ont 
jamais été interrogés et ont été par la suite promus. 
 

 
Cas BLR-05 

Bélarus : Membre de l'UIP  

Victime : parlementaire de l’opposition  

Plaignant(s) qualifié(s): Section I. 1 a) de 

la  Procédure du Comité (Annexe I) 

 

Date des plaintes : août 1998 

 

Dernière décision de l'UIP :  février 19 

 
Mission de l'UIP : novembre 1999 

 

Dernière audition devant le Comité : - - - 

 

Suivi récent 

- Communications des autorités :  

Lettres du Président Commission  

de la sécurité nationale de la  

Chambre des représentants  

(juillet 2012 et janvier 2013) 
- Entretien avec des sources  
en juillet 2020 
- Communication du plaignant : 
 Août 2020 

- Communication de l’UIP  

adressée aux autorités :  

lettre au Président de la Chambre  

des Représentants (octobre 20) 
- Communication de l’UIP  

adressée au plaignant : août 2020 

http://archive.ipu.org/hr-f/196/BLS05.pdf


 

 
 
 
 
Dans un rapport sur les disparitions au Bélarus paru en février 2004, l’Assemblée parlementaire 
du Conseil de l’Europe a conclu qu’aucune enquête digne de ce nom n’avait été conduite et 
que de hauts fonctionnaires de l’État pourraient être impliqués dans les disparitions de 
plusieurs personnalités de l’opposition, dont M. Gonchar. Il était fait mention dans ce rapport 
de l’existence de nombreux éléments de preuve impliquant l’État dans la disparition de ce 
dernier, notamment la preuve que l’arme de service utilisée pour exécuter M. Gonchar avait été 
fournie aux auteurs sur ordre du Ministre de l’intérieur à une date coïncidant avec celle de la 
disparition de M. Gonchar. Les autorités ont contesté les conclusions du rapport. 

 
En mars 2012, le Comité des droits de l’homme des Nations Unies a conclu également, à 
propos de la disparition forcée de M. Krasovsky, que l’État du Bélarus avait manqué à ses 
obligations en n’enquêtant pas comme il convient sur la disparition de M. Krasovsky et en ne 
prenant pas les mesures correctives appropriées. Le Comité a prié le Bélarus de garantir aux 
victimes un recours utile, y compris de mener une enquête approfondie et diligente sur la 
disparition et de poursuivre et de punir les auteurs. Les autorités n’ont pris à ce jour aucune 
mesure d’application. 

 
Aucune information n’a été communiquée par le Parlement du Bélarus ou les autorités 
judiciaires depuis janvier 2012. Les réunions tenues avec le chef de la délégation bélarussienne 

à la 132e Assemblée de l’UIP (Hanoï, mars-avril 2015) et la réunion entre le Président de l’UIP 
et le Président de la Chambre des représentants (septembre 2015) n’ont permis aucun progrès, 
les autorités ayant continué d’affirmer que l’enquête suivait son cours, qu’elle était classée 
confidentiel et qu’elles n’avaient pas besoin d’assistance. Elles n’ont pas communiqué 
d’éléments nouveaux et les autorités n’ont pas non plus répondu à la demande d’effectuer une 
visite au Bélarus formulée de longue date par le Comité. 

 
Les familles des disparus, ainsi que leurs avocats, n’ont jamais eu accès aux dossiers d’enquête 
en dépit de demande répétées. Leurs appels - et ceux du parti d’opposition, le Parti civil uni - 
tendant à ce que des enquêtes soient diligentées contre des responsables et autres dirigeants 
sont restés sans réponse. Il était demandé, entre autres, que le Procureur général prenne en 
considération et étudie des documentaires et des enregistrements vidéo diffusés à la télévision 
qui pointaient du doigt les mêmes responsables de premier plan, notamment le documentaire 
intitulé « Krestny Batka » (« Le Père de la Nation ») diffusé par la chaîne de télévision russe 
NTV pendant l’été 2010 et un témoignage capital (qui daterait de 2003 et qui aurait été diffusé 
en septembre 2018). Dans ce documentaire, M. Viktor Zabolotsky, ressortissant bélarussien, 
affirmait qu’il était à proximité de la scène de crime au moment de la disparition de M. Gonchar. 
Le plaignant a indiqué que les autorités chargées de l’enquête avaient fait savoir aux familles 
des disparus, le 6 décembre 2018, que les enquêtes étaient suspendues parce qu’aucun auteur 
n’avait été identifié, mais qu’elles seraient rouvertes si un suspect venait à l’être. Toutefois, le 
récit d’une importante enquête journalistique basée sur le témoignage de M. Yuri Garavsky, 
nouveau témoin et complice de son propre aveu du meurtre supposé de M. Gonchar, a eu un 
grand retentissement dans le pays en décembre 2019. D’après une lettre officielle produite par 
le plaignant, l'enquête sur la disparition de M. Gonchar a été rouverte, le 24 décembre 2019, 
puis de nouveau suspendue en février 2020. 

 
Le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies s’est dit vivement préoccupé à plusieurs 
reprises par les violations persistantes des droits de l’homme au Bélarus, les qualifiant de 
systémiques et systématiques, ainsi que par l’utilisation de la torture et des mauvais traitements 
pendant la garde à vue, par le silence des autorités bélarussiennes face aux disparitions 
d’opposants politiques et par l’absence de participation de partis politiques de l’opposition au 
parlement. Plus récemment, le Conseil a tenu un débat d'urgence sur la situation au Bélarus au 
lendemain des élections présidentielles d'août 2020 et adopté une résolution condamnant 
l'usage de la violence et de la torture contre des milliers de manifestants qui s'étaient mobilisés 
après le scrutin sur fond d'allégations de fraude électorale massive. 

 



 

 
 
 
 

B. Décision 
 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. est profondément préoccupé par le fait que l’impunité reste totale dans cette affaire, plus de 20 

ans après la disparition de M. Victor Gonchar ; 
 
2. regrette vivement l’absence de coopération des autorités bélarussiennes et le fait que le 

parlement a choisi de ne pas participer à une réunion virtuelle avec le Comité des droits 
de l’homme des parlementaires à sa toute dernière session ; rappelle à cet égard que la 
procédure du Comité est fondée sur un dialogue permanent et constructif avec les 
autorités et en tout premier lieu avec le parlement du pays concerné ; 

 
3. note avec préoccupation que lors d’une audition avec le Comité à sa toute dernière session, 

M. Yuri Garavsky a fourni des informations détaillées sur les circonstances dans 
lesquelles M. Gonchar et M. Krasovsky ont été enlevés et assassinés, notamment les 
coordonnées de l’endroit où leurs corps auraient été enterrés à l’intérieur de la base de 
Begoml, sur ordre direct des autorités bélarussiennes ; se demande pourquoi, malgré 
l’existence d’un grand nombre de nouvelles preuves, l’enquête aurait été de nouveau 
suspendue en février 2020 ; souhaite recevoir des autorités des informations sur l’état 
actuel de l’enquête ; et prie les autorités parlementaires de tenir l’UIP informée de tout 
fait nouveau à cet égard ; 

 
4. relève que les autorités n’ont fourni aucun élément d’information à l’appui de leur 

affirmation selon laquelle une véritable enquête sur cette disparition a été menée au cours 
des 20 dernières années ; considère que cela donne un poids considérable aux informations 
et indications de plus en plus nombreuses qui sont apparues au cours des années faisant 
état de la responsabilité directe des autorités bélarussiennes dans la disparition de M. 
Gonchar ; 

 
5. rappelle que l’impunité, qui revient à soustraire les responsables à la justice et à toute 

responsabilité, encourage de manière décisive la commission d’autres violations graves 
des droits de l’homme et que les atteintes à la vie de parlementaires, lorsqu’elles restent 
impunies, non seulement violent les droits fondamentaux des parlementaires concernés 
et ceux de leurs électeurs, mais portent aussi atteinte à l’intégrité du parlement et 
compromettent sa capacité à s’acquitter de sa mission en tant qu’institution – ce qui est 
d’autant plus le cas lorsque des personnalités du parlement et de l’opposition sont pris 
pour cibles dans un contexte de répression généralisée, comme c’est le cas en l’espèce ; 
fait observer que la pratique généralisée ou systématique des disparitions forcées 
s’apparente à un crime contre l’humanité ; souligne le droit légitime des proches des 
victimes de connaître le sort des personnes « disparues » et les circonstances de leur 
disparition forcée et de recevoir une indemnisation appropriée ; 

 
6. réaffirme sa conviction que le Parlement bélarussien a la responsabilité directe de veiller à 

ce que toutes les autorités compétentes ne ménagent aucun effort pour enquêter avec 
diligence et de manière approfondie sur les nombreuses pistes et préoccupations qui sont 
apparues et pour identifier et punir les responsables de la disparition forcée de l’un de 
ses membres et de faire tout son possible pour que ces violations ne se reproduisent pas 
à l’avenir ; invite instamment le parlement à prendre des mesures décisives et efficaces à 
cette fin ; et souhaite être informé des progrès accomplis à cet égard ; 

 
7. regrette vivement que la demande formulée depuis longtemps par le Comité d’effectuer une 

mission au Bélarus pour recueillir des informations de première main sur l’enquête et les 
perspectives d’avancement dans le règlement de cette affaire n’a toujours pas été 
officiellement acceptée par les autorités nationales ; exprime le ferme espoir que le parlement 



 

 
et les autres autorités compétentes répondront favorablement à cette demande de sorte 
qu’une délégation du Comité puisse se rendre au Bélarus dès que les restrictions de 
voyage liées à la pandémie de Covid-19 seront levées ; 

 

1. invite tous les parlements Membres de l'UIP, les observateurs permanents de l’UIP, les 
assemblées parlementaires et les organisations de défense des droits de l’homme actives 
dans la région à prendre des mesures concrètes à l'appui du règlement urgent de cette 
affaire dans le respect des valeurs démocratiques et des droits de l'homme, et espère 
pouvoir compter sur l'aide de toutes les organisations régionales et internationales 
compétentes ; 

 
9. prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance des autorités 

compétentes et de toute tierce partie susceptible de lui fournir des informations 
pertinentes, et de poursuivre ses efforts visant à obtenir l'accord des autorités pour une 
visite ; 

 
10. prie le Comité de poursuivre l'examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 



 

 
 

 

Egypte 
 

Décision adoptée par consensus par le Conseil directeur de l’UIP 
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EGY-07 – Mostafa al-Nagar 
 

Allégations de violations des droits de l’homme 
 

  Disparition forcée 
  Menaces, actes d’intimidation 
  Atteinte à la liberté d’opinion et d’expression 
  Atteinte à l’immunité parlementaire 

  Impunité 

 
A. Résumé du cas 

 
M. Mostafa al-Nagar aurait disparu le 27 septembre 2018 dans le gouvernorat 
d'Assouan dans le sud de l’Égypte. Depuis cette date, les tentatives de sa famille 
et de ses avocats pour entrer en contact avec lui ou le localiser ont échoué. Ils 
craignent que M. al-Nagar n'ait été arbitrairement arrêté et qu’il ne soit détenu au 
secret. 

 

Les plaignants affirment que M. al-Nagar, figure emblématique de la révolution 
de 2011, critiquait ouvertement le Gouvernement égyptien durant son mandat 
parlementaire du 23 janvier au 14 juillet 2012, date à laquelle le Parlement égyptien 
a été dissous. En décembre 2017, il a été condamné à une peine de trois ans 
d’emprisonnement et à une amende pour avoir « insulté le pouvoir judiciaire » 
dans une déclaration qu’il aurait faite en séance au parlement en 2012. Dans sa 
décision du 30 décembre 2017, le tribunal pénal du Caire a estimé que les 
déclarations faites par M. al-Nagar lors d’une séance au parlement en 2012 visaient 
à diffamer et insulter l’autorité judiciaire et les juges et n’a pas tenu compte de son 
immunité parlementaire. M. al-Nagar n’a pas purgé sa peine d’emprisonnement 
puisqu’il était toujours en fuite bien que les membres de sa famille sachent très bien 
où il se trouvait. Il a disparu quelques jours avant l’ouverture de son procès en 
appel, le 15 octobre 2018. 
 

 
 

 
4 La délégation de l’Egypte a émis des réserves sur cette décision. 

 
 
 
 

 

Cas EGY-07 

 

Égypte : Parlement Membre de l’UIP 

 

Victime :  membre  Chambre représentants 

indépendant 

 

Plaignant(s) qualifié(s) : Section I. 1 a) et  
d) de la  Procédure du Comité (Annexe I) 

 

Date de la plainte initiale : février 2020 

 

Dernière décision de l’UIP : mai 2020 

 
Mission de l’UIP : - - - 

 

Dernière audition devant le Comité : 
- - - 

 

Suivi récent : 

- Communication des autorités : - - - 

- Communications du plaignant : oct 20 

- Communication de l’UIP adressée  

aux autorités : lettre adressée au Président 

de la Chambre des représentants 

(septembre 2020) 
- Communication de l’UIP adressée  

aux plaignants : octobre 2020 

http://archive.ipu.org/strct-f/hrcmt-new.htm


 

 
 
 
Les plaignants ont signalé que, le 10 octobre 2018, la famille de M. al-Nagar avait reçu un appel 
téléphonique anonyme les informant qu’il était détenu dans le camp d’Al-Shallal des Forces 
centrales de sécurité à Assouan. Malgré sa demande en ce sens, l’avocat de M. al- Nagar n’a 
reçu aucune information officielle des autorités égyptiennes sur la détention présumée de son 
client dans le camp d’Al-Shallal. Le Service d’information de l’État égyptien a nié avoir joué un 
rôle dans la disparition de M. al-Nagar et a indiqué dans une déclaration officielle publiée le 18 
octobre 2018 que celui-ci avait volontairement disparu pour se soustraire à l’exécution de sa peine 
d’emprisonnement et était donc considéré comme un fugitif. 

 
Le 15 octobre 2018, la Cour de cassation égyptienne a rendu un arrêt dans lequel elle aurait 
déclaré le pourvoi de M. al-Nagar irrecevable et confirmé la peine à laquelle il avait été condamné 
par contumace parce qu’il n’était pas présent au procès et s’était soustrait à l’exécution de la peine 
d’emprisonnement prononcée contre lui en 2017. Dans son arrêt, la Cour de cassation a 
également estimé qu’elle n’était pas compétente pour examiner le pourvoi étant donné que la 
décision contestée n’était pas définitive puisqu’elle n’avait pas été rendue par un tribunal de 
dernier ressort. Selon la Cour de cassation, il était encore possible de faire appel de la décision de 
2017 devant la Cour d’appel. 

 
Le 29 juillet 2019, les plaignants ont assigné le Ministère égyptien de l’intérieur devant le 
tribunal de justice administrative du Caire parce qu’il n’avait pas révélé où se trouvait M. al-
Nagar et n’avait pas pris de mesures sérieuses pour le localiser. Dans sa décision du 18 janvier 
2020, le tribunal de justice administrative du Caire a rappelé les responsabilités de l’État et a 
estimé que la déclaration du Service d’information de l’État égyptien était insuffisante. Il a 
relevé que l’État avait l’obligation de retrouver les personnes disparues en particulier lorsqu’une 
plainte avait été déposée au sujet de leur disparition. Les plaignants ont indiqué que les autorités 
égyptiennes n’avaient pas encore donné suite à cette décision. 

 
Lors de sa session virtuelle tenue en octobre 2020, le Comité des droits de l’homme des 
parlementaires a invité les autorités égyptiennes à une audition. Les autorités parlementaires 
avaient initialement accepté l’invitation du Comité mais, en raison des élections législatives, 
elles n’ont pas pu rencontrer le Comité. 

 
 
B. Décision 

 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. note que la plainte relative à la situation de M. Mostafa al-Nagar, membre du Parlement 

égyptien au moment où a eu lieu la violation présumée de son immunité parlementaire 
et de son droit à la liberté d’expression a été déclarée recevable par le Comité des droits 
de l’homme des parlementaires en vertu de sa procédure le 29 mai 2020 ; 

 
2. remercie les autorités parlementaires égyptiennes d’avoir accepté de rencontrer le Comité 

lors d’une audition ; regrette néanmoins que cette audition n’ait pas eu lieu ; fait observer que 
les autorités égyptiennes n’ont toujours pas fait part de leurs vues sur ce cas, en dépit des 
nombreuses demandes en ce sens qui leur ont déjà été adressées ; 

 
3. est profondément préoccupé par la disparition présumée de M. Mostafa al-Nagar depuis 2018 

et par l’absence de toute mesure prise par les autorités pour enquêter sur sa disparition 
en dépit de demandes répétées des plaignants en ce sens ; se demande pourquoi le 
Gouvernement égyptien ne parvient pas à localiser M. al-Nagar étant donné qu’il était 
sous surveillance, comme l’affirment les plaignants ; considère que les autorités devraient 
prendre au sérieux la disparition présumée de M. al-Nagar sans tenir compte du fait qu’il 
a été condamné et qu’il n’a pas purgé sa peine d’emprisonnement ; 

 
4. souligne que l’État égyptien est tenu de faire tout son possible pour retrouver M. al-Nagar 

et qu’en ne prenant aucune mesure pour le localiser sous prétexte que c’est un fugitif, les 



 

 
autorités commettent délibérément un déni de justice à l’égard de sa famille, qui a 
légitimement le droit de connaître son sort, et accordent du crédit aux allégations des 
plaignants selon lesquelles ce sont les autorités elles-mêmes qui sont en partie ou 
entièrement responsables de sa disparition ; souligne que les autorités n’ont toujours pas 
produit de preuve convaincante pour réfuter l’allégation selon laquelle M. al-Nagar est 
actuellement détenu au secret ; 

 
5. engage par conséquent les autorités, en particulier le Ministère de l’intérieur, à prendre des 

mesures appropriées pour localiser M. al-Nagar conformément à la décision rendue par 
le tribunal de justice administrative en janvier 2020 et à ouvrir une enquête véritable et 
efficace sur sa disparition ; souhaite être tenu informé au plus tôt de ce qui aura été fait à 
cet égard ; 

 
6. note avec préoccupation que M. al-Nagar a été condamné, semble-t-iI, en violation de son 

immunité parlementaire, ce qui a entravé l’exercice légitime de son mandat parlementaire 
; souhaite recevoir des copies des décisions du tribunal pénal du Caire et de la Cour de 
cassation rendues en 2017 et 2018, respectivement ; 

 
7. prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance des autorités 

compétentes, des plaignants, du Ministre de la justice, le Ministre de l’intérieur et de toute 
tierce partie susceptible de lui fournir des informations pertinentes sur le lieu où se trouve 
M. al-Nagar ; 

 
8. prie le Comité de poursuivre l’examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 



 

 
 

 

Palestine/Israël 
 

Décision adoptée par consensus par le Conseil directeur de l’UIP 

à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 2020)5 

 

 
Ramallah, 15 avril 2015 - Des manifestants palestiniens brandissent des portraits du 
dirigeant du Fatah, Marwan Barghouti, durant la marche marquant l’anniversaire de 
son arrestation AFP Photo / Abbas Momani 

 

PSE-02 – Marwan Barghouti 
 

Allégations de violations des droits de l’homme : 
 

  Torture, mauvais traitement et autres actes de violence 
  Arrestation et détention arbitraires 

  Non-respect des garanties d’une procédure équitable au stade du procès 

 
A. Résumé du cas 

 
M. Barghouti, membre du Conseil législatif palestinien, a été arrêté le 15 avril 
2002 à Ramallah par les forces de défense israéliennes et transféré dans une 
maison d’arrêt en Israël. Il a été accusé de meurtre, de tentative de meurtre et 
de liens avec des organisations terroristes. Son procès devant le tribunal du 
district de Tel Aviv s’est ouvert le 14 août 2002 et s’est achevé le 6 juin 2004, 
date à laquelle le tribunal a condamné M. Barghouti à cinq peines de réclusion 
à perpétuité et à deux peines de 20 ans d’emprisonnement. Les plaignants, qui 
ont soulevé une série d’objections juridiques à l’arrestation de M. Barghouti et 
à l’engagement de poursuites contre lui, allèguent qu'il a été maltraité, 
particulièrement pendant la première période de sa détention, et privé de 
l’assistance d’un avocat. Le Comité a confié à un expert en droit, Me Simon 
Foreman, le soin d’établir un rapport sur le procès. Dans son rapport, celui-ci 
est parvenu à la conclusion que « les nombreux manquements aux normes 
internationales (…) interdisent de conclure que M. Barghouti a bénéficié d’un 
procès équitable ». 

 
 

 

 
5 La délégation d’Israël a émis des réserves sur cette décision. 

 
Cas PSE-02 

 

Palestine/Israël : membres de l’UIP 

 

Victime : parlementaire du Conseil  
législatif palestinien appartenant à la majorité 

 

Plaignant(s) qualifié(s) : Section I. 1 b) 

de la Procédure du Comité (Annexe I) 

 

Date de la plainte : avril 2002 

 
Dernière décision de l'UIP :  oct 2018 

 

Mission de l'UIP : - - - 

 

Dernières auditions devant le Comité : 

- Audition du Président du groupe  

parlementaire Fatah lors 137ème Ass’UIP 

 (octobre 2017) 

-    Audition des plaignants palestiniens 

(octobre 2020) 

 
Suivi récent 

-Communication des autorités : lettre du  

chef  délégation  Knesset à l’UIP (oct20) 

-Communication du plaignant : octobre 20 

-Communication de l’UIP adressée aux  

Autorités : lettre adressée au Président 

de la Knesset (septembre 2020) 

-Communication de l’UIP adressée au  
plaignant : octobre 2020 

http://archive.ipu.org/strct-f/hrcmt-new.htm
https://www.ipu.org/sites/default/files/documents/d-pse-02-157-f.pdf


 

 
 
 

Le 17 avril 2017, M. Barghouti a lancé une grève de la faim de grande envergure pour protester 
contre les conditions de détention abusives et inhumaines que les autorités israéliennes feraient 
subir aux détenus palestiniens. Plus de 1 000 détenus palestiniens se sont joints à lui. La « grève 
de la faim pour la liberté et la dignité » se serait achevée le 30 mai 2017 lorsque l’administration 
pénitentiaire israélienne a accepté de donner suite à certaines des demandes formulées par les 
détenus. D’après les informations recueillies lors d’une audition des plaignants palestiniens en 
octobre 2020, cette grève avait aussi été lancée en réaction à la décision prise en 2017 par les 
autorités israéliennes de ramener le nombre de visites mensuelles à une seule au lieu de deux 
par mois. Les plaignants ont indiqué que les autorités israéliennes avaient promis d’augmenter 
à nouveau le nombre de visites mensuelles mais cela n’a toujours pas été fait. 

 
Dans leur lettre du 18 octobre 2020, les autorités parlementaires israéliennes n’ont donné 
aucune information sur les conditions actuelles de détention de M. Barghouti, notamment son 
droit de recevoir des visites. 

 
Lors de l’audition des plaignants palestiniens en octobre 2020, le Comité des droits de l’homme 
des parlementaires a recueilli les informations résumées ci-après sur la situation de M. Marwan 
Barghouti et d’autres détenus palestiniens dans les prisons israéliennes : 

 
- En raison de la pandémie de Covid-19, M. Barghouti n’aurait reçu que deux visites de 

son épouse en 2020. D’après les plaignants, il devrait recevoir une troisième visite 
familiale en novembre 2020 grâce à l’action du Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR), qui est le point de contact principal entre les autorités israéliennes et les familles 
des détenus et la seule organisation internationale autorisée à effectuer des visites dans 
les prisons israéliennes. Les visites des familles sont aussi limitées à une seule personne 
au lieu de cinq en raison de la pandémie de Covid-19 et les appels téléphoniques seraient 
interdits. Les gardiens peuvent toutefois autoriser un détenu à passer un appel 
téléphonique en cas d’urgence. Néanmoins, il semble que cela ne soit pas systématique, 
cette autorisation étant, selon les plaignants, accordée ou refusée de manière arbitraire 
par les gardiens ; 

 
- D’après les plaignants, les détenus ne peuvent recevoir la visite que de leur conjoint ou 

de parents au premier degré (enfants, parents et frères et sœurs). Lors d’une visite, les 
autorités israéliennes avaient promis à la famille de M. Barghouti qu’il pourrait voir sa 
petite-fille de huit mois. Les plaignants ont affirmé que les parents avec l’enfant avaient 
déjà franchi trois portes et étaient déjà de l’autre côté de celle qui les séparait de M. 
Barghouti lorsque les autorités avaient arbitrairement refusé de laisser entrer l’enfant ; 

 
- Les plaignants ont décrit la façon dont s’était déroulée la dernière visite accordée à M. 

Barghouti, en août 2020. D’après eux, avant toute visite, la famille devait recevoir une 
confirmation du CICR et obtenir un permis d’entrée en Israël. En août 2020, ces 
conditions ayant été remplies, Mme Fadwa Barghouti a pu rendre visite à son mari 
pendant 45 minutes. Cette visite a eu lieu au parloir où ils ont pu communiquer par 
téléphone derrière une vitre de séparation. Les plaignants ont ajouté que la préparation 
d’une visite était un processus de longue haleine ; il fallait près de huit heures pour faire 
le voyage aller-retour compte tenu du lieu de résidence de la famille, de l’endroit où se 
trouvait la prison et du nombre de postes de contrôle à traverser. Les plaignants ont dit 
que ces conditions étaient valables aussi pour d’autres détenus mais étaient encore plus 
compliquées pour les détenus originaires de Gaza. Selon eux, les autorités israéliennes 
faisaient exprès d’envoyer les détenus dans des prisons situées loin de chez eux, de sorte 
qu’il était difficile à leur famille de leur rendre visite ; 
 

- D’après les plaignants, les conditions de détention dans les prisons israéliennes étaient 
épouvantables. Ils ont fait état de bâtiments vétustes infestés de puces et de moustiques 
et surpeuplés et de mauvaises conditions d’hygiène. Les détenus ne seraient pas autorisés 
à avoir un ventilateur en période de forte chaleur. De même, quand il fait froid, ils ne 



 

 
disposeraient pas de chauffage central. Les détenus étaient par ailleurs constamment 
transférés d’une prison à l’autre ou conduits de la prison à un centre d’investigation ou 
au tribunal de sorte qu’ils passaient plusieurs heures menottés à l’intérieur d’un véhicule 
en compagnie de gardiens agressifs et durs. Les plaignants ont également affirmé qu’il y 
avait des pénuries de vêtements dans les prisons et que les détenus n’avaient droit à une 
nouvelle chemise que tous les trois mois. Ils devaient d’abord signaler leurs besoins au 
gardien et attendre que celui-ci donne son accord. Une fois la demande approuvée, les 
détenus devaient attendre la visite de membres de leur famille pour les informer de leurs 
besoins. La chemise pouvait alors être apportée à la prochaine visite de la famille. Les 
plaignants ont également indiqué que tous les prisonniers étaient détenus ensemble, quel 
que soit leur âge, y compris les enfants et les jeunes adultes. Ceux qui souffraient de 
graves maladies comme le cancer ou le diabète étaient, selon eux, privés de tous soins 
médicaux appropriés. Les plaignants ont aussi dénoncé le recours abusif d’Israël à la 
détention administrative. 

 
 
B. Décision 

 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
1. prend note de la lettre des autorités parlementaires israéliennes du 18 octobre 2020 ; regrette 

vivement, toutefois, l’absence d’informations sur les conditions de détention de M. 
Barghouti ; 

 
2. note avec une profonde préoccupation que M. Barghouti aurait été privé de son droit de recevoir 

des visites pendant trois ans apparemment pour avoir participé à la grève de la faim de 
grande envergure de 2017 ; est aussi choqué de voir qu’après trois ans sans aucune visite, M. 
Barghouti n’a pu recevoir que deux visites de sa femme en 2020 en raison de la pandémie 
de Covid-19 ; rappelle avec fermeté que l’article 37 de l’Ensemble de règles minima des 
Nations Unies pour le traitement des détenus dispose que « Les détenus doivent être 
autorisés, sous la surveillance nécessaire, à communiquer avec leur famille et ceux de 
leurs amis auxquels on peut faire confiance, à intervalles réguliers tant par 
correspondance qu'en recevant des visites » ; demande aux autorités israéliennes 
compétentes de lui donner l’assurance que la visite prévue en novembre 2020 aura 
effectivement lieu sans entrave ; 

 
3. réaffirme avec fermeté sa position de longue date, à savoir que M. Barghouti a été arrêté et 

transféré sur le territoire israélien en violation du droit international ; déplore son maintien 
en détention depuis plus de 18 ans à l’issue d’un procès qui n’a pas respecté les garanties 
d’une procédure équitable qu’Israël est tenu de respecter en tant que partie au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ; rappelle à cet égard l’argumentation 
juridique convaincante de M. Foreman dans son rapport ; et demande par conséquent de 
nouveau aux autorités israéliennes de libérer immédiatement M. Barghouti ; 

 
4. est profondément préoccupé par les conditions de détention dans les prisons israéliennes telles 

que décrites par les plaignants, notamment le surpeuplement et l’état de vétusté des 
bâtiments ; est préoccupé également par l’interdiction des appels téléphoniques et les pratiques 
arbitraires des gardiens à cet égard ; prie instamment les autorités israéliennes, compte tenu 
de la pandémie de Covid-19 et des restrictions en matière de visites qui en découlent, de 
permettre aux détenus d’appeler leurs proches parents ; 

 
5. réitère son souhait de longue date de se voir accorder la permission de rendre visite à M. 

Barghouti ; et prie instamment les autorités israéliennes d’examiner sérieusement cette 
demande; 

 
6. se demande pourquoi les autorités israéliennes ont décidé de ramener le nombre de visites 

à une par mois au lieu de deux comme c’était le cas jusqu’en 2017 ; souhaite recevoir 
davantage d’informations sur les raisons motivant cette décision ; note également qu’en 



 

 
raison de la pandémie de Covid-19, les visites des familles seraient limitées à une seule 
personne au lieu de cinq ; déplore le fait que les prisonniers palestiniens se voient 
contraints d’avoir recours à des grèves de la faim pour que leurs demandes soient 
entendues et qu’il y soit donné suite ; attend avec impatience de recevoir des informations à 
jour sur les conditions de détention actuelles de M. Barghouti ; 

 
7. considère que les nombreux rapports nationaux et internationaux dénonçant les conditions 

de détention des prisonniers palestiniens dans les prisons israéliennes devraient 
préoccuper la Knesset ; réaffirme que la Knesset peut et devrait exercer sa fonction de 
contrôle de l’administration pénitentiaire israélienne en ce qui concerne le traitement 
réservé aux prisonniers palestiniens et ainsi faire en sorte que toutes les personnes 
relevant de la juridiction et placées effectivement sous le contrôle d’Israël jouissent 
pleinement des droits consacrés dans le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques ; souhaite savoir si la Knesset et ses différents membres sont autorisés à 
procéder à des visites impromptues dans les prisons et, si tel est le cas, recevoir des 
informations sur le cadre juridique applicable ; 

 
8. prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance des autorités 

compétentes, des plaignants et de toute tierce partie susceptible de lui fournir des 
informations pertinentes ; 

 
9. prie le Comité de poursuivre l’examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 



 

 
 

 

Palestine/Israël 
 

Décision adoptée par consensus par le Conseil directeur de l’UIP 

à sa 206e session (session en ligne extraordinaire, 3 novembre 20206 

 

 
Des partisans palestiniens du Front Populaire de libération de la Palestine (FPLP) participent à 
une manifestation devant les bureaux du PNUD pour demander la libération d’Ahmad Sa’adat, 
dirigeant du FPLP, à Gaza, le 29 juillet 2015.MAJDI FATHI/NurPhoto/Nurphoto via l’AFP 

 

PSE-05 - Ahmad Sa’adat 
 

Allégations de violations des droits de l’homme : 
 

  Arrestation et détention arbitraires 
  Conditions de détention inhumaines 
  Non-respect des garanties d’une procédure équitable au stade du procès 

 
A. Résumé du cas 

 
Le 14 mars 2006, M. Ahmad Sa’adat, que les autorités israéliennes avaient mis en 
cause dans le meurtre de M. R. Zeevi, le Ministre israélien du tourisme, commis en 
octobre 2001, a été enlevé par les forces de défense israéliennes d’une prison de 
Jéricho et transféré à la prison d’Hadarim en Israël avec quatre autres prisonniers. 
Les autorités israéliennes ont conclu un mois plus tard qu’il n’y était pas mêlé et ont 
accusé du meurtre les quatre autres suspects. Par la suite, 19 autres chefs 
d’accusation ont été retenus contre M. Sa’adat, qui découlent tous de sa position 
dirigeante au sein du Front populaire pour la libération de la Palestine (FPLP), classé 
par Israël parmi les organisations terroristes, mais aucun n’a trait à une participation 
directe à des crimes de sang. M. Sa’adat a été condamné le 25 décembre 2008 à 30 
ans d’emprisonnement. Au cours de sa détention, M. Sa’adat n’aurait pas reçu les 
soins médicaux dont il avait besoin ni de visites de sa famille. En mars et juin 2009, 
il avait été placé à l’isolement, ce qui l’avait poussé à observer une grève de la faim 
de neuf jours en juin 2009. Son isolement cellulaire, qui a duré trois ans, a pris fin 
en mai 2012. 
 
En avril 2017, M. Sa’adat a pris part à une grève de la faim de grande envergure 
organisée par des détenus palestiniens pour protester contre leurs conditions de 
détention dans les prisons israéliennes. M. Sa’adat aurait alors été placé à 
l’isolement à la prison d’Ohlikdar. D’après les informations recueillies lors d’une 
audition des plaignants palestiniens en octobre 2020, cette grève avait aussi été 
lancée en réaction à la décision prise en 2017 par les autorités israéliennes de 
ramener le nombre de visites mensuelles à une seule au lieu de deux par mois. Les 
plaignants ont indiqué que les autorités israéliennes avaient promis d’augmenter à 
nouveau le nombre de visites mensuelles mais cela n’a toujours pas été fait. 

 
 

 

 
6 La délégation d’Israël a émis des réserves sur cette décision. 

 
Cas PSE-05 

 

Palestine/Israël : Membres de l’UIP 

 
Victime : parlementaire  palestinien 
 appartenant à la majorité 

 
Plaignants qualifiés : Section I.1 b) de la 

Procédure du Comité (Annexe I) 

 
Date de la plainte : juillet 2006 

 

Dernière décision de l’UIP : octobre 2018 

 

Mission de l’UIP : - - - 

 
Dernière audition devant le Comité :  
Audition des plaignants palestiniens (octobre 2020) 

 
Suivi récent 

- Communication des autorités : l 

ettre du chef de la délégation de la Knesset à 

l’UIP (octobre 2020) 

-Communication du plaignant : octobre 

2019 

-Communication de l’UIP adressée aux autorités 

 lettre adressée au Président de la Knesset  

(septembre 2020) 

-Communication de l’UIP adressée au  
plaignant : octobre 2020 

http://archive.ipu.org/strct-f/hrcmt-new.htm
https://www.ipu.org/sites/default/files/documents/d-pse-05-157-f.pdf
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Dans leur lettre du 18 octobre 2020, les autorités parlementaires israéliennes n’ont donné 
aucune information sur les conditions actuelles de détention de M. Sa’adat, notamment son 
droit de recevoir des visites. Les autorités ont suggéré que l’UIP s’interroge sur le caractère 
approprié de toute future correspondance concernant le cas de M. Sa’adat étant donné la 
participation de celui-ci à des infractions liées au terrorisme. 

 
Lors de l’audition des plaignants palestiniens en octobre 2020, le Comité des droits de l’homme 
des parlementaires a recueilli les informations suivantes sur la situation des détenus palestiniens 
dans les prisons israéliennes : 

 
- Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) serait le point de contact principal 

entre les autorités israéliennes et les familles des détenus et la seule organisation 
internationale autorisée à effectuer des visites dans les prisons israéliennes. En raison de 
la pandémie de Covid-19, les visites des familles seraient limitées à une seule personne 
au lieu de cinq et les appels téléphoniques seraient interdits. Les gardiens peuvent 
toutefois autoriser un détenu à passer un appel téléphonique en cas d’urgence. 
Néanmoins, il semble que cela ne soit pas systématique, cette autorisation étant, selon les 
plaignants, accordée ou refusée de manière arbitraire par les gardiens ; 

 
- D’après les plaignants, les détenus ne peuvent recevoir la visite que de leur conjoint et de 

parents au premier degré (enfants, parents et frères et sœurs). Avant toute visite, la famille 
devait recevoir une confirmation du CICR et obtenir un permis d’entrée en Israël. Les 
visites duraient 45 minutes et avaient lieu au parloir où les détenus et leur famille 
communiquaient par téléphone derrière une vitre de séparation. Les plaignants ont ajouté 
que la préparation d’une visite était un processus de longue haleine. Il fallait près de huit 
heures pour faire le voyage aller-retour compte tenu du lieu de résidence de la famille, de 
l’endroit où se trouvait la prison et du nombre de postes de contrôle à traverser. Les 
plaignants ont également dit que ces conditions étaient valables aussi pour d’autres 
détenus mais étaient encore plus compliquées pour les détenus originaires de Gaza. Selon 
eux, les autorités israéliennes faisaient exprès d’envoyer les détenus dans des prisons 
situées loin de chez eux, de sorte qu’il était difficile à leur famille de leur rendre visite ; 

 
- D’après les plaignants, les conditions de détention dans les prisons israéliennes étaient 

épouvantables. Ils ont fait état de bâtiments vétustes, infestés de puces et de moustiques 
et surpeuplés, et de mauvaises conditions d’hygiène. Les détenus ne seraient pas autorisés 
à avoir un ventilateur en période de forte chaleur. De même, quand il fait froid, ils ne 
disposeraient pas de chauffage central. Les plaignants ont affirmé que les détenus étaient 
constamment transférés d’une prison à l’autre ou conduits de la prison à un centre 
d’investigation ou au tribunal, de sorte qu’ils passaient plusieurs heures menottés à 
l’intérieur d’un véhicule en compagnie de gardiens agressifs et durs. Les plaignants ont 
également affirmé qu’il y avait des pénuries de vêtements dans les prisons et que les 
détenus n’avaient droit à une nouvelle chemise que tous les trois mois. Ils devaient 
d’abord signaler leurs besoins au gardien et attendre que celui-ci donne son accord. Une 
fois la demande approuvée, les détenus devaient attendre la visite de membres de leur 
famille pour les informer de leurs besoins. La chemise pouvait alors être apportée à la 
prochaine visite de la famille. Les plaignants ont également indiqué que tous les 
prisonniers étaient détenus ensemble, quel que soit leur âge, y compris les enfants et les 
jeunes adultes. Ceux qui souffraient de graves maladies comme le cancer ou le diabète 
étaient, selon eux, privés de tous soins médicaux appropriés. Les plaignants ont aussi 
dénoncé le recours abusif d’Israël à la détention administrative. 
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B. Décision 

 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire 

 
 
1. prend note de la lettre des autorités parlementaires israéliennes du 18 octobre 2020 ; regrette 

vivement, toutefois, l’absence d’informations sur les conditions de détention de M. Sa’adat 
; 

 
2. réaffirme avec force sa position de longue date selon laquelle l’enlèvement et le transfert de 

M. Sa’adat vers Israël n’étaient pas liés à l’accusation initiale de meurtre portée contre lui 
mais à ses activités de Secrétaire général du Front populaire de libération de la Palestine 
(FPLP) ; déplore son maintien en détention depuis plus de 14 ans à la suite d’un procès 
politiquement motivé ; et appelle de nouveau, par conséquent, les autorités israéliennes à le 
libérer sans attendre ; 

 
3. est profondément préoccupé par les conditions de détention dans les prisons israéliennes telles 

que décrites par les plaignants, notamment le surpeuplement et l’état de vétusté des 
bâtiments ; est préoccupé également par l’interdiction des appels téléphoniques et les pratiques 
arbitraires des gardiens à cet égard ; et prie instamment les autorités israéliennes, compte 
tenu de la pandémie de Covid-19 et des restrictions en matière de visites qui en 
découlent, de permettre aux détenus d’appeler leurs proches parents ; 

 
4. réitère son souhait de longue date de se voir accorder la permission de rendre visite à M. Sa’adat 

; et prie instamment les autorités israéliennes d’examiner sérieusement cette demande ; 
 
5. se demande pourquoi les autorités israéliennes ont décidé de ramener le nombre de visites 

à une par mois au lieu de deux comme c’était le cas jusqu’en 2017 ; souhaite recevoir 
davantage d’informations sur les raisons motivant cette décision ; note également qu’en 
raison de la pandémie de Covid-19, les visites des familles seraient limitées à une seule 
personne au lieu de cinq ; déplore le fait que les prisonniers palestiniens se voient 
contraints d’avoir recours à des grèves de la faim pour que leurs demandes soient 
entendues et qu’il y soit donné suite ; et attend avec impatience de recevoir des informations 
à jour sur les conditions de détention actuelles de M. Sa’adat ; 

 
6. souligne que les nombreux rapports nationaux et internationaux dénonçant les conditions 

de détention des prisonniers palestiniens dans les prisons israéliennes devraient 
préoccuper la Knesset ; réaffirme que la Knesset peut et devrait exercer sa fonction de 
contrôle de l’administration pénitentiaire israélienne en ce qui concerne le traitement 
réservé aux prisonniers palestiniens et ainsi faire en sorte que toutes les personnes 
relevant de la juridiction et placées sous le contrôle effectif d’Israël jouissent pleinement 
des droits consacrés dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques ; 
souhaite savoir si la Knesset et ses différents membres sont autorisés à procéder à des 
visites impromptues dans les prisons et, si tel est le cas, recevoir des informations sur le 
cadre juridique applicable ; 

 
7. prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance des autorités 

compétentes, des plaignants et de toute tierce partie susceptible de lui fournir des 
informations pertinentes ; 

 
8. prie le Comité de poursuivre l’examen de ce cas et de lui faire rapport en temps utile. 
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4. Reunions del Grup dels 12 + 
 
 
Amb motiu de la sessió extraordinària del Consell Director, es van organitzar dos reunions del 
Grup dels 12+, grup geopolític de la UIP del qual Andorra n’és membre des de l’any 1996 i que 
compta actualment amb 47 parlaments membres.  
 
D'entre les decisions preses destaquen les següents:  

- Declarar com a candidat oficial dels 12 + a les eleccions a la presidència de la UIP al 
parlamentari portuguès Duarte Pacheco. 

- Aprovar el programa de reunions del grup dels 12 + per als propers mesos. 
- Mantenir el suport a la proposta del grup interparlamentari francès de crear un grup de 

treball sobre ciència i tecnologia en el si de la UIP. 
- Presentar com a candidata dels 12+ al Comitè executiu, la parlamentària suïssa L. Felmann-

Rielle. 
- Elegir a la Segona vicepresidenta del Senat dels Països Baixos, Arda Gerkens, com la 

presidenta dels 12 + per a un mandat de 2 anys. 
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5. PROPERES ASSEMBLEES  
 
 
 
142 Assemblea i reunions connexes Ginebra (Suïssa) 26-30 maig 2021 
 
143 Assemblea i reunions connexes Kigali (Rwanda) 6-10 novembre 2021 
 
 
* pendent de confirmar el format d’ambdues assemblees (virtual-presencial-híbrid). 
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DIA INTERNACIONAL DEL 
PARLAMENTARISME  

 
30 JUNY 

 
 

Amb motiu de la celebració del Dia internacional del parlamentarisme, el Comitè Executiu 
per als afers de la UIP va acordar enregistrar i fer accessible a la web del Consell General un 
vídeo posant en valor el parlamentarisme. Així doncs, es va enregistrar un vídeo de 3 minuts 
de durada on cada un dels membres del Comitè, òrgan amb representants de la Sindicatura i 
tots els grups parlamentaris del Consell General, va donar un missatge sobre el 
parlamentarisme.  
 
Al següent enllaç de la web del Consell està disponible el vídeo i el text dels missatges en català 
i francès: 
http://www.consellgeneral.ad/ca/videos/altres-activitats/dia-internacional-del-
parlamentarisme-2020 
 
 

Missatges del vídeo 
 
C.G.1: J. C Camp  
El Principat d’Andorra té un dels parlaments més antics del món.  
Des del 1419, primer amb el Consell de la Terra i després amb el Consell General, els andorrans 
elegeixen els seus representants per defensar els temes que són d’interès comú.  
El parlamentarisme i la paraula són l’única arma que ha tingut Andorra per defensar la seva 
sobirania en el conjunt internacional. Així ho demostra des del 1419 fins a data d’avui , els 
andorrans han sabut mantenir com a identitat i com a país Andorra dins de la conjuntura 
general. 
 
 
C.G.2: Ferran Costa 
La sobirania del poble s'expressa a través del Consell General, que és el seu màxim òrgan 
representant.  
El Consell General exerceix el poder legislatiu, aprova el pressupost i controla l’acció de 
Govern.  
El Consell General és la veu de totes les andorranes i els andorrans. 
 
 
C.G.3: Maria Martisella 
Amb motiu del Dia Internacional del Parlamentarisme, els consellers generals que formem 
part de la Unió Interparlamentària volem defensar la democràcia, les llibertats i els drets 
humans, a Andorra i fora d'Andorra, perquè no ens podem quedar al marge de les injustícies 
que els ciutadans i els seus legítims representants pateixen a dia d’avui, encara, en certs estats 
del món. 
 
 
 
 
 

http://www.consellgeneral.ad/ca/videos/altres-activitats/dia-internacional-del-parlamentarisme-2020
http://www.consellgeneral.ad/ca/videos/altres-activitats/dia-internacional-del-parlamentarisme-2020
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C.G.4: Carles Naudi 
En els moments actuals, reivindiquem el debat i la reflexió parlamentària.  
Perquè som dipositaris de la sobirania i la pluralitat d’Andorra. 
Els consellers generals tenim l’obligació de ser fidels al nostre compromís amb les persones. 
 
 
C.G.5: Susanna Vela 
El principal repte de les democràcies parlamentàries és enfortir els vincles entre el representat 
i els representants. La ciutadania ens demana noves vies de participació i els parlaments hem 
de cercar mecanismes per fer-ho possible. En aquest sentit, la tecnologia ha de ser la nostra 
aliada. 
 
 
Subsíndica General 
Els parlaments hem d'acompanyar la ciutadania en un procés de necessària transformació. La 
digitalització i la sostenibilitat plantegen grans interrogants, però són sobretot una oportunitat 
per fer les coses millor. Sense deixar ningú enrere i seguint l'Agenda 2030 de Nacions Unides.  
 
 
Síndica General 
El futur és una pàgina en blanc que escriurem entre tots. Units més que mai, orgullosos d'una 
Andorra valenta i solidària. Des del Consell General, us volem agrair la confiança.  
Moltes gràcies i feliç Dia del Parlamentarisme. 
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DIA INTERNACIONAL DE LA DEMOCRÀCIA  
 

15 SETEMBRE 
 
 

Amb motiu de la celebració del Dia internacional de la democràcia, el Comitè Executiu per als 
afers de la UIP va acordar fer la presentació dels resultats de l’Anàlisi de l'abstenció a Andorra de 
les eleccions de l'any 2019. 
 
Així doncs, dimarts 15 de setembre, a les 17.00 h, es va organitzar al Consell General l’acte de 
presentació de l’estudi de l’abstenció realitzat per l’Institut d’Estudis Andorrans, per encàrrec del 
Consell General, intitulat: “Anàlisi de l’abstenció a Andorra: Eleccions de l’any 2019”. 

 
Atesa la situació sanitària generada per la pandèmia de la Covid-19, l’acte no va ser públic, estant només 
convidats a assistir els Consellers Generals.  
 
Està disponible un enregistrament àudio de la presentació feta al següent enllaç: 
http://www.consellgeneral.ad/ca/videos/altres-activitats/analisis-de-labstencio-a-andorra-
eleccions-de-lany-2019-pdf 
 
L’informe complet es pot consultar a: http://www.consellgeneral.ad/ca/arxiu/altres-documents-
dinteres/copy_of_labstencio-al-principat-dandorra/view 
 
 
 

http://www.consellgeneral.ad/ca/videos/altres-activitats/analisis-de-labstencio-a-andorra-eleccions-de-lany-2019-pdf
http://www.consellgeneral.ad/ca/videos/altres-activitats/analisis-de-labstencio-a-andorra-eleccions-de-lany-2019-pdf
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DIA EUROPEU CONTRA EL TRÀFIC D’ÉSSERS 
HUMANS 

 
18 OCTUBRE 

 

 

Amb motiu de la celebració del Dia europeu contra el tràfic d’éssers humans, el Comitè 
Executiu per als afers de la UIP va acordar organitzar als cinemes una projecció d’un documental 
sobre el tràfic d’éssers humans, i un debat posterior. 
 
Així doncs, el dimarts 20 d’octubre va projectar-se a iniciativa del Consell General als cinemes Illa 
Carlemany el documental “To Kyma. Rescat al mar Egeu" de David Fontseca i Arantza Díez, un 
treball que explica la història d’un grup de socorristes espanyols a l’illa grega de Lesbos, l’any 2015, 
quan arribaven 2000 refugiats diaris a aquesta illa.  
 
Posteriorment de la projecció, es va iniciar un debat que va comptar amb la participació de Jaume 
Planellas, cooperant andorrà que va estar al camp de refugiats de Filipíada (Grècia) durant el mes 
d’agost del 2016. 
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DIA INTERNACIONAL DELS DRETS HUMANS 
 

15 DE DESEMBRE 
 

 

Amb motiu de la celebració del Dia internacional dels drets humans, el Comitè Executiu per 
als afers de la UIP va acordar publicar a la web del Consell General les darreres dades sobre violació 
de drets humans dels parlamentaris publicades per la UIP i preparar una Declaració institucional 
sobre aquesta efemèride. 

 

Quant al primer acord, es pot consultar la informació publicada a:  

http://www.consellgeneral.ad/ca/noticies/dia-internacional-dels-drets-humans 

 

Quant al segon acord, el text de la Declaració preparada va ser el següent: 

 

“Amb motiu del Dia internacional dels drets humans -promogut per les Nacions Unides amb 

l’objectiu de commemorar l’aniversari de l’aprovació de la Declaració Universal dels Drets 

Humans per l’Assemblea General de l’ONU l’any 1948- el Consell General recorda l’adhesió 

formal d’Andorra a aquesta Declaració universal l’any 1978 i el seu reconeixement 

constitucional des de l’any 1993. 

 

La Declaració Universal dels Drets Humans, a través del seu compendi de drets, fixa una ètica 

i unes normes universals a totes les cultures, que des d’aquesta cambra donem suport i 

considerem necessàries per a tota la humanitat. 

 

Si bé són innegables els grans progressos aconseguits des de l’adopció d’aquesta Declaració, 

tots els estats podem millorar en la promoció i la protecció dels drets humans. És per aquest 

motiu, que el Consell General aprofita aquesta ocasió per reafirmar avui el seu compromís 

amb l’Agenda 2030 i els Objectius del Desenvolupament Sostenible, un pla d’acció a favor de 

les persones, el planeta i la prosperitat basat en els drets humans.  

 

Finalment, sabedors que hi ha membres de parlament que veuen vulnerats els seus drets i 

llibertats als seus països, veient-se suspesos de manera injustificada de llur càrrec, patint 

amenaces i actes intimidatoris i en els pitjors de casos, patint tortures, maltractament i 

detencions il·legals, el Consell General s’hi solidaritza, a la vegada que felicita la Unió 

interparlamentària per haver aconseguit, a través de les seves accions, millorar la situació de 

moltes d’aquestes persones. 

 

Perquè els drets humans ens incumbeixen a tots, des del Consell General aprofitem aquesta 

efemèride per demanar que cada un de nosaltres, en l’àmbit de les nostres competències, 

vetllem perquè, en condicions d’igualtat, tothom pugui gaudir de manera real i efectiva de tots 

aquests drets i llibertats.” 

  

http://www.consellgeneral.ad/ca/noticies/dia-internacional-dels-drets-humans
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SEMINARIS I REUNIONS VIRTUALS 
 

 

 
1. PRESENTACIÓ 
 
Aquest any 2020 marcat pel distanciament social imposat pel brot del nou coronavirus SARS-
CoV-2, la UIP ha estat treballant per no aturar les seves activitats i ha anat organitzant trobades 
i seminaris online sobre les 7 àrees del seu pla estratègic 2017-2021, i que són: 

• La democràcia i els parlaments. 

• Els drets humans. 

• La igualtat de gènere. 

• Els joves. 

• El programa mundial per al desenvolupament. 

• La cooperació parlamentària. 

• El dèficit democràtic en les relacions internacionals. 
 
El Consell General ha estat representat en 7 d’aquestes reunions virtuals, en concret a: 

 Reunió parlamentària amb motiu del Fòrum polític d’alt nivell per al desenvolupament 
sostenible de l’ONU (15 juliol)  

 Debat parlamentari sobre la igualtat salarial (18 setembre) 

 Sessió informativa sobre l’Objectiu del Desenvolupament Sostenible núm. 1 i la 
definició de pobresa feta per l’ONU (20 octubre)  

 Seminari sobre la cobertura sanitària universal (17 novembre) 

 Reunió amb motiu del Dia internacional de la lluita contra la violència envers les 
dones (25 novembre) 

 Taula rodona d’experts sobre els principis comuns d’assistència als parlaments (9 
desembre) 

 Seminari sobre l’adaptació de les zones muntanyoses al canvi climàtic (11 de desembre) 
 

 
2. TREBALLS 
 
1. Reunió parlamentària amb motiu del Fòrum polític d’alt nivell per al 
desenvolupament sostenible de l’ONU  
(15 de juliol) 
 
Amb motiu del Fòrum polític d’alt nivell per al desenvolupament sostenible de l’ONU que 
s’organitza anualment per avaluat la implementació dels Objectius del Desenvolupament 
Sostenible (d’ara endavant ODS) a nivell mundial, la UIP va organitzar una reunió 
parlamentària el 15 de juliol, en format virtual, amb el tema central: “La gran re-accelerada: 
aprendre de la pandèmia de la Covid-19 per accelerar en l’assoliment dels ODS”. 
 
Esdeveniment limitat a 300 participants, va comptar amb la participació de la Síndica General 
i els Consellers Generals, Ferran Costa (GPL) i Susanna Vela (GPS).  
 
Durant la reunió, on van fer presentacions el Secretari General de la CNUCED, un acadèmic 
de l’Institut per a la innovació i l’interès públic de la Universitat de Londres, la presidenta del 
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Consell d’Administració d’ActionAin International, un parlamentari italià i professor d’economia 
política i el Vicepresident de la Comissió de desenvolupament sostenible de la UIP, es van 
tractar temes tan diversos com: 

• L’augment dels casos d’extrema pobresa relacionats amb la pandèmia de la Covid-19. 

• El paper central que tenen els governs en la protecció dels més vulnerables. 

• El paper de la societat com a motor de l’economia. 

• La fragilitat de totes les economies i els desequilibris estructurals de l’economia 
mundial. 

• La necessitat de reformes institucionals a nivell nacional i internacional. 

• La necessitat d’un nou pacte ecològic. 
 
 
Els parlaments i els parlamentaris tenen un paper clau en la recerca de consens per avançar 
cap a reformes claus i aquest rol va ser recordat durant aquesta reunió parlamentària. 

 

 

2. Debat parlamentari sobre la igualtat salarial homes/dones 
(18 de setembre) 
 
A finals de l’any passat, el 15 de novembre del 2019, amb motiu de la 74 sessió de l’Assemblea 
General de l’ONU, la Comissió III d’aquesta organització va adoptar la resolució 
A/C37/74/L.49 a través de la qual es va establir el 18 de setembre com a Dia Internacional 
per a la igualtat salarial. 
 
Per tal de celebrar la primera edició d’aquesta efemèride, la UIP va fer una crida als seus 
membres perquè participessin al debat virtual sobre la igualtat salarial que organitzava l'ONU-
Dones (UN Women), la Coalició internacional de la OIT (EPIC) i l’OCDE aquell dia.  
 
El Consell General va donat resposta a aquesta crida i a través del conseller general, Ferran 
Costa, va seguir aquest debat que tenia com a objectiu facilitar l’intercanvi d’idees i 
experiències en la lluita contra la discriminació sexual i per sensibilitzar en la necessitat 
d’implementar noves mesures per aconseguir arreu un igual salari per a un treball igual. 
 
Entre els ponents principals es va comptar amb la participació de l’impulsor de la llei islandesa 
sobre igualtat salarial, una esportista americana estrella de futbol i la directora de l’Oficina 
federal suïssa per a la igualtat de gènere. 
 
 
3. Sessió informativa sobre l’Objectiu del Desenvolupament Sostenible núm. 1 i la 
definició de pobresa feta per l’ONU  
(20 d’octubre) 
 
Amb motiu del Dia internacional per a l’erradicació de la pobresa (17 octubre) la UIP va 
organitzar una sessió informativa sobre l’Objectiu del Desenvolupament Sostenible (d’ara 
endavant ODS) núm. 1: “Posar fi a la pobresa en totes les seves formes a tot el món” i el 
concepte de pobresa de l’ONU. 
 
Després de sentir les presentacions de: a)l’antic rapporteur especial de l’ONU sobre l’extrema 
pobresa i els drets de l’home, b)l’encarregat de la mobilització estratègica i economista en cap 
a la UNDP i, c)la presidenta del Global Policy Forum; els participants, entre els quals hi havia la 
Síndica General, van debatre i opinar les principals recomanacions que es fan al darrer 
informe sobre l’erradicació de l’estat de la pobresa presentat a l’ONU, de data juliol del 2020. 
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4. Seminari sobre la cobertura sanitària universal (CSU)  
(17 de novembre) 
 
La Resolució de la UIP intitulada “El paper dels parlamentaris per garantir el dret a la salut 
¿quines accions concretes s’han fet a nivell parlamentari per assegurar la cobertura sanitària 
universal (CSU)?” adoptada a l’octubre del 2019 encomana al Grup consultiu sobre la Salut de 
la UIP encarregar-se de vetllar pel seguiment de les recomanacions que s’hi fan per part dels 
parlaments membres de la UIP. Arran d’aquest encàrrec, la UIP, a proposta d’aquest Grup, va 
organitzar un Seminari amb l’objectiu de veure com estava impactant la pandèmia de la 
COVID-19 en els sistemes de salut nacionals i en l’accés a la salut dels col·lectius més 
vulnerables i com els sistemes de salut estaven donant resposta a les necessitats que s’hi estaven 
generant. 
 
El Seminari es va organitzar el 17 de novembre i va comptar amb un centenar de participants 
de 36 països, entre els quals, la Consellera General, Susanna Vela (GPS), en representació del 
Consell General. 
 
Entre altres temes, els participants van ressaltar el paper rellevant i imprescindible que té 
l’atenció primària en la lluita contra les pandèmies, la dificultat de la població rural d’accedir a 
la salut durant aquestes i la necessitat de buscar solucions innovadores davant diversos 
problemes, entre els quals, els casos de violència domèstica en períodes de confinaments 
domiciliaris. 
 
Durant aquest Seminari, que va comptar com a oradors principals amb parlamentaris de 
Canadà i Tailàndia que van presentar la situació en els seus països, amb el responsable de 
l’equip sobre CSU de l’OMS i el Vicepresident del Grup consultiu sobre la Salut de la UIP: 

• es va recordar el compromís contret pels parlaments de donar prioritat a la cobertura 
sanitària universal en tots els sistemes de salut,  

• i es va reiterar la importància d’assegurar partides pressupostàries suficients per fer 
efectiva la CSU. 

 
El Grup consultiu sobre la salut de la UIP elaborarà un informe sobre bones pràctiques i 
dificultats dels sistemes sanitaris durant la pandèmia de la Covid-19.  
 
 
 
5. Reunió amb motiu del Dia internacional contra la violència envers les dones  
(25 de novembre) 
 
Amb motiu del Dia internacional contra la violència envers les dones, la UIP va organitzar un 
debat amb col·laboració amb la Fundació Kofi Annan centrat en les accions a emprendre per 
lluitar contra tot tipus d’actes de violència envers les dones en política. 
 
El Consell General va estar-hi representat pel Conseller General Ferran Costa (GPL). 
 
Quatre ponents principals van fer-hi una presentació, tots ells fent especial incís en les 
solucions i les polítiques identificades en els seus respectius camps per solucionar aquests actes 
de violència en política: a) l’antiga Presidenta del tribunal electoral de Mèxic, b) la directora 
executiva de l’ONU-Femme, c)la presidenta del Comitè de la CEDAW, i d) el Secretari 
General de la UIP. 
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6. Taula rodona d’experts sobre els principis comuns d’assistència als parlaments  
(9 de desembre) 

 

El 9 de desembre es va celebrar la Tercera taula rodona d’experts sobre els principis comuns 

d’assistència als parlaments organitzada per la UIP amb l’objectiu de seguir avançant cap a la 

promoció de la millora del funcionament dels parlaments. 

 

Els principis comuns d’assistència als parlaments es van adoptar a la 134 Assemblea de la UIP 

tinguda a l’octubre del 2014 i actualment se’ls han fet seus 135 parlaments nacionals, entre els 

quals, el Consell General (Acord de la Junta de Presidents del 03.12.14). Aquests principis es 

van elaborar amb l’objectiu de recollir en un sol document els elements més importants i més 

engrescadors per al reforç parlamentari. Partint de la premissa que els parlaments són els únics 

responsables del seu propi desenvolupament, s’indiquen 9 principis claus en matèria 

d’assistència als parlaments.  

 

La Taula rodona va centrar-se en les següents dues qüestions:  

a) els motius que justifiquen que els parlaments avaluïn i facin el seguiment de les seves 

capacitats, tant en l’àmbit parlamentari com administratiu,  

b) els òrgans encarregats de portar a terme les avaluacions i seguiment de les capacitats en el 

si dels parlaments. 

 

Després d’escoltar diverses presentacions, els participants, entre els quals hi havia la Síndica i 

Subsíndicap Generals,  van posar preguntes i intercanviar els seus punts de vista i 

experiències sobre l’autoavaluació en diferents temes com la igualtat de sexes i el 

desenvolupament. 

 

 

 

7. Seminari online sobre l’adaptació de les zones muntanyoses al canvi climàtic  

(11 de desembre) 

 

El dia 11 de desembre, amb motiu del Dia internacional de les Muntanyes, la UIP 

conjuntament amb el Programa “Adaptació a l’altitud” de l’Agència suïssa per al 

desenvolupament i la cooperació va organitzar un Seminari virtual intitulat: “L'adaptació al 

canvi climàtic de les zones muntanyoses: quin paper poden tenir els parlamentaris?”. 

 

El Consell General va estar-hi representat per la Subsíndica General i el Conseller General, 

Joan Carles Camp (GPTULI). 

 

En aquest seminari es va posar en relleu la gran vulnerabilitat davant del canvi climàtic que 

poden tenir certes zones de muntanya i es va voler conscienciar els parlamentaris de la gran 

importància de preveure, a través de lleis i pressupost, programes per fer front a les possibles 

afectacions que el canvi climàtic pugui provocar. 

 

Aquest Seminari va comptar amb la participació de varis parlamentaris, experts i assessors els 
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quals van compartir bones pràctiques de compromís envers les zones de muntanya i van parlar 

sobre els reptes i les oportunitats per dissenyar plans harmonitzats relatius al clima, i la reducció 

dels riscs relacionats amb el canvi climàtic i el desenvolupament sostenible. 

 

La protecció de les muntanyes està recollida en diferents Objectius per al Desenvolupament 

Sostenible definits a l’Agenda 2030, i en concret, a través les següents metes: 

Objectiu 6.6: “D’ara fins al 2020 protegir i restablir els ecosistemes relacionats amb l’aigua, 

inclosos els boscos, les muntanyes, les molleres, els rius, els aqüífers i els llacs” 

Objectiu 15.1: “Per a l’any 2020, vetllar per a la conservació, el restabliment i l’ús sostenible 

dels ecosistemes terrestres i els d’interior d’aigua dolça i els serveis que proporcionen, en 

particular, els boscos, les molleres, les muntanyes i les zones àrides d’acord amb les obligacions 

contretes amb motiu d’acords internacionals”. 

Objectiu 15.4: “Per a l’any 2030 vetllar per la conservació dels ecosistemes muntanyosos, 

inclosa la seva diversitat biològica a fi de millorar la seva capacitat de proporcionar beneficis 

essencials per al desenvolupament sostenible” 

 

En aquest sentit, la delegació andorrana va intervenir per preguntar als ponents sobre el 

futur de l’aigua i com evitar que aquesta acabi sent un valor comercialitzable en borsa.  

 

 

 


